
81IH ANGLO FRENCH ACCIDENT TECHNICAL GROUP

Wednesday 29 November at 1000

Venue

Maritime Coastguard Agency HQ
Meeting Room R4

Spring Place, 105 Commercial Road, Southampton
SO15 1EG

Timetable and Agenda

0930 - 1000

1. Meet and Greet

• Tea and Coffee will be available.

1000 - 1200

2. Meeting Minutes and Matters Arising

• Welcome and Introduction Chair
• Agreement of minutes from last meeting All
• Actions from previous meeting All

3. Agenda Items:

3.1 Plans

• Major Incident Plan and Mass Rescue Operations Framework MCA
• Update on the Review of UK Coastal Routing and Reporting Schemes. MCA
• MANCHEPLAN -

o Amendment proposal by Guernsey GUER
o Amendment proposal by MCA MCA

3.2 Maritime Safety

• Unorthodox Channel Crossings FR/MCA

• Maritime Safety inside and around offshore renewable installations. FR

• Significant Accidents or incidents (since last meeting)

- the Sea Frontier / Huayang Endeavour incident (July 1st, 2017) FR
- Birling Gap incident MCA
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3.3 Structures and Organisations

• Jersey CG - All Weather Capability Update

• Integration of UK Helos within CT ops in the Channel

• CNIS Statistics

3.4 Environment & Counter Pollution

•Wax Ball pollution in N Sea - Mitigation Options

3.5 Training & Exercises

• UK NCP Ex (Feb 18)

• French Scheduled Exercises

4 AOB

5 DoNM

1230-1345

Lunch (Ennios)

1350

Transport Departs calling at:

- Southampton Central,
- MCA HQ and
- Southampton Airport

JER

FR

FR

MCA

FR
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81- ANGLO FRENCH ACCIDENT TECHNICAL GROUP

Wednesday 29 November at 1000

Venue

Maritime Coastguard Agency HQ
Meeting Room R4

Spring Place, 105 Commercial Road, Southampton
SO15 1EG

Attendees

MCA

Name L Director Maritime Operations and HM Coastguard
U- NameZTSOSREP
[ Name L SOSREP Desig
[ Name ;(SW) - Head of Branch Counter Pollution
Paul Campbell - HMCG Deputy Head - Maritime Operations
i Name i - HMCG Head of international liaison

Name Deputy Head Counter Pollution and Salvage
I Name I- Deputy to the SOSREP
I Name

'

hMCG Staff Officer VTM
[ Name L Counter Pollution Support (Admin)

Maritime Prefecture

Chef de la division
Commissaire Principal (Marine) i- Chef du bureau ORSEC maritimeName

Name
Division
Aspirant.f.Mjdshjpman)i

Commissaire en Chef de 2eme classe (Cdr)j Name

I Name j Prefet maritime de la Manche et de la Mer du Nord
Captain i Name I- Deputy for OPS

Name i- Deputy for StaieAnticin-^f-Sea

AC2AM[ Name j Director CROSS Jobourg
A1AM; Name ;Pollution and Navigation division, CROSS Jobourg

Channel Islands

Captain; Name ___LHarbour Master, Port of Jersey
Captairi Name L Harbour Master, Port of Guernsey
Mri Name P Assistant Harbour Master and Guernsey Coastguard Lead

Apologies:

Welcome and Introduction

: Head of Ostend MRCC
Irish Coastguard

Name
Name

1. The meeting was opened by the Director Qf.Mariti.me Operations and Chief
Coastguard,: Name i with Vice Admirali Name Adding his own introduction.
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Previous Minutes and Actions

2. The Minutes of the previous meeting were accepted as a true reflection of the
previous AFATG with no proposed amendments.

3. Actions from the previous meeting were discussed as follows:

•Action 1: MCA to provide a paragraph about SAR operation in case of counter
terrorism attack to add to the Mancheplan.

The UK has sent a proposed text prior to the meeting and this was accepted for
inclusion in the Mancheplan. The action was then Closed.

•Action 2: MCA to confirm to the Maritime Prefecture their agreement to plan for the
participation of Lydd’s SAR HLO during a future exercise.

N.B. After discussion between MCA Aviation, MCA has now received the legislation
required to exercise in French airspace and confirmed attendance of a SAR
helicopter. The Maritime Prefecture has been informed.

•Action 4: MCA to provide list of UK Swimmer Associations. The UK has sent these
prior to the meeting. This action was then closed.

N.B MCA requested an update on the new decree regarding unorthodox channel
crossings and the courtesy translation offered by the Maritime Prefecture during
AFATG 80. The Prefect stated that the re-issue of the decree was expected in the
next few weeks.

•Action 6: The MCA to send ARCC Request Form to the Maritime Prefecture and
CROSS Jobourg. This information has been provided, although ARCC does not have
a request form. CROSS Jobourg has asked whether a form could be created for
distribution.

Action Ongoing: MCA to send ARCC Request Form to the Maritime Prefecture and
CROSS Jobourg. (Head of International Liaison to follow up with Aviation)

•Action 7: Maritime Prefecture to send decree once published and courtesy (non
legally binding) translation.

New Agenda Items

4. Following acceptance of the minutes and actions the meeting moved onto the
remainder of the agenda.

Major Incident Plans and both UK and French Mass Rescue Operations and the relevant
frameworks.

5. Both UK and France articulated their approach to Major Incident Plans and Mass
Rescue Operations and the broad frameworks in which they exist. The French Delegation
highlighted that they were drawing up a series of rules for France and that these would be
provided as a courtesy translation in English in about 3-4 weeks, though this translation
would not be legally binding.
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6. France proposed that as part of preparation for any such eventuality, the use of UK
SAR helicopters during exercises would be highly desirable. This was accepted in
principle by UK and discussion with the appropriate stakeholder on each side will continue.
Guernsey also suggested that they should be involved if the exercise was to take place
near their border with UK or France.

7. Tristam Newey gave an overview of how the HMCG operate alongside other
agencies such as the Fire Brigade, Police etc as part of the Civil Contingencies Act (CCA).
He stressed that the CCA was primarily focused on the on-land response, with the UK’s
emergency services set-up in line with County boundaries and Devolved Administrations.
This involved working with Resilience Groups facilitated by information exchange through
Resilience Direct.

Action 1: Following this meeting, documents will be sent around to show how the MCA
will deal with different incidents. Part of the plans involve cooperation across borders.
(Policy and Resilience Lead)

8. UK’s Operation Waypoint was discussed and how, using Hampshire as a draft
example, a response could be carried out to place and cope with the large numbers of
people who may need to come ashore. Once finalised will be discussed with local
resilience fora and may be used as a template for all parts of the UK as a framework
designed to cope with a mass rescue operation.

9. This topic saw further debate as to how the responses are set out so that a response
can be led following or during an incident. UK stated that the NMOC would be the central
point of contact for all activity. Guernsey requested that Operation Waypoint
documentation be shared with them.

Action 2: Once finalised HMCG to share Operation Waypoint with Guernsey and Jersey.
(Policy and Resilience Lead)

Review of UK Coastal Routing and Reporting Schemes

10. UK delivered a presentation on the Review of UK Coastal Routing and Reporting
Schemes. The presentation focused on the Dover Strait and showed a quantitative
overview of how many vessels travelled across each part of the sea area, it also noted
recorded near misses and incidents. The report covers 3 years of historical data but does
not include the present year to date, though this would be added as the data got compiled.

11. There was a focus on looking at the areas which were highlighted as Red, ie.
incidents that would have over £10 million worth of damages or the loss of life. Scoring
was done using a base of IMO guidelines that had been adapted to fit around the MCA’s
business objectives.

12. The second part of the study looked at the Dover Straights, this is the highest risk
area, the responses effectiveness came in slightly lower at around 80% effective due to
the larger number of both tankers and leisure craft operating in the area

13. The review confirmed that the Strait is a high-risk area, with large numbers of vessels
delivering a higher proportion of human error and technical issue based incidents; these
compounded and exacerbated by bad weather. Overall responses effectiveness came in
at c.80% due to the larger number of both tankers and leisure craft operating in the area.
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Action 3: A copy of the Review is to be passed to France.
(MCA Head of International Liaison)

14. The French delegation highlighted that they had 2 near misses that would have been
serious incidents in the Dover Straits, these near misses should be included in the report.
VAdm ( Name Ihighlighted that the data should be merged and shared with the Ministers
both in UK and France to try and ensure they are aware of the potential for incidents in this
key sea area. He noted that the national teams in both UK and France must be fully
aware of the issues and have a common understanding of risks and need for constant
vigilance.

MANCHEPLAN

15. The Harbour Masters (HM) of Jersey and Guernsey explained that they would be
dependent on support from the UK and France in the event of a significant SAR incident.

16. HM Guernsey articulated his proposed amendment to the MANCHEPLAN, noting in
particular that SAR assets could not be deployed to an incident that was subject to terrorist
activity. The proposals were agreed and will be included in the MANCHEPLAN.

Action 4. Guernsey’s proposed amendment to be incorporated into the MANCHEPLAN.
(France - Chef du bureau ORSEC maritime Division)

Maritime Safety

17. The Maritime Prefecture provided a comprehensive presentation detailing their
counter pollution plans regarding windfarm development, and other new renewable energy
installations. The presentation included the associated safety measures but noted that
some safety and security aspects are yet to be incorporated in legislation.

18. The UK was invited to provide any advice and expertise from their experience in this
sector.

Action 5. Contact details of the UK Staff Officer responsible for Offshore Energy to be
provided to the 2nd Deputy to the Maritime Prefect. The aim of this is to establish a formal
liaison on maritime safety procedures associated with the renewable offshore industry.
(MCA Head of International Liaison)

N. B. Hard copies of appropriate MCA Operational documentation and Guideline were
passed to France at the end of the AFATG meeting. Contact details of the UK Staff Officer
has been passed and contact has been established with the Maritime Prefecture. MCA
has also offered the Maritime Prefecture to observe and attend the Offshore SAR
Management Course for Renewables.

19. The UK offered to host French delegates as observers during forthcoming maritime
exercises associated with offshore wind farms and other renewable installations.

Action 6. UK and FR to liaise in order to offer FR observers to future exercises involving
wind farms and other renewable offshore installations.
(MCA Head of International Liaison)
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20. The UK gave a detailed presentation of events associated with a recent incident in
the Dover Straits, which resulted inJhe..colljsjon between the vessels Sea Frontier and
Huayang Endeavour. Vice Admiral Name Reiterated his support to the UK stating that
FR assets can be requested, if closer to those situated in the UK.

21. The UK gave an overview of the toxic gas cloud detected in the vicinity of the Birling
Gap on the UK’s south coast. About 240 people were affected, reporting sore eyes and
coughing - some of whom were treated in hospital. It had not been possible to identify the
cause of the cloud, principally because no air samples were taken and the gas cloud had
cleared quite quickly. Of the 180 ships transiting the channel at the time, 50 were carrying
gas. One was known to carry ammonia and was subsequently checked in France, but
nothing untoward was noted.

Structures and Organisations

22. HM Jersey briefed the meeting on the current situation regarding their all-weather
lifeboat. The capability is currently ‘gapped’ for a period of about 6-8 weeks, during which
time they would rely on support from Guernsey.

23. The CNIS statistics for the period January to October were presented and will be
forwarded with these minutes.

Environment and Counter Pollution

24. FR briefed the meeting on the current situation regarding wax balls that have been
washed up on a number of beaches in northern France and along the Brest coastline. The
UK reported similar instances on its south coast, and in a number of other areas around
the UK. In the ensuing debate it was concluded that there was little that could be done to
prevent the release of what is thought to be paraffin wax which is a by-product in the
refining process of crude oil and apparently washed out from vessels at sea. Equally, other
waxy products found on the shoreline have been identified as being derived from a variety
of Fatty Acid Methyl Esters (FAMEs).

25. International Regulations allow the legal discharge of these substances during at-sea
tank washing, providing MARPOL regulations for discharge are complied with. However,
the amount washing up would indicate that the ships are not pre-washing prior to leaving
port. It was emphasised that for those who discharge illegally it is extremely difficult to
track the polluter unless they are actually seen discharging the substance.

26. In order to better understand the wax ball issue, it was agreed that the UK and FR
would share pollution reports (POLREPS) where wax balls are observed in areas adjacent
to each other’s country. This should improve the common understanding of how the balls
form and drift, and potentially lead to an improved ability to identify culprits.

Action 7. UK and FR to share wax ball POLREPS for the common sea area. The UK
email address is: HQ CounterPollution@mcqa.gov.uk. It is requested that the FR forward
their email address(es) for the receipt of POLREPs. The UK is to also forward a decode
for the UK’s POLREP format.
(MCA Head of Counter Pollution, French Action officer to be nominated )

Training and Exercises
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27. FR gave details of their forthcoming ANED/POLMAR exercise planned for April 2018.
The scenario involves the collision of a ferry and a 1,000 tonne vessel off Dieppe, resulting
in a mass casualty evacuation. The initial planning meeting will take place in Dec 17.

28. The UK has a national exercise planned for 27 - 28 Feb 18, based on a UK offshore
installation and involving interaction with Norwegian authorities. The exercise will involve
setting up a Marine Response Centre, Operations Control Unit and Standing
Environmental Group. If the FR would like to send observers they are very welcome to do
so.

Any Other Business

29. The SOSREP stated that the Admiral, Director and SOSREP had discussed setting
up a AFATG Working Group (WG) to investigate and analyse maritime risks in the
Channel and corresponding coastal areas. The WG should form as soon as possible.

Action 8. As a first step, UK and FR to agree the terms of reference for the AFATG WG
prior to the next meeting. UK to draft initially and send to FR for comment.
(MCA Head of International Liaison)

Date of Next Meeting

30. Wednesday 30 May 2018. HM Guernsey kindly offered to host the meeting; this will
be confirmed in due course.

Enclosure:

CNIS Statistics Jan - Oct 17
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o
Maritime &
Coastguard
Agency HM Coastguard

EI
bberf^ • Fraternity

RtPUBLIQUE FRANCAISE

Prefecture
Maritime

POST MEETING REPORT

Meeting : Anglo-French Accident Technical Group (AFATG) 81

Date of visit: 29 November 2017

MCA staff:

Name I Director Maritime Operations and HM Coastguard
Name SOSREP

I Name [SOSREP desig.
I Name j Deputy SOSREP
I Name j Head of Counter Pollution

Name i Deputy Head of Counter Pollution
Name I Head of International Liaison

Paul Campbell, Deputy Head of Maritime Operations
I Name i Resilience and Policy Lead
i Name jStaff Officer Maritime Operations - Vessel Traffic
Management

Distribution: Internal
DMO Director / Deputy Director Maritime Operations

Head / Deputy Head of Maritime Operations
Head 1 Deputy Head of Counter Pollution
Resilience and Policy Lead
Staff Officer Maritime Operations - Vessel Traffic Management /
Offshore Energy
SOSREP / Deputy SOSREP / SOSREP desig.
Head of Aviation

DMSS Head of Navigation Safety
Navigation Safety Policy Manager
VTM Policy Manager

Purpose: Raise / Discuss matters arising in the Channel and North Sea between
Belgium, the Channel Islands, France and the UK regarding:
• Incidents and Maritime Safety
• Structures and Organisations
• Training and Exercises

Summary: 1. Welcome / Opening
The meeting was opened by the Director of Maritime Operations and HM
Coastguard,! Name I In attendance were representatives from
France (Prefecture Maritime, CROSS Jobourg), Jersey (Harbours),
Guernsey (Harbours).

2. Minutes and Actions from the Previous Meeting (AFATG80)
The minutes were agreed with no amendments.
• Action 1: MCA to provide a paragraph about SAR operation in case of

counter terrorism attack to add to the Mancheplan. The UK has sent a
proposed text and this prior to the meeting and this was accepted for
inclusion in the Mancheplan. Closed.

• Action 2: MCA confirms to the maritime prefecture the agreement to
plan the participation of Lydd’s SAR HLO during a future exercise.
Action is still with MCA Aviation as there are some restrictions about
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SAR helicopters ability to participate in exercises outside the UK.
Director DMO has emphasized that this is strongly supported. Head of
International Liaison to follow up with Aviation.

• Action 4: MCA to provide list of UK Swimmer Associations. The UK
has sent these prior to the meeting. Closed.

• Action 6: MCA to send ARCC Request Form to the Maritime
Prefecture and CROSS Jobourg. This information has been provided,
although ARCC does not have a request from. CROSS Jobourg has
asked whether a from could be created. Head of International Liaison
to follow up with Aviation.

• UK requested an update on the revised decree regarding unorthodox
channel crossings and the promised English courtesy translation. The
Maritime Prefect stated that the revised decree should be published in
3-4 weeks and that a courtesy translation (not legally binding) will be
provided.

3. Plans
The Resilience and Policy Lead presented on the Major Incident Plan
and the Mass Rescue Operations Framework followed by a short
discussion.
The Head of International Liaison presented on the findings of the Marico
Report on the Review of UK Coastal Routing and Reporting Schemes
relevant to the group.
• New Action: Report sections regarding the Channel / Dover Strait and

CALDOVREP to be shared with group. (Head of International Liaison)
The group discussed the amendments by the Channel Islands and the
UK regarding inclusion of SAR during Counter Terrorism incidents. The
proposals were agreed and will be included. The Maritime Prefect stated
that a separate meeting between France and the UK regarding Counter
Terrorism incidents had been organised and that this might result in a
separate CT plan 1 annex to the Mancheplan.

4. Incidents and Maritime Safety
The Maritime Prefecture presented on windfarm development on the
continental side of the Channel and requested any expertise and
assistance the UK could provide.
• New Action: Contact details of SO -Offshore Energy to be provided to

2nd Deputy to the Maritime Prefect to liaise directly. Contact details
have been passed to both sides following the meeting. Closed.

SO - VTM presented on a recent maritime incident in the Dover Strait
regarding the collision of Sea Frontier and Huavang Endeavour.
Head of Counter Pollution presented on the Birling Gap toxic gas cloud
incident.

5. Structures and Organisations
Jersey Coast Guard briefed the group on the loss of the All Weather
Lifeboat and subsequent impact on the provision of assets.
SO VTM and CROSS Jobourg presented the CNIS statistics for the last 6
month period.
CROSS Jobourg provided a presentation on recent incident of pollution
through wax balls on the French Coast. This was followed by a
discussion and an update from the Head of Counter Pollution on UK
incidents involving wax pollution and ongoing work within the IMO.
• New Action: UK incidents and data involving wax pollution to be

shared with the Group.

6. Training and Exercises
The 2nd Deputy to the Maritime Prefect provided an update on the next
French ANED/POLMAR exercise planned for April 2018. The scenario
will include a Ferry off Dieppe on transit to Newhaven with a mass rescue
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incident. The initial planning meeting has been organised for mid¬
December.
• New Action: Requests for participation and observers to be forward to

Premar (POC Louis-Marie Leroy)
The Head of Counter Pollution provided an update on the next NCP
Exercise planned for 27-28 February 2018. The scenario will include an
at-sea response to a counter pollution incident on an offshore platform
between Norway and the UK.
• Requests for observers to be sent to the Head of Counter Pollution.

5. Any Other Business
The SOSREP stated that the Director, PREMAR and SOSREP discussed
the set up of a working group as a sub-group to the AFATG. The task of
this group would be to investigate and analyse the risks posed by the
Channel as one of the busiest shipping lanes to both the UK and France
to ensure appropriate risk assessment and future funding. The intention
is for this group to be formed as soon as possible.

6. Date and Place of Next Meeting
Guernsey offered to host the next meeting, date to be confirmed 30 May
2018.

Actions: • (Action 2:) MCA confirms to the maritime prefecture the agreement to
plan the participation of Lydd’s SAR HLO during a future exercise.
(Head of International Liaison to follow up with Aviation)

• (Action 6:) MCA to send ARCC Request Form to the Maritime
Prefecture and CROSS Jobourg. (Head of International Liaison to
follow up with Aviation)

• Report sections regarding the Channel / Dover Strait and
CALDOVREP to be shared with group. (Head of International Liaison)

• Contact details of SO-Offshore Energy to be provided to 2nd Deputy
to the Maritime Prefect to liaise directly. Contact details have been
passed to both sides following the meeting. Closed.

• UK incidents and data involving wax pollution to be shared with the
Group (Head of Counter Pollution).

• Requests for participation and observers for ANED/POLMAR exercise
April 18 to be forward to Premar (POC Louis-Marie Leroy)

Observations /
Recommendations:

• Guernsey CG approached the MCA whether there would be the
possibility to check / audit the independent lifeboat which is currently set
up. The aim of this audit would be to establish whether it is meeting
requirements to operate safely (procedures, training, etc.).

• Head of International Liaison and Deputy Head of Maritime Operations
discussed whether the MCA could offer a place on the OSAR-M course
to France. This has been agreed with Technical Training and approved
by HQ, SO -Offshore Energy will liaise with Premar (POC Lousi-Maire
Leroy).
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Maritime &
Coastguard
Agency HM Coastguard

Name
National Maritime Operations Commander
Head of International Liaison
Maritime and Coastguard Agency HQ
Bay 2/03, Spring Place, 105 Commercial Rd.
Southampton, Hampshire
SO15 1EG, United Kingdom

Tel. Personal Data ?044
Mob. I v_, J 215
Email i Name i@mcga.gov.uk

Proposal for changes in wording to reflect HM Coastguard’s National
Network and Concept of Operations following the Future Coastguard
Program

Legislative and regulatory references (References jurisdiques)

Delete SAR8.Circ4 - Replace with GISIS COMSAR Module
Delete SAR Plan UK - Replace with SAR Framework for the United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland
Delete Hamburg Convention, 1979 - Replace with International Convention on Maritime
Search and Rescue, 1979
Add EU Directive 2011/15/EU

2.5 Operational Centre

Delete Maritime Rescue Coordination Centres - Replace with National Maritime
Operations Centre and Coastguard Operation Centres

12.2

Delete CG UK - Replace with HM Coastguard
Delete MRCC - Replace with NMOC / CGOC

29.2

Dover Strait: Delete MRCC - Replace with CGOC
Channel Centre: Delete MRCC Dover MRCC Falmouth - Replace with NMOC
Channel (West): Delete MRCC - Replace with CGOC
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Annex 3 Appendix A- 1- SAR

Level 2, Operational Centre: Delete Nominated Controlling MRCC (MOC in the future) -
Replace with NMOC
Function: Delete MRCC DVR POC, MRCC FLM POC - Replace with NMOC POC
Delete Watch Manager - Replace with Duty Controller
Notes 3: Delete in its entirety - Replace with For UK, the primary POC will be the Duty
Controller at the NMOC unless authority has been delegated to a Controller at the
respective CGOC or a Search and Mission Coordinator (SMC).

Annex 3 Appendix A- 2- SAR for Military Units

Level 2, Operational Centre: Delete Nominated Controlling MRCC (MOC in the future) -
Replace with NMOC
Function: Delete MRCC DVR POC, MRCC FLM POC - Replace with NMOC POC
Delete Watch Manager - Replace with Duty Controller
Notes 2: Delete in its entirety - Replace with For UK, the primary POC will be the Duty
Controller at the NMOC unless authority has been delegated to a Controller at the
respective CGOC or a Search and Mission Coordinator (SMC).

Annex 3 Appendix A- 3- SAMAR

Level 2, Operational Centre: Delete Nominated Controlling MRCC (MOC in the future) -
Replace with ARCC (NMOC)
Function: Delete MRCC DVR POC, MRCC FLM POC - Replace with NMOC POC
Delete Watch Manager - Replace with Duty Controller
Notes 3: Delete in its entirety - Replace with For UK, the primary POC will be the Duty
Aeronautical Controller at the ARCC (NMOC).

Annex 3 Appendix B- ANED/POLMAR/CPR

Level 2, Operational Centre: Delete Nominated MRCC (MOC in the future) - Replace
with NMOC
Function: Delete MRCC DVR POC, MRCC FLM POC - Replace with NMOC POC
Delete Watch Manager - Replace with Duty Controller
Notes 2: Delete in its entirety - Replace with For UK, the primary POC will be the Duty
Controller at the NMOC unless authority has been delegated to a Controller at the
respective CGOC.

Annex 6- Glossary of Terms and Acronyms

Include: CGOC Coastguard Operations Centre
NMOC National Maritime Operations Centre
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From: Captain Name (Harbour Master | Registrar of British Ships | Head of Maritime
Services

Proposed change to MANCHEPLAN text with regard to SAR as a result of an act of terrorism:

“Guernsey Coastguard is not a law enforcement organisation and has no executive powers in
respect of terrorist matters. As such Guernsey Coastguard will work to support other lead
agencies in their operational planning, information gathering and subsequently assist with post
incident response.

The current position directed to Guernsey Coastguard from Guernsey Law Enforcement in
relation to the provision of a Search and Rescue (SAR) response to a vessel that is still subject
to an ongoing terrorist incident within Bailiwick of Guernsey territorial seas is such that SAR
assets will NOT be deployed until any response is deemed safe or comes at the advice of
Guernsey Law Enforcement. This is deemed appropriate given that maritime on water SAR
assets are civilian volunteers and not trained to respond to live terrorist events.

In the event of a Search and Rescue (SAR) response is required for a vessel that is still subject
to an ongoing terrorist incident outside of Bailiwick of Guernsey territorial seas but within MRCC
Guernsey’s search and rescue region, MRCC Guernsey will hand over the SAR mission to
MRCC Cross Corsen. Bailiwick of Guernsey SAR assets will NOT be deployed until any
response is deemed safe. This is deemed appropriate given that Bailiwick of Guernsey maritime
on water SAR assets are civilian volunteers and not trained to respond to live terrorist events."
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MCA Proposal for draft wording to include Counter Terrorism element into
MANCHEPLAN- Correspondence and Submittal

From: Name
Sent: 07 June 2017 08:48
To; Name spdeveloppement-durable.gouv.fr
Subject: RE: RE : AFATG Actions - Additional Wording regarding SAR in CT Incidents

Good afternoori Nam

No problem - you are correct, specifically the waterborne assets as they are staffed by civilian
volunteers. For aircraft this may be slightly different, however these are operated by civilian
contractors too.

Regards

i Name i

Name
National Maritime Operations Commander

Head of International Liaison

Maritime and Coastguard Agency | Bay 2-03 | Spring Place | 105 Commercial Road | Southampton | Hampshire |
S015 lEGAUnitedKinadom r . r ,
Tel.Exti Personal Data? 044 | liPerjO44 | Mobilepersonal Data? 215 | E-ma Name gjmcqa.qov.uk

| Maritime & Coastguard Agency ® HM Coastguard

Safer Lives, Safer Ships, Cleaner Seas

O
Fromi Name i(Directeur) - DIRM MEMN/DISM/CROSS Jobourg/DIR
[mailt« Name 8developpement-durable.gouv.fr]
Sent: 06 June 2017 17:22
Taj Name i@mcga.gov.uk>
Cci Name i@intradef.gouv.fr; Paul Campbell <Paul.Campbell@mcga.gov.uk>
Subject: RE : AFATG Actions - Additional Wording regarding SAR in CT Incidents

Good afternooniNamei
Thank you for this draft.
I am out of office for next days.
So far I understand your position. The idea is not to expose MCA assets.
I will contact you next week

Best regards,

Name ]
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Envoye depuis mon appareil Samsung

Message d'origine
De : Name mega.gov.uk>
Date : 65/06/2617 14:53 (GM
Ai Name g>developpement-durable.gouv.fr
Cc ; Name a)intradef.gouv.fr>, Paul Campbell
<paulxampbeir@mcga.gov.~u
Objet : AFATG Actions - Additional Wording regarding SAR in CT Incidents

Good afternoon Luc,

As discussed in the AFATG meeting last week, please see below draft for inclusion in the
MANCHEPLAN for comment / consideration:

“The current position directed to HM Coastguard from the United Kingdom’s Department for
Transport in relation to the provision of a Search and Rescue (SAR) response to a vessel that is
still subject to an ongoing terrorist incident is such that SAR assets will NOT be deployed until
any response is deemed safe or comes at the direction of government. This is deemed
appropriate given that maritime on water SAR assets are civilian volunteers and not trained to
respond to live terrorist events. The use of HM Coastguard air assets will be determined on a
live risk and intelligence basis.”

Please do not hesitate to contact me or Paul Campbell should you have any questions or
require further information,

Regards

Name

Name

National Maritime Operations Commander

Head of International Liaison

Maritime and Coastguard Agency | Bay 2-03 | Spring Place | 105 Commercial Road | Southampton | Hampshire |
SO15 1EG | United Kingdom

Tel.Ext| Personal Data i044 | Intipeb44 | MobildPersonal DataS 215 | E-maili Name iamcga.gov.uk
i I L ' i. j i ,_,_j

| Maritime & Coastguard Agency ® HM Coastguard

Safer Lives, Safer Ships, Cleaner Seas

HG
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From: Paul Campbell
Sent: 05 June 2017 13:35
Toi Name ia>mcga.gov.uk>
Subject: RE: Update Request: Actions of 79th AFATG Meeting NLT 18 May 17

Afternoon Name I

Perhaps the following as a statement should suffice? Can you please let me know your views based on the
tone of your meeting.

The current position directed to HM Coastguard from the United Kingdom’s Department for Transport
in relation to the provision of a Search and Rescue (SAR) response to a vessel that is still subject to an
ongoing terrorist incident is such that SAR assets will NOT be deployed until any response is deemed
safe or comes at the direction of government. This is deemed appropriate given that maritime on water
SAR assets are civilian volunteers and not trained to respond to live terrorist events. The use ofHM
Coastguard air assets will be determined on a live risk and intelligence basis.

What do you reckon?

Regards

Paul

Froni Name
Sent: 02 June 2017 09:26
To: Paul Campbell <Paul.Campbell@mcga.gov.uk>
Subject: RE: Update Request: Actions of 79th AFATG Meeting NLT 18 May 17

Good morning Paul,

The paragraph has been accepted (see report), but the French want an additional generic paragraph
regarding SAR, something along the line that SAR assets will not be able to approach a vessel to provide
SAR assistance if there is a terrorist threat etc.
As they still use a number of military assets, they seem to struggle with the difference to civilian /
volunteer assets.

If you could have a word with Luc he'll be much better placed to explain.

Regards

Name

Name

National Maritime Operations Commander

Head of International Liaison

Maritime and Coastguard Agency, Bay 2-03, Spring Place, 105 Commercial Road, Southampton, Hants,
SO15 1EG, United Kingdom
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Tei Personal Data 1520
Mobilq Personal Data j 215
E-mail Name gimcga.gov.uk

Sent from my Windows Phone

From: Paul Campbell
Sent: 02/06/2017 08:21
Toi Name
Subject: FW: Update Request: Actions of 79th AFATG Meeting NLT 18 May 17

Name I

Re your request for me to agree a common paragraph with the French.

I sent this one to you on the 4th May, was it not accepted?

If not, then I am not sure what else we can say.

Paul

From: Paul Campbell
Sent: 04 May 2017 12:53
Toil Name igmcga.gov.uk>
Subject: RE: Update Request: Actions of 79th AFATG Meeting NLT 18 May 17

HiiNamei
i i

With regards to the action allocated to myself. The wording that I would feel appropriate for this is as
follows;

The United Kingdom Coastguard is not a law enforcement organisation and has no executive powers in
respect of terrorist matters. As such the Coastguard work to support other lead agencies in their
operational planning, information gathering and subsequently assist with post incident response. Any
formal request for assistance made to the UK Coastguard from international colleagues to provide
support to any CT incident post interdiction must be made through the United Kingdom Foreign and
Commonwealth Office and subsequently the Department for Transport.

I know the DfT have had many meetings with the French on this issue and other in relation to security. I
have no doubt we are likely to get a direct request from the French to the NMOC but we would need to
ensure our response is as we do now ( when vessel has been made safe) and we advise DfT Threats Office
of the request.

Happy to discuss.

Kind regards

Paul

From? Name
Sent: 04'May2017 11:22
To: Paul Campbell <Paul.Campbell@mcga.gov.uk>i Name ;

' Name igmcga.gov.uk>;l Name gimcga.gov.uk>
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Cc:i Name g>mcga.gov.uk>i Name i@mcga.gov.uk>
Subject: Update Request: Actions of 79th AFATG Meeting NLT 18 May 17
Importance: High

Dear all,

The next AFTAG meeting is due to take place in Cherbourg I France on Tuesday, 30th May
2017. You are receiving this email as you have been nominated as action officers during the last
meeting on 6th December 16.
The minutes of the last meeting are attached to this email for your reference with a summary of
the actions listed below. Please provide an update on your action to me no later than Tuesday,
18 May 2017:

1. UK to work with France to develop text for maritime CT SAR response and for inclusion
in MANCHEPLAN (Paul Campbell)

2. Share UK Emergency Air Response guidance (designed for coordination of land-based
emei^ency.services aircraft working together at the scene of an emergency) with France

Name
3. UK to work with France on developing ACO text for the MANCHEPLAN (i Name i)
4. UK request copy of Ireland’s Port of Refuge checklist i
5. Arrange for regular sharing of CNIS statistics with France
6. Provide point of contact for France with regards to intelligent analysis of traffic data in the

Channel ( Name i
7. yRwiaw-agd finalise CNIS Joint Operations Manual for signing by France and UK Na i

Name I L ’
8. UK to consider allocation of a SAR helicopter to future French exercise ( Name I

i Name

Please also let me know should you have any items I topics for the next AFTAG to be included
in the agenda.

Should you have any questions or require further information please do not hesitate to contact
me,

Regards

i Name i

[ Name
National Maritime Operations Commander

Head of International Liaison

Maritime and Coastguard Agency | Bay 2-03 | Spring Place | 105 Commercial Road | Southampton | Hampshire |
SO15 1EG | United Kingdom r.— ,
Tel.ExtJp Data' 044 । lntiPeP44 I Mobile^ Personal Datai215 | E-mail[ Name igjmcga.gov.uk

| Maritime & Coastguard Agency ® HM Coastguard

Safer Lives, Safer Ships, Cleaner Seas

Name
(i Name
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Maritime &
Coastguard
Agency

R£pubuq.ue Francaise

Prefecture
Maritime

Anglo French Accident Technical Group Working Group
Terms of Reference

1. During the 81st meeting of the Anglo French Accident Technical Group, the
Maritime and Coastguard Agency’s Secretary of State’s Representative (SOSREP)
and French Navy’s Maritime Prefect for the Channel and North Sea (PREMAR) agreed
the formation of an AFATG Working Group (AFATG WG) to investigate and analyse
maritime risks in the Channel and corresponding coastal areas.

2. The objective of the AFATG WG is to enhance maritime safety in the Channel, the
Dover Strait and corresponding coastal areas in order to identify and mitigate risks and
minimise the effects of maritime accidents and incidents on safety of life, safety of
vessels or offshore installations and the marine environment.

3. The WG is invited to closely co-operation and collaboration by exchanging
information on:

• Maritime incidents and accidents
• Pollution incidents
• Studies and risk assessments
• Vessel traffic data

4. The AFATG WG reports directly to the AFATG, which agrees and sets the Terms
of Reference for the WG.

5. The AFATG WG will comprise of representatives of the Maritime and Coastguard
Agency and the Maritime Prefecture as well as representatives of the Channel Islands,
Belgium and the Republic of Ireland.

6. The AFATG WG meets in the UK / France every 6 months. Additional meetings,
telephone or videoconferences may be scheduled as required. Outside the meetings,
the WG will operate as a correspondence group.

7. The AFATG WG will be chaired by the Chef du Bureau ORSEC Maritime
(PREMAR). The deputy chair will be the Head of International Liaison (MCA).
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8. Each participating organisation is responsible for any funding required to attend
WG meetings.
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Maritime &
Coastguard
Agency

Teleconference call regarding the Use of SAR Helicopter in the
Channel Islands

Venue Telcon
Date & Time 26/10/17, 10:00am - 10:40am

Participants
L.. Name.... (MCA) PB (Facilitator)

Name i(MCA) DM (Chair)
Name (MCA) JF
Name I (MCA) PH
Name ] (Jersey Coastguard) AG
Name Guernsey Coastguard) CM

...AnoJnaies.:.
Name Guernsey Coastguard) -

Action Summary
No Status Action Owner
1 New Re-affirm aircraft request protocols for UK SAR

helicopters via JETS/JESCC with Capital and control
rooms

AG, CM

2 New Contact Cl Health Services to discuss and provide
assurance that transfers were primarily focused on
patient care to the nearest appropriate medical.

AG, CM

3 New Discuss use of closed airports by SAR helicopters
with Cl airport authorities as preferred / safer option
over secondary landing sites.

AG, CM

4 New Approach UK CAA and Cl DCA for some form of
agreement regarding use of closed airports by SAR
helicopters.

AG, CM, PH

PB opened the meeting and handed over to the DM to chair.

1. Agreements between the Channel Islands and the MCA

DM asked whether there were any agreements in place between the Channel
Islands (Cis) and the MCA. CM stated that there had been informal discussions with
NMOC/ARCC staff to establish what criteria are required for a compliant tasking, but
there was no formal agreement or MoU.

2. Aircraft Request Protocols via JETS / JESCC versus Capital

DM stated that the tasking process should be through a Cat 1 responder but a recent
request had been received through Capital and asked if there had been any reason
for this.
CM agreed that tasking should have come through control centre (JESCC), not
Capital. AG stated that the procedure for their control room (JET) through MRCC to
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contact ARCC. It was agreed that this should be re-affirmed with the control centres
and Capital to ensure the correct process is followed.

3. Justification for transfers to the UK versus France

DM stated that he had previous discussions with physicians in Cis who preferred
patient transfers to UK (due to language and passport) and asked whether this could
be checked with medical professionals? Response in the UK is focused on best
patient outcome and it would be difficult to defend incidents at coroner’s inquests if a
patient was flown to a facility in the UK significantly further whilst a French facility
providing the equivalent level of care is available nearby.

CM stated he had a discussion a month ago as result of the last AFATG and the
Resilient Island exercise, quoting the example of burns victims which have
historically been transferred to UK. Guernsey Health has taken this onboard and will
take this forward. The difficulty is that France is seen as a foreign country which
might pose difficulties with regards or patient tracking or diplomatic issues. The Cis
have a liaison office in France which will take this forward and discussion with
CROSS Joburg who are content with taking patients to French facilities.
AG stated that it was the same rational in Jersey mainly depending on logistical
reasons (i.e. agreements with UK hospitals).

DM stated that he understood the reasons but that this should not be a big issue. For
example, if a French person was rescued in the Channel he would be flown to the
nearest hospital irrespective whether this was in France or the UK. He
acknowledged that there might be other or financial issues resulting in the Cis not
being part of the EU, but any decision should be driven by primarily by patient focus.
He added that he would like assurance for the health services in the Cis to discuss
this issue and it was agreed for CM and AG to pass this on to the respective health
service.

4. Daytime use of SAR helicopters instead of Capital air ambulance

DM stated that there had been a few daytime air ambulance transfers and that
France were considering re-charging through the UK Home Office. As UK SAR is
significantly cheaper that Capital the Cis might be able to get better value from using
the French aircraft. He added that UK SAR contracts considered several criteria
apart from costs such as assurance I availability of the service provision. He
observed that the assurance given by Capital is limited as it does not provide 24/7
cover and is dependent on weather conditions while French SAR helicopters have
same alleviations as the UK ‘s.

AG replied that there had been some issues with civilian aircraft restrictions due to
visibility conditions and CM added that he was unsure about the contractual status
with Capital but that he would pass this back to Health.

JJ asked for clarification whether the UK was stepping away from providing SAR
helicopters to the Cis. DM replied that this was definitely not the case, but that the
provision of assets must be focused first and foremost on patient outcome and any
course of action able to be defended in inquests or investigations. He emphasized
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that the UK would of course provide assets if France was unable to provide an asset
or transfer.

CM stated that there were no guarantees to get a French asset as they don't always
have and aircraft available or on standby (this applies mainly the non-military SAR
helicopters). AG added that France is trying to formalise a triage of tasking, taking
into consideration other aircraft commitments. In the last 12 months, French
helicopters had been called approximately 6 times for SAR incidents (i.e. cliff rescue,
etc.). It has been observed that France will prioritise land search as much lower
priority and requires defined reasoning for tasking. This results in a requirement for a
discussion with regards to availability and expectations.

DM said that France seems to look at the issue considering international conventions
which stipulate cooperation for maritime and aeronautical incidents but not inland or
shore incidents and should be discussed further.

5. Alleviation from the ANO

AG asked for a copy of CAP99. DM replied that this was available on the UK CAA
website, however this was a document issued by the UK CAA and that he was
unsure whether this was applicable to the Cis as they have their own DCA.
He added that the UK CAA gives SAR helicopters a blanket alleviation but that the
Cl DCA seems to have reservations.

6. Use of closed airports by SAR helicopters

DM raised the issue of identification of secondary landing sites in case of airport
closures. During a recent visit to the Cis it was said that even if the airport was
closed, it would still be considered the safest place to land. He asked whether it
could be established if Cl DCA is content with Bristow’s procedures for restricted
visibility approaches to allow this.

CM said that the 15 secondary helicopter landing sites in Guernsey had been
recently revisited and none of them were suitable. He had a similar discussion that
the airport was the safest option and this was something that requires follow up. It
was agreed that CM would take this matter forward for Guernsey.

AG said that he had the same issue with historical landing sites no longer being
suitable and started exploring alternative sites, but agrees discussion was required
to establish whether the airport was the best option. He added that it was cost
prohibitive making some secondary landing sites suitable for use.

CM added that the only merit of having secondary site would be an airport incident
and he would like to have a secondary site inspected and approved so it ca be used
in an incident without the requirement for any further permissions.

PH gave to consider whether there was a requirement for a secondary site and
made the case that even during an airport incident, helicopters would be able to land
on taxiways, etc., only issue might be restricted visibility.
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CM asked whether the UK CAA and Cl DCA should have some form of agreement I
letter of understanding with regards to this matter. It was agreed that CM and AG
would take this matter forward in the Cl DCA and PH with the UK CAA.

7. Any Other Business

AG asked what the UK position was regarding provision of helicopters for SAR
incidents as opposed to medical / casualty transfers? DM replied that this was no
issue and that UK asset can be requested and will respond if French assets are not
available.

DM added that he was prepared to have a conference call with representatives from
the Cl Health Services if this was required to explain the UK position and take
matters forward.

PB thanked all for dialling in to this teleconference and will provide the meeting
minutes and actions later today.

The meeting was closed at 10:40am.
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Maritime &
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Agency

R£pubuq.ue Francaise

Prefecture
Maritime

Anglo French Accident Technical Group Working Group
Terms of Reference

1. During the 81st meeting of the Anglo French Accident Technical Group, the
Maritime and Coastguard Agency’s Secretary of State’s Representative (SOSREP)
and French Navy’s Maritime Prefect for the Channel and North Sea (PREMAR) agreed
the formation of an AFATG Working Group (AFATG WG) to investigate and analyse
maritime risks in the Channel and corresponding coastal areas.

2. The objective of the AFATG WG is to enhance maritime safety in the Channel, the
Dover Strait and corresponding coastal areas in order to identify and mitigate risks and
minimise the effects of maritime accidents and incidents on safety of life, safety of
vessels or offshore installations and the marine environment.

3. The WG is invited to closely co-operation and collaboration by exchanging
information on:

• Maritime incidents and accidents
• Pollution incidents
• Studies and risk assessments
• Vessel traffic data

4. The AFATG WG reports directly to the AFATG, which agrees and sets the Terms
of Reference for the WG.

5. The AFATG WG will comprise of representatives of the Maritime and Coastguard
Agency and the Maritime Prefecture as well as representatives of the Channel Islands,
Belgium and the Republic of Ireland.

6. The AFATG WG meets in the UK / France every 6 months. Additional meetings,
telephone or videoconferences may be scheduled as required. Outside the meetings,
the WG will operate as a correspondence group.

7. The AFATG WG will be chaired by the Chef du Bureau ORSEC Maritime
(PREMAR). The deputy chair will be the Head of International Liaison (MCA).
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8. Each participating organisation is responsible for any funding required to attend
WG meetings.
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Liberte • Egalite • Fraternite
Republique Franchise

PREFECTURE MARITIME DE
LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD

PREFECTURE MARITIME
DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD

Division « action de 1’Etat en mer »
Bureau « ORSEC maritime »

N° 0-22422-2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP
du 28 juin 2017

MINISTERE DE LA TRANSITION
ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

bi
Libert/ tgalit/ • Fraternit/
RSpublique Francaise

MINISTERE
DE LA TRANSITION

ECOLOGIQUE
ET SOLIDAIRE

DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES

N° DEP 2017/196
du 28 juin 2017

Name
directeur des Affaires maritimes

et

Le vice-amiral d’escadrd Name i
prefet maritime de la Manche et de la mer du Nord

a

Destinataires « in fine »

OBJET : etude relative a 1’objectivation du risque maritime en Manche - mer du Nord
et a son impact economique.

REFERENCES : a) arrete n° 50/2015 du 09 juin 2015 portant approbation et mise en vigueur
du dispositif ORSEC Maritime de la Manche et de la mer du
Nord (annexe I- identification de la dangerosite et des risques) ;

b) lettre 0-13536-2017 PREMAR MANCHE/AEM/NP et 81/2017/ASM
DIRM MEMN/NP du 20 avril 2017 relative a 1’objectivation du risque de
securite maritime en Manche -mer du Nord.

P. JOINTES cinq annexes.

Je vous prie de trouver en pieces jointes une etude menee conjointement par les services de la
prefecture maritime et de la direction interregionale de la mer Manche-Est - mer du Nord, relative a
1’objectivation du risque maritime en Manche-mer du Nord et a son impact economique.

Prefecture maritime de la Manche et de la mer du Nord
CC01

50 115 ChethaurttzenrCatentin Cedex
Teipersonalb.6i

I Namehjpreniar-mahche.gouv.fr

Direction des Affaires maritimes
Tour Sequoia - 1 place Carpeaux
92055 PariiTl.JL-Drfcnse Cedex

,Te] . PerSO 11.22
Name lhjdeveloppcmcnt-durable.gouv.fr

INQ000174_0028



L’etude met en oeuvre une demarche d'analyse novatrice basee sur la classification des evenements de
mer selon differents niveaux de gravite, et la presentation detaillee des actions de prevention mises en
oeuvre par 1’Etat lors de la survenance desdits evenements.

Elle met en lumiere le cout financier exceptionnel susceptible de resulter des evenements de mer - ce
cout etant generalement amplifie par 1'impact social et environnemental des catastrophes maritimes.
Elle pemiet de disposer d’indications utiles sur la frequence potentielle de tels evenements,
demontrant objectivement le caractere permanent du risque et done la necessite d’une vigilance
constante.

L’etude introduit une methode originale d’evaluation du rapport cout-efficacite de la politique
publique de securite maritime mise en oeuvre dans une region fortement exposee aux risques
maritimes.
Ainsi, la valeur des prejudices evites au cours de 1’annee 2016 est estimee a 3,9 milliards d’euros, le
poids budgetaire du dispositif de securite maritime mis en oeuvre par 1’Etat sur la meme periode etant
d’environ 20 millions d’euros. Si 1’absence de survenance effective d’accidents est egalement liee a
des parametres endogenes (renforcement des normes de securite des navires) et exogenes (conditions
environnementales particulieres), 1’analyse menee permet d’evaluer 1’effet multiplicateur de
1’investissement de 1’Etat : 1 euro engage par 1’Etat participe directement a eviter des prejudices d’un
montant de 200 euros.

L’etude demontre qu’en 2016, 10 accidents graves et 11 accidents majeurs ont ainsi ete evites en
Manche et en Mer du Nord grace a la complementarite des differents niveaux et actions de prevention
des risques maritimes, soit le cout de deux « Exxon Valdez » on pres de deux « Costa Concordia ».

L’etude constitue un socle de reflexion utile, qui pent etre enrichi pour viser la meilleure adequation
entre le niveau de risque d’une part et le dispositif de prevention mis en oeuvre par 1’Etat d’autre part.

Outre le risque particulier que represente la navigation commerciale en Manche et en Mer du Nord,
objet principal de 1’etude compte tenu de sa prevalence et de ses impacts, il s’agit notamment de
prendre en compte le developpement des nouveaux usages de la mer (energies marines renouvelable),
les nouveaux risques affectant notamment les activites de transport de passagers (menace terroriste,
augmentation de la taille des navires...), ainsi que les enjeux environnementaux (rejets atmospheriques
des navires). Cette reflexion globale doit etre conduite en lien avec les autres Etats riverains de la
Manche, eux-memes engages dans une demarche de rationalisation et confrontes a des enjeux
particuliers (Brexit).

La reponse de 1’Etat doit permettre de faire face a 1’ensemble de ces menaces de facon efficiente et
adaptee. Outre la dimension capacitaire, cette reponse doit integrer les nouvelles possibilites offertes
par 1’innovation technologique et organisationnelle.

Name vice-amiral d’escadre Name

directeur des Affaires Maritimes prefet maritime de la Manche et de la mer du Nord

Personal Data Personal Data
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DESTINATAIRE :

SG MER (Comite directeur de la fonction garde-cotes)

COPIES :
- DIRM MEMN
- DAM (MTES/DGITM)
- PREMAR MANCHE (AEM - OPS)

Archives (AEM n° 7.2.1.0. - chrono)
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INTRODUCTION

1. LA ZONE MANCHE - MER DU NORD : UN ESPACE MARITIME MARQUE PAR UNE FORTE
CONCENTRATION DES USAGES

La zone maritime de la Manche et de la mer du Nord concentre un large panel d’activites maritimes
diverses dans une zone restreinte et partagee par plusieurs Etats cotiers.

La navigation de commerce y occnpe une part preponderante. 20 a 25 % du trafic de commerce
mondial transite en Manche-mer du Nord, soit pres de 60 000 navires et 500 millions de tonnes de
matieres dangereuses reportes a 1’entree des dispositifs de separation de trafic (DST) des Casquets et
du pas de Calais, par an. Plus de 1 7 millions de passagers par an franchissent la Manche et le detroit
du pas de Calais avec une moyenne quotidienne d’environ 100 rotations de ferries rien que pour les
ports franyais. La navigation commerciale est en outre complexifiee par un trafic traversier permanent
grace a la presence de ports francais traitant plus de 50% de l’activite fret de la France metropolitaine :
Le Havre, Dunkerque, Rouen, Boulogne-sur-Mer et Calais.

Par ailleurs, plus de 800 navires de peche professionnelle naviguent dans la zone toute l’annee,
dont certains travaillent aux abords et au sein des DST des Casquets et du pas de Calais, au milieu des
grands axes de navigation commerciale. Enfin, environ 135 000 navires de plaisance sont
immatricules dans les ports francais de la zone (soit 10% des bateaux de plaisance immatricules en
France) et 600 a 700 manifestations de loisirs nautiques y sont organisees chaque annee.

Parallelement a ces activites nautiques, la zone accueille des activites industrielles comme
1’extraction de granulats marins et la pose et 1’entretien de cables sous-marins, et accueillera
bientot des projets de pares eoliens off-shore et de feimes hydroliennes.

Il faut enfin souligner que ces activites se deroulent dans des conditions environnementales
contraintes : 150 jours par an de conditions de mer dangereuses (bulletin meteorologique special :
vent egal ou superieur a 7 Beaufort), une temperature de la mer comprise entre 07 et 10°C d’oetobre a
mars, de 40 a 50 jours de brouillard par an et une zone ouest marquee par de forts courants de maree,
dont celui du Raz Blanchard qui compte parmi les plus forts courants d’Europe.

En depit de ces conditions accidentogenes, aucun naufrage n’est a deplorer en 2016 en Manche -
mer du Nord malgre le report de 241 navires en avarie et de 720 situations rapprochees qui
auraient pu conduire a des incidents plus ou moins graves, voire a des accidents majeurs.
Au-dela des reactions engagees par les equipages des navires places en situation de difficulte, il
apparait que Faction combinee des moyens de I’Etat, coordonnee par une organisation
eprouvee, permet globalement de prevenir et de reduire les risques de securite maritime dans la
zone. Les exemples ci-dessous en sont revelateurs.

« Kalliopi R.C. »
Le soir du ler mars 2016 a 20h50, le porte-conteneurs <.<Kalliopi RC », battant pavilion liberien, se
declare aupres du CROSS Jobourg en avarie electrique totale a la sortie du chenal du port du Havre
avec 24 personnes a bord.

Le porte-conteneurs de 294 metres, contenant pres de 2 100 tonnes de fioul lourd, est alors a la derive
a seulement 4 milles nautiques (NM) du cap de la Heve. Apres 50 minutes de derive, il recouvre son
autonomie electrique et sa manceuvrabilite et rejoint la zone d’attente n°3 du Havre, ou il est victime
d’une seconde avarie electrique a 23hl0. Le navire se retrouve a nouveau a la derive sans capacite de
manoeuvre et passe a moins de 300 metres d’un chimiquier au mouillage vers 23h30. A 23h50, il
retrouve ses capacites de manoeuvre et se met au mouillage a 00h20 en zone d’attente n°3, a 14 NM
(26 kilometres) du cap de La Heve, avec 1'accord du port du Havre sous la surveillance du CROSS
Jobourg. Pendant ce temps, le prefet maritime de la Manche et de la mer du Nord fait appareiller
preventivement 1’« Abeille Liberte », stationnee a Cherbourg.

Par la suite, le navire perd a nouveau son alimentation electrique principale et reste sur generateur de
secours. Dans la nuit, l’« Abeille Liberte » rallie le navire pour parer a toute difficulte.

4/79

INQ000174_0031



Face aux difficultes rencontrees par le « Kalliopi RC » a suivre les recommandations donnees par le
CROSS Jobourg, et compte-tenu des conditions meteorologiques sur zone (mer 5, vent de secteur
ouest-sud/ouest pour 35 nceuds, rafales 45 noeuds) qui font chasser le navire de son mouillage, le prefet
maritime decide de mettre en demeure l’armateur de faire cesser le danger en effectuant les reparations
ou en procedant au remorquage du navire vers le port du Havre.

Le lendemain en debut d'apres-midi, 1’helicoptere EC-225 de la Marine nationale projette a bord du
« Kalliopi RC » une equipe d’evaluation et d’intervention (EEI) designee par le prefet maritime. Le
porte-conteneurs etant toujours en avarie et ne pouvant tenir son mouillage par 1'effet du vent et de
1'etat de mer (pointes de derive a plus de 6 km/h), la necessite de proceder a son remorquage s’avere
urgente. L’« Abeille Liberte » procede au remorquage du « Kalliopi RC » apres une prise de remorque
delicate. Le navire se trouvant mouille en avarie electrique, 1’equipe d’intervention doit alors decouper
la ligne de mouillage pour que l’« Abeille Liberte » mette en place un va-et-vient avec sa remorque en
1’absence de guindeau operationnel sur le « Kalliopi RC ». Apres une nuit sous remorque en mer, le
navire est mis en securite au port du Havre, en coordination avec I’autorite portuaire.

« Musketier »
Le jeudi 06 aout 2016 vers 22h40, un cargo remonte a contre-sens le rail montant du DST au nord de
Calais. Le navire ne s’est pas declare aupres du service britannique « Dover Traffic » et n’a pas
repondu a ses demandes d’identification. Entre en zone frangaise, le navire ne repond pas non plus aux
appels VHF du Centre Operationnel Regional de Surveillance et de Secours (CROSS) de Gris-Nez.
L’AIS pemiet toutefois d’identifier le « Musketier », parti de Saint Saint-Petersbourg et transitant vers
le port de Bermeo en Espagne. Le navire, long de 88 metres, est charge d’acier.

Le « Musketier » reste silencieux et conserve une route de collision avec la cote frangaise, malgre les
multiples tentatives d'appels par les differents moyens a disposition du CROSS Gris-Nez. Compte-
tenu du danger avere pour la navigation dans cette zone de trafic tres dense, le CROSS Gris-Nez, en
relation avec le centre des operations maritimes (COM) de Cherbourg, engage 1'helicoptere Dauphin
de la Marine nationale stationne au Touquet. L’helicoptere arrive sur zone a 23h30 et tente de rentrer
en contact avec 1'equipage du « Musketier ». Devant 1’absence de reaction du navire, le plongeur de
1’helicoptere est treuille a bord du cargo. C’est seulement apres son arrivee dans les locaux-vie du
navire que 1'equipage se manifeste.

Apres avoir explique le danger de la situation a 1’equipage, le plongeur est helitreuille. Le navire
execute alors une manoeuvre d’urgence pour rejoindre au plus vite la bonne voie de circulation (rail
descendant en zone britannique). Le remorqueur d'intervention (RIAS) Abeille Languedoc, avec a son
bord cinq gendarmes maritimes, escorte le cargo. Il est relaye quelques heures plus tard par le
patrouilleur Pluvier jusqu'a la sortie du DST des Casquets. Sur demande du prefet maritime, le navire
est controle par 1’autorite maritime espagnole a son arrivee a Bermeo. Un rapport d’infraction est
transmis a 1’armateur et a 1’Etat du pavilion par le CROSS Gris-Nez. La prefecture maritime obtient le
remboursement aupres de l’armateur des sommes engagees par 1’Etat pour faire cesser le danger.

2. L’ORGANISATION ET LES ACTEURS DE L’URGENCE EN MER

2.1. Un cadre interministeriel
En France metropolitaine, cette organisation repose sur le prefet maritime, charge de la defense des
droits souverains, la sauvegarde des personnes et des biens et de la protection de 1’environnement1. A
ce titre, il coordonne Faction des differentes administrations concemees et la mise en oeuvre de leurs
moyens : Marine nationale, Affaires maritimes, Gendarmerie, Securite civile, Douanes et Police
nationale.

Sur les sept missions relatives a la securite maritime2, I’intervention en mer sur les navires en
difficulte ou dangereux et la surveillance et la police de la navigation maritime recouvrent plus

1 Au titre du decret du 06 fevrier 2004 relatif a 1’organisation de Faction de 1’Etat en mer.
Definies par l’arrete du 22 mars 2007 etablissant la liste des missions en mer incombant a1’Etat.
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particulierement le champ de 1’etude, ou Ies Ministeres de la Defense et de la Transition
ecologique et solidaire sont les principaux fournisseurs de moyens. La Marine nationale accueille
1’etat-major interministeriel du prefet maritime et met a sa disposition les moyens militaires places
sous les ordres du commandant de zone maritime. La direction des affaires maritimes elabore et met
en oeuvre la regiementation relative a la circulation maritime, a la securite des navires et a la
prevention des pollutions. Elle anime et soutient egalement 1’activite des centres operationnels de
surveillance et de sauvetage (CROSS) et des centres de securite de navires (CSN).

2.2. Une autorite unique : le prefet maritime
Dans le cadre du dispositif ORSEC maritime, Le prefet maritime est le directeur des operations de
secours (DOS). Il dispose d’un etat-major assurant une permanence en matiere de communication, de
traitement des aspects juridiques et financiers et de conseil technico-operationnel. Dans le cas d’un
evenement de mer majeur, il active une equipe de crise pour le conseiller dans ses fonctions de de
DOS en mer.

En temps normal, le centre charge de coordonner 1’assistance aux navires en difficulte est le CROSS,
au titre de sa fonction de service d’assistance maritime. Le prefet maritime peut toutefois dans certains
cas decider de transferer la coordination d’une operation d’assistance au centre des operations
maritimes (COM) de Cherbourg.

2.3. Les CROSS Jobourg et Gris-Nez : la permanence du suivi de la securite maritime
Les CROSS Jobourg et Gris-Nez assurent leurs missions de suivi de la securite maritime
respectivement pour le DST des Casquets et pour le DST du pas de Calais. Ils assurent leur mission
d’assistance maritime et de coordination de recherche et de sauvetage dans leurs zones de
responsabilites respectives.

Rattaches au Ministere de la transition ecologique et solidaire, ils exercent quatre fonctions
essentielles sous Fautorite du prefet maritime.

Au titre de leurs fonctions de coordination du sauvetage maritime, ils assurent la reception et le
traitement des alertes emises dans le cadre du systeme mondial de detresse et de securite maritime
(SMDSM). A ce titre, 1'officier de permanence assure la coordination des operations de recherche et de
sauvetage en qualite de coordonnateur de missions de sauvetage (CMS).

Les CROSS sont charges de la reception et du traitement des declarations d'evenements de mer
auxquelles les navires sont tenus de proceder dans le cadre de leurs obligations intemationales. Le
CROSS, dans cette fonction de service d’assistance maritime (Maritime Assistance Service : MAS),
est le point de contact pour 1’Etat cotier de tout navire dont la situation est susceptible d’appeler une
intervention d’assistance.

En qualite de service de trafic maritime les CROSS veillent au respect de regies de navigation dans
les DST et s’efforcent de deteeter les situations a risque et de prevenir les accidents en s’assurant
que les navires prennent les dispositions adequates pour eviter Ies collisions.
Enfin, le CROSS Jobourg est charge de la surveillance des pollutions marines au niveau national. Il
centralise I’ensemble des informations relatives aux pollutions marines observees en mer, en verifie
1’authenticite et en assure le suivi. Il rend compte de I’evenement au prefet maritime (responsable de la
lutte contre les pollutions) et en informe le procureur de la Republique (competent en matiere de
repression des pollutions volontaires) en cas de suspicion de rejet illicite.

2.4. Le centre des operations maritimes (COM) Cherbourg
Le COM du prefet maritime est arme en continu par un officier d’« etat-major » qui assure la
permanence et la continuite de Faction du prefet maritime et du commandant de zone et
d’arrondissement maritimes. Il assure en tout temps 1’information et 1’alerte du prefet maritime,
1’organisation de la permanence du batiment d’alerte pour Faction de 1’Etat en mer (AEM), la
coordination generale de 1’emploi en mer des moyens des administrations, 1’information et 1’alerte du
Centre operationnel de la fonction garde-cote (CoFGC) et des echelons centraux militaires et civils.

Pour ses attributions militaires, il assure le controle operationnel de 1’ensemble des moyens militaires
affectes ou deployes dans la zone maritime Manche - mer du Nord.
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Enfin, Ie COM Cherbourg est Ie centre charge de coordonner les operations de hitte contre les
pollutions.

2.5. Les moyens d’intervention sur site
Pour le perimetre des evenements de mer envisages dans 1’etude, la reponse de 1’Etat face aux risques
de securite se concretise soit :

par la detection et l’analyse des situations dangereuses pouvant conduire a une collision on
un echouement par le CROSS au titre de sa mission de surveillance de la navigation dans le
perimetre attribue par les resolutions de 1’OMI ;
soit par le deploiement de moyens d’intervention en mer dans le cadre d’une assistance au titre
du MAS et/ou de la protection de 1’environnement et des interets connexes de 1’Etat. Les moyens
deployes agissent sous la coordination du CROSS, on du COM Cherbourg si le transfert de
la coordination a ete decide par le prefet maritime.

2.5.1. Les remorqueurs d’intervention, d’assistance et de sauvetage (RIAS)
Affretes par la Marine nationale et stationnes a Cherbourg et a Boulogne-sur-Mer, ils sont places sous
le controle operationnel du commandant de zone maritime, au profit du prefet maritime. Ce dernier
peut egalement beneficier du concours de remorqueurs portuaires (Le Havre et Dunkerque) dans le
cadre de prestations ponctuelles activees par des marches a bon de commande.

2.5.2. Les equipes d’evaluation et d’intervention

Le prefet maritime peut deployer en mer du personnel pour apprecier le navire en difficulte in situ au
titre des prerogatives de 1’Etat cotier pour prevenir un risque de pollution. Il dispose en permanence
d’une equipe d’astreinte de la Marine nationale pour cette mission et les centres de securite des navires
foumissent egalement du personnel qualifie pour integrer ces equipes deployees en mer (inspecteurs
de la securite des navires et de la prevention des risques professionnels maritimes). Le prefet maritime
peut constituer des equipes d’evaluation proteiformes, adaptees au risque a evaluer, en mobilisant
egalement des pilotes portuaires, des officiers de port, des gendarmes maritimes, ou tout autre agent de
1’Etat.

Si 1’evaluation doit s’accompagner d’une intervention sur le navire, les militaires de la base navale de
Cherbourg constituent le premier vivier des equipes d’intervention au profit du prefet maritime :
marins-pompiers, manceuvriers, techniciens radiologiques. Les sapeurs-pompiers des services
departementaux d’incendie et de secours peuvent etre integres a ces equipes3.

2.5.3. Les helicopteres d’intervention maritime

Vecteurs privilegies de projection d’equipes d’evaluation et d’intervention en haute-mer, les
helicopteres des detachements de la Marine nationale de Maupertus et du Touquet offrent egalement
une capacite d’evaluation et d'intervention propres, disponibles en permanence au profit du
representant de 1’Etat en mer. Les helicopteres de la securite civile peuvent egalement participer a la
projection d’EEI au profit du prefet maritime.

2.6. Les acteurs de veille
La Marine nationale arme 14 semaphores sur la facade Manche - mer du Nord. Ces formations
militaires assurent une veille radiophonique, optique et radar dans la zone cohere et sont susceptibles
de deceler des situations anormales dont ils rendent compte au COM Cherbourg, et aux CROSS.

La veille pemianente des CROSS et des semaphores est egalement alimentee par les informations
donnees par 1’ensemble des usagers de la mer, et notamment les compagnies maritimes. Enfin, tous les
moyens de 1’Etat deployes en mer peuvent etre a 1’origine de 1’identification d’une situation appelant a
une reaction des pouvoirs publics, et les centres de securite des navires ainsi que les capitaineries
participent egalement a la veille pemianente face aux risques de securite maritimes.

3 Sous reserve des dispositions prevues dans la convention relative a la contribution du SDIS aux operations de recherche et de sauvetage
en mer, au titre de la contribution particuliere du renfort de la capacite operationnelle du prefet maritime.
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3. SYNTHESE DE L’ETUDE

Cette etude menee conjointement par la prefecture maritime Manche - mer du Nord et la direction
interregionale de la mer de la region Manche Est - mer du Nord tend a analyser les risques lies a la
navigation maritime en Manche - mer du Nord en 2016 et a valoriser Faction des moyens de 1’Etat
(cout) participant a la securite maritime au regard du montant des prejudices evites grace a leur
intervention.

Le perimetre de 1’etude porte sur les navires de plus de 300 UMS ayant signale une avarie aupres des
CROSS et sur les navires ayant fait 1’objet d’un rapport de presqu’accident par les CROSS en 2016.

Sur la base d’une methode declinee en annexe I, 1’etude a permis de retenir pour 2016,
22 evenements significatifs au regard des risques de securite maritime :

1 incident de mer evite ;
10 evenements comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident grave4 ;
11 evenements comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident majeur5.

Pour completer les evenements retenus en 2016, 2 evenements majeurs de l’annee 2015 sont integres a
1’etude (accidents majeurs evites).

L’etude est articulee selon le schema suivant :
la premiere annexe explique la methode adoptee pour retenir les evenements de mer, et detaille
les references associees ;
la deuxieme annexe presente une matrice d’analyse des risques des evenements de mer etudies ;
la troisieme annexe precise les actions des divers moyens de 1’Etat engages dans ces evenements
pour reduire les risques analyses ;
la quatrieme annexe detaille la valorisation des prejudices evites par Faction de 1’Etat ;
la cinquieme annexe contient la bibliographic utilisee par le groupe de travail.

Les risques de securite maritime en Manche - mer du Nord ne se boment toutefois pas aux seuls cas
etudies, qui materialisent des cas d’ampleur emblematiques des risques de securite maritime dans la
zone. L’etude ne saurait relever 1’ensemble des missions couvertes par les moyens de 1’Etat engages
pour ces evenements.

Au-dela de ces reserves, il apparait que les couts lies a la veille et aux interventions de securite
maritime par 1’Etat s’elevent a environ 20 millions d’euros pour 2016.

La valorisation des prejudices evites fait apparaitre pour les 22 cas etudies en 2016 un montant
de 3.9 milliards d’euros. Le cout des moyens de 1’Etat figurant dans 1’etude correspond done a
environ 0,5 % du cout des prejudices evites en 2016 en Manche - mer du Nord. On pent considerer
que la plus-value apportee a 1’economie bleue par Faction preventive et reactive des acteurs de
1’Etat pour la securite maritime en Manche - mer du Nord represente chaque annee pres le cout
de deux « Exxon Valdez » on plus de deux « Costa Concordia ».

4 Retenus selon l’analyse Vessel Triage. « Situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un incident grave : exigence
d'une intervention coordonnee des moyens de 1'Etat pour maitriser la situation ».

? Retenus selon 1’analyse Vessel Triage. « Situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident majeur : toutes les
consequences ne pourraient pas etre maitrisees malgre une intervention efficace des moyens de 1’Etat »
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ANNEXE I a la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin 2017
n° /NP du juin 2017

CADRAGE DE L’ETUDE « OBJECTIVATION DES RISQUES »
EN MANCHE - MER DU NORD

Par la lettre citee en reference b), la prefecture maritime de la Manche et de la mer du Nord et la
direction inter-regionale de la mer Manche Est - mer du Nord ont designe un groupe de travail charge
de rediger une etude sur 1’objectivation des risques de securite maritime en Manche - mer du Nord et
la valorisation de la gestion des dangers par les moyens de 1’Etat.
L’objectif de 1’etude est de quantifier et de materialiser les risques de navigation en Manche - mer du
Nord et de valoriser l’action des moyens de 1’Etat (cout) participant a la securite maritime en
Manche - mer du Nord au regard du montant des prejudices evites grace a leur action.

1. PERIMETRE DE L’ETUDE

Le perimetre de Tetude porte sur les navires et les evenements de mer suivants :
navires de plus de 300 UMS ayant signale une avarie aupres des CROSS en 2016 (annee civile) ;
navires ayant fait 1’objet d’un rapport de presqu’accident par les CROSS en 2016 (annee civile) ;
Selection d’evenements de mer caracteristiques de 1’accidentologie de la zone, survenus en 2015.

Sur la base d’une methode inspiree du « Vessel Triage »6 presentee a 1’OMI en 2016 (cf. infra), 1’etude
a permis de retenir des evenements significatifs au regard des risques de securite maritime. La liste des
evenements de mer figure en annexe II.

Pour 2016, 22 evenements ont ete retenus :
1 incident de mer evite ;
10 evenements comportaient des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident grave ;
11 evenements comportaient des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident majeur.

Pour completer les evenements 2016, 2 evenements majeurs de 1’annee 2015 sont integres a 1’etude
(accidents majeurs evites).

Les risques de securite maritime en Manche - mer du Nord ne se boment toutefois pas aux seuls cas
etudies, qui materialisent en 1’espece des cas d’ampleur emblematiques des risques de securite
maritime de la zone. Il convient ainsi de rappeler qu’au titre de leur fonction de service d’assistance
maritime, les CROSS Jobourg et Gris-Nez ont reporte un nombre important d’avaries et de situations
rapprochees.

L’etude permet de degager la synthese suivante :

De maniere intrinseque, les avaries reportees aux CROSS et les situations rapprochees constituent un
risque inherent pour la navigation et Tenvironnement. L’action permanente des CROSS au titre de la

CO

fl

E S
CROSS Avaries

reportees

Situations
rapprochees

(DST)

Incident de
mer evite

Accident
grave evite

Accident
majeur evite

S cq

>
W

Jobourg 170 80 / 6 3
Gris-Nez 71 640 I7 4 8
Evenements 2015 / / 2
Total des evenements retenus 1 10 13

6 La methode « Vessel Triage » a ete developpee par les garde-cotes fmlandais. Au cours du printemps 2017, elle a 1'objet de discussions
au sein du groupe de travail OMI-OACI en vue d'une eventuelle integration a 1'edition 2019 du manuel IAMSAR. L'ambition de cette
methode est de permettre un gain de temps dans la prise de decision et d'ameliorer rechange d'information entre les acteurs des
operations d'assistance.

7 , ,Cet evenement est integre dans 1’etude en raison de la notification d’un rapport de presqu’accident adresse par le CROSS Gris-Nez a
1’armateur et de 1’interet qu’il presente.
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surveillance de la navigation permet de reduire ces risques dans les zones reglementees des Casquets
et du pas de Calais.

2. METHODOLOGIE

2.1. La determination du niveau de risque de securite maritime : I’inspiration et
l’adaptation du « Vessel Triage »

Afin d’asseoir sur des criteres objectifs la determination du risque de securite maritime, le GT a etabli
une grille d’analyse inspiree de la methode « Vessel Triage » evoquee supra.
Cette methode experimentale consiste a determiner 1’etat d’un navire selon 1’existence de « facteurs de
menace »8. Des lors que plusieurs facteurs de menace sont presents, le facteur le plus severe emporte
le choix du statut final.
Le GT a neaNMoins decide de completer la methode afm de disposer d’une approche plus large que
les seuls risques engendres par les avaries d’un navire.
Adaptation de la grille d’analyse « Vessel Triage » :
A cette fin, la grille d’analyse a ete agrementee des lignes « situation rapprochee » et « situation
anormale » pour couvrir les situations a risques engendrees par une proximite d’une zone a risque,
une route de collision dangereuse voire par 1’ajout cumulatif d’un transport de matieres dangereuses
ou de la presence de passagers.

Pour ces deux lignes, la grille fonctionne de maniere cumulative. Ainsi, une situation rapprochee
classee « Rouge » doit remplir les autres criteres de « situation rapprochee » figurant dans les statuts
« Vert » et « Janne ».
Enfin, les quatre statuts du « Vessel Triage » ont fait 1’objet d’une nouvelle definition pour rendre
compte du risque objectif de securite maritime :

« Vert » : situation exigeant une action immediate pour prevenir un evenement maritime :
abordage, echouement, pollution, accident, dommage, perte ;

« Jaune » : situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un incident
grave : exigence d'une intervention coordonnee des moyens de 1'Etat pour maitriser
la situation ;

« Rouge » : situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un accident
majeur : toutes les consequences ne pourraient pas etre maitrisees malgre une
intervention efficace des moyens de 1'Etat ;

« Noir » : situation sur laquelle une intervention exterieure n'est plus possible pour
prevenir le risque intrinseque de securite maritime. Ce statut correspond a celui
d’un navire declare en perte totale (ex: Tricolor, Napoli, levoli Sun, etc...).
L’action des moyens de 1’Etat sera neaNMoins indispensable pour hitter contre la
pollution et reduire le risque de sur-accident engendre par 1’epave.

Cette grille d’analyse a permis d’etablir la liste des evenements detailles en annexe II.

2.2. L’analyse de la part prise par les moyens de 1’Etat en mer dans la reduction du risque
de securite maritime : le recours an raisonnement contrefactuel

Chaque evenement figurant dans 1’annexe II a fait 1’objet d’une analyse de Taction prise par les
moyens de 1’Etat pour la reduction du risque de securite maritime pour eviter la survenance de
1’incident ou 1’accident.
Pour la realisation de cette etude, la methode retenue est celle dite « des scenarios » fondes sur les
evenements deja vecus. Pour chaque evenement considere dont le risque est evalue comme non
acceptable (et qui a logiquement entraine une intervention de moyens de 1’Etat), le GT s’est interroge
sur les consequences de I’evenement (aggravation ou amelioration) si le ou les moyens de 1’Etat
n’avaient pas ete engages. Les evenements de mer retenus ont fait 1’objet d’une analyse

Q

Threat Factors.
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contrefactuelle9 pour reflechir a contrario sur la necessite de 1’emploi de chaque moyen ou de chaque
outil utilise dans le cadre de 1’evenement de mer.

L’annexe III expose pour chaque evenement retenu 1’analyse detaillee des facteurs de reussite ou de
vulnerabilite et repond a la question : quel aurait ete le prejudice si 1’Etat n’avait pas agi.

Les actions de 1’armateur ou de 1’equipage, les conditions d’environnement du navire en difficulte sont
egalement analysees sur le meme raisonnement.

2.3. La valorisation des prejudices evites par faction des moyens an regard de
1’investissement consenti

Le GT a developpe une grille d’analyse des couts reprenant les rubriques suivantes :
valeur du navire ;
valeur de la cargaison ;
cout de la depollution ;
montant maximum des reparations a charge de Laimateur fixe par la convention LLMC ;
valorisation des prejudices economiques et ecologiques, sur la base de la modelisation des couts
de lutte anti-pollution et des dommages induits du professeur Dagmar Schmidt Etkin10.

Une valorisation sommaire des moyens de 1’Etat participant directement a la gestion des evenements
de mer permet de comparer le montant des prejudices evites et I’investissement consenti par 1’Etat
pour reduire les risques de securite maritime.

9 Raisonnement contrefactuel developpe par le professeur americain Larry Griffin (MIT Sloan School of management) : event structure
analysis.

10 “FSS 2004: Etkin, Damage Cost Modeling”, utilise par les garde-cotes americains (US Coastguards').
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ANNEXE II a la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin 2017
n° /NP du juin 2017

EVENEMENTS DE MER ETUDIES

Le recours a la grille d’analyse des accidents fait ressortir pour 1’annee 2016, 22 evenements de mer
dont les risques de securite maritime sont objectivement averes.

1. PERIMETRE
L’etude a permis de reveler qu’environ la moitie des evenements majeurs evites correspond a des
collisions on a des echouements evites (« Near-miss »n N-M) ou presqu’accidents ayant fait 1’objet
d’un rapport aupres de 1’armateur et de 1’Etat du pavilion par les CROSS). En effet, pour 1’annee 2016,
les « Near-miss » representent 10 incident et accidents evites.
En 2016, 22 incident ou accidents ont ete evites en Manche - mer du Nord :

1 incident de mer evite (situation exigeant une action immediate pour prevenir un evenement
maritime) ;
10 accidents graves evites (situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un
incident grave) ;
11 accidents majeurs evites (situation comportant des facteurs aggravants pouvant conduire a un
accident majeur).

Les 22 cas etudies en 2016 peuvent etre regroupes en deux categories de survenance initiale :
11 navires en avarie (DEFREP ou Deficiency Report), a la derive dans la voie de circulation et
comportant un fort risque d’abordage ou d’echouement du fait de ce caractere non-manoeuvrant.
11 cas ont fait Pobjet d’une intervention en 2016, necessitant parfois une mise en demeure de
Tarmateur et/ou la mise en oeuvre d’un remorqueur d’intervention ;
10 situations de presqu’accidents (« near-miss ») identifies par les CROSS, en raison du fort
risque initial d’abordage ou d’echouement presente par ces evenements. Leur caractere de
presqu’accident est defini par une somme de facteurs determinants : manoeuvre d’anticollision,
infraction aux regies de barre, route dangereuse.

Deux evenements significatifs de 2015 ont ete rajoutes a 1’etude.

CROSS Avaries
reportees

Situations
rapprochees

(DST)

Incident de
mer evite

Accident
grave evite

Accident
majeur evite

MAS N-M MAS N-M MAS N-M
Jobourg 170 80 / / 4 2 3 /
Gris-Nez 71 640 / 1 2 2 3 5

Evenements 2016 1 10 11

Evenements 2015 / / / / / 2

Total des evenements retenus 1 10 13

2. UTILISATION DE LA GRILLE DE CLASSIFICATION DE LA GRAVITE DES EVENEMENTS
DE MER
Le groupe de travail s’est inspire de la grille « Vessel Triage » concuc et presentee aupres de 1’OMI
par la garde-cotes finlandaise.

11 cf. definition de 1’OMI donnee par la circulaire OMI MSC - MPEC.7/circ.7 du 10 octobre 2008 relative au « Guidance on near-miss
reporting » : “Defining near-miss : A sequence of events and/or conditions that could have resulted in loss. This loss was prevented only
by a fortuitous break in the chain of events and/or conditions. The potential loss could be human injury, environmental damage, or
negative business impact
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Sur la suggestion des CROSS, la grille originelle « Vessel Triage » a ete completee par deux situations
accidentogenes supplementaires : les situations rapprochees et les situations anormales. Afin d’etre
suffisamment caracterisees pour constituer un risque de securite maritime, ces situations fonctionnent
sur un mode cumulatif, a la difference des autres criteres. Ainsi, pour etre qualifie de situation
rapprochee « Rouge », un evenement doit cumuler 1’ensemble des criteres « Vert » et « Jaune » de la
situation rapprochee.

La determination de la couleur globale de 1’evenement de mer fonctionne de la maniere suivante. En
presence de plusieurs criteres, c’est la couleur la plus haute atteinte par un critere qui definit la couleur
globale retenue.

La grille de classification elaboree et la matrice de classification des evenements de mer figurent infra.
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GRILLE DE CLASSIFICATION DES EVENEMENTS DE MER

CRITERES VERT JAUNE ROUGE NOIR

Conditions cumulatives

Situation rapprochee
Evolution des navites dont le CPA et le TCPA sont
inferieurs aux limites considerees dangereuses dans la zone
definie et qui generent un risque d'abordage.

Situation surface complexe et communications defectueuses.
OU
Navires peu manoeuvrant (GTE, conditions meteo handicapant la
manoeuvrabilite, navire non maitre de sa manoeuvre, navire en
capacite de manoeuvre restreinte).

Proximite d'une zone a risque (points toumants, cotes, bancs
de sable et hauts fonds, concentration de navires en action de
peche) conduisant a une situation d'enfermement.
OU
Navires transportant des matieres dangereuses (MARPOL
annexes I et II).
OU
Navires a passagers.

L'abordage ou 1'echouement est ineluctable.

Conditions cumulatives

Situation anormale

Reduction de vitesse sans raison apparente.
OU
Changements de route soudains.
OU
Sortie des voies de navigation a des endroits inhabituels.
OU
Position annoncee non correlee par le STM.
OU
Trajectoire inhabituelle faisant manifestement craindre une
collision ou un echouement.

Accumulation d'au moins deux comportements anormaux de la
lere colonne.
OU
Absence de reponse aux appels du STM.
OU
Route d'echouement.

NB : Une situation anormale peut passer directement au stade
"jaune" sans criteres du ler stade.

Proximite d'une zone a risque (points toumants, cotes, bancs
de sable et hauts fonds, concentration de navires en action de
peche) conduisant a une situation d'enfermement.
OU
Navires transportant des matieres dangereuses (MARPOL
annexes 1 et 2).
OU
Navires a passagers.

L'abordage ou 1'echouement est ineluctable.

Conditions non cumulatives

Envahissement L'envahissement affecte une zone limitee et n'a pas d'effet
sur la stabilite ou la navigabilite.

L'envahissement peut etre maitrise par des moyens internes au
navire mais la navigabilite est reduite.

Envahissement majeur non-maitrise menacant 1'integrite du
navire et atteignant des compartiments non touches
initialement par la collision.

L'envahissement est tel que 1'evacuation n'est plus
envisageable.
OU
Le navire a chavire ou coule.

Gite, perte de stabilite La gite ou la perte de stabilite n'affecte pas la navigabilite
du navire.

Gite importante et perte de stabilite restreignant la navigabilite du
navire.

Gite tres importante. Navigabilite serieusement atteinte,
stabilite menacee. Evacuation rapide exigee.

Perte de stabilite telle que 1'evacuation n'est plus
envisageable.
OU
Le navire a chavire ou coule.

Perte de
manoeuvrabilite

Capacite de manoeuvre restreinte, mais le navire peut faire
route.

Perte de manoeuvrabilite mais navire toujours en capacite de
mouiller en urgence ou de se mettre en derive controlee.

Perte totale de manceuvrabilite, navire incapable de mouiller
ou de se mettre en derive controlee. NC

Avarie electrique
totale

Les fonctions essentielles du navire sont secourues durant
les reparations

Capacites operationnelles du navire sont limitees: les systemes de
secours ne fonctionnent pas comme prevu.
OU
Les fonctions essentielles du navire sont secourues mais le navire
ne peut pas reparer a la mer.

Avarie electrique totale de longue duree ne pouvant pas etre
reparee a la mer et mettant le navire en danger. NC

Feu, explosion
Feu eteint sans risque de reprise
ET/OU
Explosion sans consequences pour la securite du navire.

Feu ou explosion affectant une zone reduite, 1'evenement peut etre
maitrise par les moyens du bord.

Feu non-maitrise.
OU
Explosion engageant 1'integrite du navire.

Les chances de survie a bord sont impactees. Les
consequences du feu ou de 1'explosion menacent
directement 1'integrite des personnes a bord du navire.
OU
Navire detruit.

Perte de substances
dangereuse

Perte de substances dangereuses ne menacant pas 1'integrite
du navire.

La perte de substances dangereuses menace certaines parties du
navire mais les rejets sont maitrises et limites a certaines sections.

la perte de substances dangereuses menace rintegrite du
navire. NC
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ANALYSE ET CLASSIFICATION DES EVENEMENTS DE MER

Evenement Date Nom SRR 1 Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustibles de
propulsion /

Autres
hydrocarbures /

Lubrifiants
Produits dangereux

Risque
principal

Distance a la cote /
temps avant

echouement sur la
cote / CPA/TCPA

Criteres d'objectivation matricielle Situation
matricielle

Code couleur Matrice
d'objectivation des
risques maritimes

Navires en avarie remorques / assistes

DEF-01-16 13/01/16 BF CALOOSA Jobourg General
cargo 129 8 407 Ballast

300t HFO*12
DO 105 T
LO 13 T

Risque
d’abordage

(proximite du
flux montant

des navires de
commerce).

Meteo WNW 6-
7 mer 4

35 NM13 d'Antifer
57NM de Barfleur

Situation navire : Navire non manoeuvrant,
sans capacite de reparer par ses propres
moyens. Remorquage necessaire et mise en
demeure.

Facteurs aggravants : Derive pendant
llheures dans le flux des navires de
commerce. Meteo degradee Vent 7
Beauforts/mer forte.

Perte de
manoeuvrabilite

YELLOW

DEF-02-16 21/01/16 FLINTER
AMERICA Jobourg General

cargo 133 6 621 Ballast
FO 327 T
DO 27 T
LO 15 T

Risque
d’abordage

(proximite du
flux montant

des navires de
commerce)

18 NM d’Aurigny,
29 NM du Cap de la

Hague

Situation navire : Incendie machine, navire
non manceuvrant.

Facteurs aggravants : Dans le flux montant
des navires. Les degats empechent le navire
de reprendre sa route. Necessite de projection
de marins pompiers et remorquage.

Feu, explosion
Perte de

manoeuvrabilite
YELLOW

DEF-03-16 29/01/16 SBI FLAMENCO Jobourg Vraquier 229 44 200 76000 tonnes
de Charbon

FO 465 T
DO 90 T
LO 23 T

Risque
d’abordage

(proximite du
flux descendant
des navires de
commerce).

25 NM du Cap de la
Hague

Situation navire : Navire non manoeuvrant.
Necessite de remorquage.

Facteurs aggravants : Derive pendant 10
heures dans le flux de la voie descendante

Perte de
manoeuvrabilite

YELLOW

DEF-04-16 08/02/16 ATLANTIS
ARMONA Jobourg Chimiquier 93 2600 Ballast

71 tFO
16tDO

5250 L LO

Risque
d'echouement

3,3 NM du cap
d'Antifer

Situation du navire Navire sans
propulsion. Necessite d'envoi d'une EEI et
mise en demeure.

Facteurs aggravants : Fort vent du large
(mer 5 vent force 8 poussant a la cote)
Proximite immediate de la cote. Demande
d'assistance du navire peu explicite.

Perte de
manoeuvrabilite

YELLOW

DEF-05-16 02/03/16 LIZRIX Gris-Nez Petrolier 77 1343 Ballast lOOt HFO*

Navire non-
manoeuvrant

dans le DST du
pas de Calais

Risque
d'abordage
augmente

9,2 NM / derive vers le
large pour 3kts

Situation navire : Navire a la derive. Bonne
tenue du mouillage. Necessite de remorquage

Facteurs aggravants : Trafic tres dense dans
le DST entre Calais et Douvres

Perte de
manoeuvrabilite

YELLOW

DEF-06-16 01/03/16 KALL1OP1 RC Jobourg Porte-
conteneurs 294 53 833

Lege (en route
vers chantier

de
deconstruction)

FO2100T
DO 99 T
LO 26 T

Risque de
collision avec

un navire gazier
au mouillage

Risque
d’echouement

sur la cote

4 NM du Cap de
La Heve (Ih)

Situation navire : Avarie electrique, navire
non manoeuvrant.
Derive a 0,17NM du chimiquier «CPO
Australia » au mouillage puis derive rapide
vers la cote en raison d’un fardage important.

Facteurs aggravants : Ligne de mouillage
en partie inoperante
Equipage inexperimente sur ce navire.
Remorquage necessaire pour maintenir le
navire a distance de la cote pendant la nuit
avant 1’accueil au port du Havre. Meteo
degradee vent 6 Beaufort Mer 4.

Perte de
manoeuvrabilite

Avarie
electrique totale

Situation
rapprochee RED

12 Pour les quantites suivies d’un asterisque dans le tableau, des approximations de quantite de fluides de propulsion ont etes utilisees pour les calculs de prejudices evites, celles-ci se basent sur les jauges brutes des navires.
13 Nautical Mile ou mille nautique.
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Evenement Date Nom SRR Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustibles de
propulsion /

Autres
hydrocarbures /

Lubrifiants
Produits dangereux

Risque
principal

Distance a la cote /
temps avant

echouement sur la
cote / CPA/TCPA

Criteres d'objectivation matricielle Situation
matricielle

Code couleur Matrice
d'objectivation des
risques maritimes

DEF-07-16 03/03/16 AMADEUS
AMETHIST Gris-Nez Vraquier 88 1898 Ballast

lOOt HFO *
3.120 1 d'huile

11.000 Ide MGO

Risque
d'echouement

2,8 NM / navire
mouille mais chasse

vers la cote

Situation du navire Navire sans
propulsion. Necessite d'envoi d'une EEI et
mise en demeure.

Facteurs aggravants : Fort vent du large
(force 8 poussant a la cote).
Proximite immediate de la cote. Demande
d'assistance du navire peu explicite.

Perte de
manceuvrabilite

RED

DEF-08-16 11/07/16 AMONITH Gris-Nez Chimiquier 92 3218

1.963T de
Toluene

2.000T de
Distillat

(UN1268)

lOOt HFO* Risque
d'abordage

29 NM / navire
mouille

Situation navire : Navire non manoeuvrant
dans le DST.

Facteurs aggravants : Trafic important.
Navire charge de pres de 4000T de matieres
dangereuses.

Avarie
electrique totale

Perte de
manoeuvrabilite YELLOW

DEF-09-16 15/07/16 WAASMUNSTER Jobourg LPG Tanker 174 m 25 320 18531 Tde
butane pas d’information

Risque de
naufrage suite a

collision,
d’explosion
(transport de

gaz) et de
pollution

13 NM du Cap de la
Heve

Situation navire : Collision avec le chalutier
« Gros Loulou » alors que le Waasmunster
etait mouille. Voie d’eau importante dans
une maille seche, sous la ligne de flottaison,
separant la citeme n°3 de cargaison.

Facteurs aggravants : Fort envahissement,
non maitrisable par les moyens du bord.
Necessite d’envoi d’equipes specialisees
(plongeurs pour obturer la breche et plusieurs
motopompes d’assechement). Navire
transporte 18 531 T de matieres dangereuses
(Butane).

Envahissement
Situation

rapprochee REDW

DEF-10-16 18/11/16 GRANDE
FRANCIA Jobourg Navire

roulier 214 56 738 6749 MT
FO 797 T
DO 336 T

LO 29 263 L

Risque
d’echouement

sur la cote

5,5 NM de la rade de
Cherbourg (lh30)

Situation navire : Avarie electrique totale.
Navire non manoeuvrant,
Projection d’une equipe de l’Abeille liberte a
bord.

Facteurs aggravants : Derive tres rapide
vers la cote en raison d’un fardage important.
Le navire parvient a redemarrer sa machine a
5,5 NM de la cote alors que l’Abeille
s’appreter a passer la remorque en va-et-
vient. Meteo degradee. Fort vent de Sud-
Ouest.

Perte de
manoeuvrabilite

avarie
electrique totale

Situation
anormale RED

DEF-11-16 20/11/16 SAGA SKY Gris-Nez General
cargo 199 29381 Ballast

376 t de HFO
140 tde DO

25 337 Ide LO

Risque
d'echouement

1,6 NM / navire
mouille mais chasse

vers la cote: abordage
avec une barge au sud

de Douvres

Situation du navire Navire non-
manoeuvrant a proximite immediate des cotes
anglaises. Necessite d'une EEI et d'une
escorte.

Facteurs aggravants Faiblesse des
initiatives des autorites britanniques en
matiere d'ANED qui a necessite une
coordination francaise. Fort vent (force 11)
poussant a la cote.

Envahissement
Gite, perte de

stabilite

RED
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Evenement Date Nom SRR Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustibles de
propulsion /

Autres
hydrocarbures /

Lubrifiants
Produits dangereux

Risque
principal

Distance a la cote /
temps avant

echouement sur la
cote / CPA/TCPA

Criteres d'objectivation matricielle Situation
matricielle

Code couleur Matrice
d'objectivation des
risques maritimes

DEF-12-16 19/12/16 CAPE BON Gris-Nez Chimiquier 175 25108
32.239T de

Distillat
(UN1268)

790 t de HFO
368 t de MGO
45.765 1 de LO

Risque
d'echouement et

d'abordage

9,6 NM / derive
maximum 2,4kts vers
le banc de Sandettie

Situation navire : non-manoeuvrant dans le
DST - Incendie a bord
Remorquage necessaire

Facteurs aggravants : Navire charge de
matieres dangereuses. Proximite du banc de
Sandettie.

Feu, explosion
Perte de

manceuvrabilite

RED
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Evenement Date Nom SRR 1 Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustibles de
propulsion 1

Autres
hydrocarbures /

Lubrifiants
Produits dangereux

Risque
principal

Distance a la cote I
temps avant

echouement sur la
cote / CPA/TCPA

Criteres d'objectivation matricielle Situation
matricielle

Code couleur Matrice
d'objectivation des
risques maritimes

Presqu'accidents - Near-miss

NM-01-15 07/08/15 MUSKETIER Gris-Nez General
cargo 89 2545 2563 T d'acier lOOt HFO*

Risque
d'echouement et

d'abordage

5 NM / navire en
contre-sens dans le rail

montant

Situation navire : defaut de report a 1'entree
dans la zone de surveillance CALDOVREP,
defaut de veille radio, route echouement et
route collision

Facteurs aggravants : capacites d'attention
de 1'equipage visiblement alterees, cartes
marines inadaptees.

Situation
anormale

RED

NM-02-15 05/12/15 MARAKI
IVORY ARROW Gris-Nez Vraquier

Ro-Ro
170
200

15950
57718

16.901 Tde
grain de
toumesol

7.299 T de
voitures

300t HFO*
300t HFO*

Risque
d'abordage

CPA 0 NM / TCPA
Omin (abordage)

Situation : Abordage entre deux navires de
charge au croisement Hinder 1 / degats
importants sur les deux navires / pas de
pollution / pas de blesses

Facteurs aggravants : evolution tres rapide
de la situation CPA/TCPA

Abordage

REDW

NM-01-16 03/02/16
LYNDA

VICTORY
KARMEL

Gris-Nez
Tanker
General
cargo

180
89

26218
3183

24.7991 d'huile
vegetale

2.089t wood
chips

300t HFO*
lOOt HFO*

Risque
d'abordage

CPA 0,02 NM / TCPA
2,6min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, abordage
evite.

Situation
rapprochee

RED^

NM-02-16 04/02/16
CARONI PLAIN

THORCO
SVENDBORG

Gris-Nez
Chimiquier

General
cargo

185
124

26459
10021

35.000t
methanol

2.500t General
Cargo

300t HFO*
300t HFO*

Risque
d'abordage

CPA 0,04 NM / TCPA
5,8min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15.

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire
privilegie, abordage evite.

Situation
rapprochee

RED

NM-03-16 07/03/16

LE
PRECURSEUR

PACIFIC
HICKORY

Gris-Nez Chalutier
Remorqueur

22
43

103
880

Poisson
Vide N/C Risque

d'abordage
CPA 0,1 NM/TCPA

4min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, abordage
evite
Situation notifiee au CROSS aposteriori par
le navire PACIFIC HICKORY

Situation
rapprochee

GREEN

NM-04-16 22/06/16
THIRA

MINERVA
TYCHI

Jobourg
Porte-

conteneurs
Petrolier

205 m
184 m

24053
24090

13000 T
general cargo
en conteneur

Pas d'info
« Minerva

Tychi »

FO 689 T
DO 39 T
LO 16 T

N/C « Minerva
Tychi »

Risque
d'abordage Chenal du Havre

Situation : « Thira » en sortie du chenal du
Havre, apres debarquement du pilote, se
retrouve en route de collision avec le
« Minerva Tychi », en voie entrante du
chenal.

Facteur aggravant : Situation rapprochee
avec difficultes de communication. Collision
evitee grace a une manoeuvre d'urgence.
Action des pilotes du Havre determinante
pour pallier Ies difficultes de communication

Situation
rapprochee

YELLOW
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Evenement Date Nom SRR Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustibles de
propulsion /

Autres
hydrocarbures /

Lubrifiants
Produits dangereux

Risque
principal

Distance a la cote /
temps avant

echouement sur la
cote / CPA/TCPA

Criteres d'objectivation matricielle Situation
matricielle

Code couleur Matrice
d'objectivation des
risques maritimes

NM-05-16 14/09/16 VALIANT
SEA QUEEN 2 Jobourg

General
cargo

Vraquier

75 m
190 m

1513
33044

400 T general
cargo in
container

35000 T Steel
product

lOOt HFO *
DO 37 t
LO 1,2 t

300t HFO *

Risque
d'abordage

CPA 0,16 / TCPA 6
min

21 NM du Cap de la
Hague

Situation : « Sea Queen 2 » manoeuvre en
urgence, et fait un 360° pour eviter la
collision avec le « Valiant » sur son tribord.

Facteur aggravant Defaut de
communication entre les passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, demi-tour
dans la voie du DST, abordage evite.

Situation
rapprochee

YELLOW

NM-06-16 05/10/16
MORNING

CAROL
CROWN JADE

Gris-Nez Ro-Ro
Cargo frigo

199
151

57542
10519

262t : 25
voitures

4.290t citrus
fresh

300t HFO *
300t HFO *

Risque
d'abordage

CPA 0,27 NM / TCPA
10,9min

Situation : Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15.

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre les passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, demi-tour
dans la voie du DST, abordage evite.

Situation
rapprochee

YELLOW

NM-07-16 07/10/16 DC EEMS
PANORMOS Gris-Nez

General
cargo

Vraquier

90
292

2973
91373

4.11 It acier
169.9401
charbon

lOOt HFO*
500t HFO *

Risque
d'abordage

CPA 0,09 NM / TCPA
5,2min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15.

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre les passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, abordage
evite.

Situation
rapprochee

YELLOW

NM-08-16 08/10/16
PHOENIX

STOLT
GREENSHANK

Gris-Nez
General
cargo

Chimiquier

147
90

11927
3327

13.169t de
Coke de
petrole

4.140t de
styrene (IMO

3)

300t HFO
lOOt HFO*

Risque
d'abordage

CPA 0,18 NM/ TCPA
4min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15

Facteurs aggravants Manoeuvre
dangereuse dans une grappe de 7 navires a un
point toumant du DST du Pas de Calais.

Situation
rapprochee

RED

NM-09-16 21/12/16 AMISOS Gris-Nez General
cargo 122 5857

8.050t de
Marbre

"marble cheap"

108 t de HFO
29 t de DO

7691 litres de LO

Risque
d'echouement

Route echouement sur
le banc du Sandettie

Situation : Route echouement sur le banc de
Sandiette. Situation

anormale

RED

NM-10-16 15/12/16
PACIFIC
PIONEER

CONSTANTINE
Gris-Nez

Vraquier
General
cargo

179
138

23857
9627

Ballast
7.678 t de
conteneurs

dont 297,40 t
d'lMO 3

370 t de HFO- 155 t
de DO- 30.360 1 de

LO
317 t de HFO -46 t
de DO- 19.000 Ide

LO

Risque
d'abordage

CPA 0,47 NM / TCPA
4,5min

Situation Manoeuvre dangereuse au
croisement Hinder 1. Infraction a la
COLREG Regies 10 et 15.

Facteurs aggravants Defaut de
communication entre les passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire
privilegie, abordage evite

Situation
rapprochee

RED^
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ANNEXE III a la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin2017
n° /NP du juin 2017

ANALYSE DE LA PART DES MOYENS DE L’ETAT DANS LA REDUCTION
DU RISQUE DE SECURITE MARITIME

Il ressort en synthese des analyses contrefactuelles de chaque evenement de mer, que Faction des
moyens de I’Etat permet globalement de maitriser les risques de securite maritime dans la zone
Manche-mer du Nord, grace une veille attentive des acteurs.

La reponse de 1’Etat dispose de plusieurs facteurs de force, mais plusieurs points d’attention meritent
d’etre soulignes.

1. FACTEURS DE FORCE

L’analyse des 24 evenements de mer permet de faire ressortir plus particulierement les forces de la
reponse de 1’Etat, qui contribue a abaisser les risques de securite maritime

1.1. Ie cumul des fonctions MRCC, MAS et VTS par les CROSS Jobourg et Gris-Nez participe
fortement a la reactivite et a 1’efficience de la reponse de I’Etat cotier. Il confere au prefet
maritime la foumiture d’une vision exhaustive sur la securite maritime dans sa zone ;

1.2. Ie trinome « EEI I mise en demeure / RIAS » donne au prefet maritime une capacite de
reponse d’urgence efficiente et coherente. Le delegue du gouvemement en mer dispose des
outils de detection, d’evaluation et d’intervention solides, renforces par des prerogatives
juridiques coercitives. Enfin, la realisation de missions de surveillance de la navigation par
les RIAS permet de reduire les delais d’intervention pour certains evenements de mer : en
2016 un tiers des remorquages d’urgence14 ont ete realises alors que le RIAS etait deja
en mer (en patrouille on pre-positionne au mouillage pour alerte meteo) ;

1.3. chacun des DST est surveille par un CROSS ayant a sa disposition un RIAS et un Helicoptere
d’intervention maritime ;

1.4. la presence d’une chaine semaphorique pour soutenir les CROSS dans la veille cotiere.

2. FACTEURS D’ATTENTION

2.J. Lapossib/esurvenanced’unengagementsimu/tanedes2EL4Sde /aMane/te -merdu/Yard

La couverture des 2 RIAS est satisfaisante, car elle permet de rallier en moins de 06h00 tout
point situe en zone de responsabilite frangaise en Manche - mer du Nord. De plus, elle permet de
disposer d’une capacite de remorquage d’intervention disponible pour le reste de la zone dans en cas
d’engagement d’un RIAS (delai de 4 heures pour placer le moyen disponible en position equidistante a
la bone « Greenwich »). L’accidentologie de la zone en 2016 revele toutefois que les 2 RIAS
peuvent etre engages simultanement15. Il prive alors le prefet maritime d'un remorqueur
d’intervention complementaire en cas de survenance d’un nouvel evenement de mer, dans une zone
caracterisee par de forts risques (densite du trafic maritime, proximite du littoral, vents dominants
portant vers les cotes frangaises), ou la reaction de I’Etat doit etre immediate, car les risques
d’echouement a la cote se compte en heures.

2.2. Les /unitescapaeitairesdesEEL
Les analyses de cas revelent la pertinence et la qualite des EEI deployees en cas d’evenement de
mer. Il apparait toutefois a l’analyse, certaines limites :

le manque de personnel EEI d’astreinte dans le nord de la fagade : si la ressource en EEI est
globalement assuree, le nord de la facade souffre d’un manque de competence militaire d’EEI
deployable sous tres faible preavis. La capacite du prefet maritime a mobiliser et a deployer des

14 2 remorquages d’urgence en mer sur 6 : « Flinter America » et « SBI Flamenco ».
1 En 1’espece, l’analyse comparee du « Lizrix », du « Kalliopi R.C. » et de 1’ « Amadeus Amethist » revele que les deux les

RIAS de la facade maritime furent engages en meme temps et que deux equipes d’evaluation furent projetees presque
simultanement.
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agents civils en complement du personnel d’astreinte de la Marine nationale, depuis 1’ensemble
des ports de la facade permet toutefois de compenser en partie ce deficit. Le partenariat developpe
avec le SDIS 62 permettra de le combler ;

la projection en haute-mer tres fortement dependante des helicopteres d’intervention de la
Marine : sur les evenements retenus en 2016, 6 deploiements d’EEI sur 7 (soit 85%) ont ete
realises par helicoptere, pour une projection hauturiere en majeure partie (14,4 NM des cotes
fran^aises). L’atout des EEI est tres fortement dependant des helicopteres de la Marine nationale,
qui permettent egalement de reduire sensiblement le transit entre le lieu de recuperation de
1’equipe et le navire en difficulty. Par ailleurs, la majeure partie des equipes d’intervention en
mer, et leurs materiels, sont stationnees a Cherbourg. L’helicoptere est done un atout maitre pour
la projection en mer.

2.3. Lapriseenconiptedurisquedese'euritemaritimepar iesarniateurs

Les navires de commerce en transit en Manche realisent plus de 45 % de leur temps de
navigation dans des zones de navigation reglementees16, en raison de la proximite des cotes (3 NM
a 1’endroit le plus resserre).

Il convient de t ester particulierement vigilant sur la capacite et la volonte des armateurs et de
leurs interets a faire cesser le danger pour 1’environnement et la navigation. Une action ferine et
precoce de 1’Etat cotier des les premieres heures de I’evenement de mer permet de reduire
significativement le risque de securite maritime. La gestion du porte-conteneurs « Kalliopi R.C. » par
1’autorite maritime (action d’office) en est une bonne illustration.

2.2. LadetectiondessituationsanormaiesAauturieres /torsdeszones KTSdesCROSS

La mission de service de trafic maritime devolue aux CROSS ne s’exerce qu’au sein des zones
declarees a TOMI pour les systemes MANCHEREP et CALDOVREP. Hors des zones VTS, les
semaphores de la Marine nationale permettent neanmoins de detecter des situations anormales en zone
cotiere grace a leur veille radar et optique, comme 1’illustre le cas du roulier « Grande Francia ».

3. METHODE D’ANALYSE DES EVENEMENTS DE MER

La classification des evenements de mer constituait une premiere etape pour etablir un socle pertinent
d’intervention des moyens de 1’Etat a analyser.

Cette analyse vise a valoriser Taction qualitative des moyens de 1’Etat participant a la securite
maritime en Manche - mer du Nord. Il s’agit d’analyser pour chacun des evenements la part prise par
les moyens de 1’Etat pour eviter la survenance ou d’un incident ou d’un accident.

Le groupe de travail a done elabore une grille d’analyse afin de determiner la part prise par
Faction des moyens de 1’Etat au regard des facteurs endogenes et exogenes de 1’evenement de mer.

Prejudice evite par Faction de 1’Etat

Facteurs exogenes Facteurs endogenes Facteurs lies a la reponse
de 1’Etat

Criteres de reussite

En quoi Ie moyen de I’Etat
a joue un role pour eviter

la survenance de
l’accident ?

Criteres de
vulnerability

Qu’est ce qui n’a pas
marche ou aurait pu ne pas

marcher ?

Si 1’Etat n’avait pas agi, est-ce que la situation se serait deroulee de la meme maniere ?

16 DST, zones de report CALDOVREP et MANCHEREP.
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Les resultats de cette analyse sont presentes dans l’appendice III.1 pour les MAS et les « Near-Miss »
retenus.

Le renseignement de la grille d’analyse des evenements de mer s’appuyer egalement sur les criteres
suivants :

facteurs exogenes : conditions meteorologiques, proximite de la cote, densite du trafic, etat des
fonds marins pour la tenue du mouillage, etc. . . ;
facteurs endogenes an navire : avarie electrique totale, avarie ciblee problematique, etat de
fatigue de 1'equipage, experience de 1'equipage sur ce navire, historique du navire ;
facteurs lies a 1’organisation de la reponse de 1’Etat : disponibilite des moyens, coordination et
communications entre les divers services et unites, competence des agents pour assurer la mission
qui leur a ete demandee, etc.. .
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APPENDICE IIL1
a l’annexe III de la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin 2017

n° /NP du juin

ANALYSES FAITES POUR LES 11 MAS

Chimiquier « ATLANTIS ARMONA »

Date 08/02/2017 Cargaison Sur ballast

SRR Jobourg Hydrocarbures
71 tFO
16tDO
5250 L LO

Longueur 93 metres Conditions meteorologiques Mer 5 Vent 8 Beauforts

« Abeille Liberte »

Acteurs impliques COM Cherbourg
EEI
Remorqueur « Boluda »

Rappel des faits

Le 08 fevrier 2016, le navire « ATLANTIS ARMONA » signale au CROSS Jobourg une avarie de propulsion. En raison de cette avarie, il s’est mis est au mouillage a la
position a approximativement 4 milles nautiques des cotes francaises. Les conditions meteorologiques sont particulierement defavorables (mer 5, vent etabli a 100 km/h
et rafales atteignant les 140 km/h). A compter de 16h00 locale il est constate une derive progressive du navire au mouillage vers la cote. Une mise en demeure de faire
cesser le danger est adressee a l’armateur. La mise en oeuvre d’un remorqueur du Havre (« VB Gascogne ») avait ete demandee.

Le RIAS « Abeille Liberte » est sur place afin d’escorter le navire et proceder a une prise en charge en cas de defaut du remorqueur « VB Gascogne ».

Le navire retrouve sa propulsion a 20h00 (locale) et quitte son mouillage pour se dinger vers le port du Havre. Une nouvelle avarie de propulsion survient a 21h30
(locale). Le navire a retrouve sa propulsion a 21h55 (locale). L’etat de la mer et les conditions meteorologiques ne permettant pas une mise a quai au port du Havre du
navire suite a un avis negatif du pilote portuaire pour 1’accostage de nuit. Le navire a alors rejoint un mouillage dans la zone d’attente n° 1 du port du Havre.

Contenu du risque Perte de manceuvrabilite.

Criteres de performance Capacite a deployer un nombre important de moyens nautiques et une equipe d’intervention a bord d’un navire en quelques heures.
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Chimiquier « ATLANTIC ARMONA »

Prejudice evite par Paction de I’Etat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Proximite
potentiels.

des moyens d’intervention

Armateur conscient du risque
d’echouement : demande lui-meme
la mobilisation d’un remorqueur
prive ;
Navire sur ballast et de petite
taille ;
Capacite finale du navire a reparer
par ses propres moyens.

Mobilisation d’un remorqueur portuaire du Havre dans
1’attente du ralliement de 1’« Abeille Languedoc » ;
Deploiement par helicoptere d’une equipe
d’intervention «remorquage» a bord du navire pour
faciliter le passage d’une remorque ;
Mise en demeure adressee a 1’armateur pour accelerer
la realisation d’un remorquage commercial ;
Fluidite des echanges CROSS / RIAS / COM / EEI ;
Expertise de 1’EEI

Criteres de
vulnerabilite

Conditions meteorologiques degradees
(Vent 7-8 // mer 5) poussant le navire
a la cote ;
Proximite de la cote (6 kilometres).

Navire non manceuvrant : avarie de
propulsion ;
Mauvaise tenue initiale du
mouillage ;
Emmelement des deux lignes de
mouillage a 1’eau.

Delai de ralliement de 06 heures du RIAS « Abeille
Languedoc » depuis Boulogne-sur-Mer en raison de
1’engagement simultanee de 1’« Abeille Liberte » en
raison des conditions meteorologiques ;
Les 2 RIAS de la zone Manche - mer du Nord sont
engages simultanement pour deux evenements
differents (« Abeille Liberte » engagee sur le
« Kalliopi RC » au large du Havre), privant l’autorite
maritime d’un moyen d'intervention de reserve dans le
cas d’un nouvel evenement de mer ;
Non detection par le CROSS et le semaphore de la
Heve sur la presence d’un navire dans une zone peu
frequentee.

L’action des moyens de PEtat a permis de reduire considerablement le risque d’echouement du navire a la cote. La depollution et le demantelement de ce
navire an pied des falaises an sud d’Antifer auraient ete beaucoup plus longs et difficiles que celui du « TK Bremen », un cargo similaire echoue en 2011 sur
une plage du Morbihan. Son demantelement avait dure 1 mois et 3 mois avaient ete necessaires pour la rehabilitation du site.
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Porte-conteneur « KALLIOPI RC »

Date lerau 03/03/2016 Cargaison Lege
SRR Jobourg Hydrocarbures 2 100 tonnes de FO, 99 tonnes de DO, 26 000 litres de LO

Longueur 294 metres // Jauge : 53 833 UMS Conditions meteorologiques Vent W 8- Mer 6

COM Cherbourg
CROSS Jobourg

Acteurs
impliques

RIAS « Abeille Liberte »
Helicoptere EC 225 Maupertus
EEI (chef : LV Invemizzi)
VTS portuaire du GPMH et pilotes

Rappel des faits
Le ler mars 2016, le porte-conteneurs « Kalliopi RC », battant pavilion liberien, est victime d’une avarie electrique totale a la sortie du chenal du port du Havre (presence du pilote de
port et d’un remorqueur portuaire) a 201150.
Le navire se retrouve a la derive a seulement 4 NM du cap de la Heve. Il recouvre son autonomie electrique et sa manoeuvrabilite a 21h40 et rejoint la zone d’attente n°3 du Havre, ou il
est victime d’une seconde avarie electrique a 23hl0. Le navire se retrouve a nouveau a la derive sans capacite de manoeuvre et passe a moins de 300 metres d'un chimiquier au
mouillage vers 23h30. A 23h50, il retrouve ses capacites de manoeuvre et se met au mouillage a 00h20 en zone d’attente n°3, a 14 NM du cap de La Hevre. Par la suite, il perd a
nouveau son alimentation electrique principale et reste sur generateur de secours.
Dans la nuit, l’« Abeille Liberte » rallie le navire pour parer a toute difficulte.
En debut d’apres-midi le 02 mars 2016, en raison d’un renforcement des conditions meteorologiques, le porte-conteneurs commence a chasser sur son ancre, avec des pointes de derive
a plus de 3,2 noeuds. A 15h20, il est a nouveau victime d’une avarie electrique totale.
Apres avoir mis en demeure, 1’armateur de faire cesser le danger pendant la nuit du ler mars, le prefet maritime ordonne 1’envoi d’une equipe d’evaluation a bord du navire. Elle
constate l’absence de maitrise du navire par 1’equipage et I’impossibilite de recouvrer sa capacite de manoeuvre sans la realisation de reparations a quai. L’autorite maritime decide alors
de prendre en remorque d’office le navire pour faire cesser le danger. En coordination avec l’autorite portuaire, le navire est accueilli a quai au port du Havre le 03 mars.

Contenu du risque Perte de manceuvrabilite / Avarie electrique totale / Situation rapprochee.

Criteres de performance

Les avaries electriques du navire en route n’ont pas entraine d’echouement ou de collision malgre les conditions meteorologiques
defavorables et la proximite de navires au mouillage.
Le trindme mise en demeure / EEI / RIAS, et le suivi permanent du navire par le CROSS, ont permis de reduire significativement le
risque d’accident maritime.
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Porte-conteneur « KALLIOP1 RC »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite

Mise en alerte precoce grace a la reactivite de
I’environnement portuaire du Havre (VTS
portuaire du GPMH + pilotes).

Recouvrement par le navire de ses
capacites de manoeuvre apres ses deux
premieres avaries electriques.

Helicoptere indispensable pour la
projection hauturiere et en mer formee
de 1’EEI et de 1’equipe « remorquage »
du RIAS projetee sur le navire ;
Capacite a projeter une equipe
d’evaluation en haute mer pour analyser
le risque in situ ;
Composition pluridisciplinaire de
1’equipe d’evaluation : officier
mecanicien de la Marine nationale,
inspecteur de la securite des navires,
pilote du port du Havre et officier de
port du Havre ;
Suivi permanent du navire par le
CROSS et la prefecture maritime a
compter de la premiere avarie ;
Capacite et rapidite d’intervention du
RIAS en conditions tres degradees (prise
de remorque par va-et-vient et par mer
tres formee et decoupage de la ligne de
mouillage engagee) ;
Maintien du navire sous remorque et
loin des cotes pendant 1’episode
meteorologique defavorable ;
Mise en relation du commandant du
« Kalioppi RC » avec son aimateur
grace au CROSS.
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Porte-conteneur « KALLIOPI RC »

Exogenes

Criteres de
vulnerability

Conditions meteorologiques tres degradees :
vent portant a la cote et forte houle ;
Proximite des cotes (4 NM pour la premiere
avarie electrique totale (AET)) ;
Proximite du trafic commercial (lere AET : en
sortie du chenal d’acces au GPMD et 2eme
AET : derive non controlee avec passage a
300 metres d’un chimiquier au mouillage).

Endogenes

Equipage inexperimente et meconnaissant
le navire (embarque une semaine avant
1’appareillage dans le seul but de
convoyer le navire vers un chantier de
deconstruction) ;
Capitaine du navire depasse par la
situation ;
Succession d’avaries sur un navire ancien
(25 ans) ;
Armateur difficile a contacter dans le
debut de I’evenement (changement
d’armateur seulement une semaine avant
I’appareillage du Havre) ;
L’avarie electrique totale a fortement
ralenti les echanges entre Tarmateur et la
capitaine du navire (perte totale des
moyens de communication) ;
Derive rapide en raison du fardage du
navire ;
Navire au mouillage sans capacite de virer
ou de filer sa ligne de mouillage utilisee,
alors que 1’autre ligne de mouillage est
inoperante.

Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Redondance des comptes rendus du
RIAS vers 1’etat cotier (CROSS et
COM) ;
Delai juge trop long pour obtenir
Tautorisation de rentrer dans le port du
Havre. Le RIAS est libere seulement
24 heures apres la prise de remorque du
« Kalliopi RC » ;
Bonne coordination EEI, mise en
demeure et remorquage).

Prejudice evite par Taction de I’Etat
En amont de son mouillage, le navire a presente deux risques majeurs au cours de ses deux premieres avaries electriques totales. Sans Faction de 1’equipage
pour recouvrer la propulsion, le risque d’un echouement en moins de 2 heures devant Le Havre etait extremement eleve, malgre le recours toujours possible a
un mouillage d’urgence. De meme, le risque d’abordage avec un chimiquier au mouillage en zone d’attente n°3 aurait pu entrainer des consequences fortes
pour les equipages et 1’environnement marin.
L’action de I’Etat a permis de faire cesser le danger presentee par un navire sans capacite de manoeuvre et tenant mal son mouillage avec un secteur vent le
poussant vers la cote (temps de derive a la cote de 07 heures).
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Vraquier « AMADEUS AMETHIST »

Date 03/03/2016 Cargaison Sur ballast

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 100 tonnes de HFO

Longueur L: 88 m, JB : 1898 UMS Conditions meteorologiques Vent NW 7-8 puis W 3-5 / mer 3-4

COM Cherbourg
CROSS Gris-Nez

Acteurs
impliques

RIAS « Abeille Languedoc »
Remorqueur « Gascogne » (« Boluda »)
Remorqueur « Rasant »
Helicoptere EC 225 Maupertus
EEI remorquage (chef EEI : MJR Philippe - AMS CBG)

Rappel des faits

Le 3 mars 2016 a 05hl0, le cargo « AMADEUS AMETHIST » perd subitement sa propulsion et son energie electrique apres avoir appareille de Fecamp. Dans une mer
agitee avec un vent de pres de 80 km/h, il effectue un mouillage d’urgence a environ 4 kilometres des cotes. Malgre la mise a 1’eau de ses deux ancres, le navire derive
rapidement vers la cote.
Sur proposition du CROSS qui suit la situation de pres, le prefet maritime fait appareiller le RIAS « Abeille Languedoc » et un remorqueur portuaire du Havre pour
intervenir en cas d’aggravation de la situation. Mis en demeure de faire cesser le danger, 1’armateur fait rallier le remorqueur prive «Rasant» alors en transit dans la
Manche, en vue d’un eventuel remorquage.
Aim de preparer un eventuel remorquage et de disposer d’une evaluation situation in situ, le prefet maritime decide d’envoyer d'une equipe « remorquage » de
6 marins de la base navale de Cherbourg a bord du navire. L’equipe embarque sur le navire a partir de 10h55.
A 1 1 h30, alors qu’il se situe desormais a moins de 3 kilometres du rivage, le navire retrouve sa propulsion et reussit a remonter ses ancres. Il va mouiller plus au large
alors que les conditions meteorologiques se sont ameliorees et accoste dans le port de Fecamp a 16h30.

Contenu du risque Perte de manceuvrabilite.

Criteres de performance Capacite a deployer un nombre important de moyens nautiques et une equipe d’intervention a bord d’un navire en quelques heures.
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Vraquier « AMADEUS AMETHIST »

Prejudice evite par Paction de PEtat

Criteres de
vulnerabilite

Criteres de
reussite

L’action des moyens de PEtat a permis de reduire considerablement Ie risque d’echouement du navire a la cote. La depollution et le demantelement de ce
navire an pied des falaises de la cote d’albatre aurait ete beaucoup plus long et difficile que cehii du « TK Bremen », un cargo similaire echoue en 2011 sur une
plage du Morbihan. Son demantelement avait dure 1 mois et 3 mois avaient ete necessaires pour la rehabilitation du site.

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Proximite des moyens d’intervention
potentiels.

Armateur conscient du risque
d’echouement : demande lui-
meme la mobilisation d’un
remorqueur prive ;
Navire sur ballast et de petite
taille ;
Capacite finale du navire a
reparer par ses propres
moyens.

Mobilisation d’un remorqueur portuaire du Havre dans
1’attente du ralliement de 1’« Abeille Languedoc ».
Deploiement par helicoptere d’une equipe
d’intervention « remorquage » a bord du navire pour
faciliter le passage d’une remorque ;
Mise en demeure adressee a 1’armateur pour accelerer
la realisation d’un remorquage commercial ;

- Fluidite des echanges CROSS / RIAS / COM / EEI ;
Expertise de FEEL

Conditions meteorologiques degradees
(Vent NW 7-8 puis W 3-5 // mer 3-4)
poussant le navire a la cote ;
Proximite de la cote (3,7 kilometres).

Navire non manceuvrant :
avarie de propulsion ;
Mauvaise tenue initiale du
mouillage ;
Emmelement des deux lignes
de mouillage a 1’eau.

Delai de ralliement de 06 heures du RIAS « Abeille
Languedoc » depuis Boulogne-sur-Mer en raison de
1’engagement simultanee de 1’« Abeille Liberte » en
raison des conditions meteorologiques ;
Les 2 RIAS de la zone Manche - mer du Nord sont
engages simultanement pour deux evenements
differents (« Abeille Liberte » engagee sur le « Kalliopi
RC » au large du Havre), privant l’autorite maritime
d’un moyen d'intervention de reserve dans le cas d’un
nouvel evenement de mer.
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Gazier « WAASMUNSTER »

Date 15/07/2016 Cargaison 18 53IT de butane

SRR Jobourg Hydrocarbures N/C

Longueur 294 metres // Jauge : 53 833 UMS Conditions meteorologiques Meteo : Vent WSW 4-mer 3.

COM Cherbourg
CROSS Jobourg

Acteurs
impliques

RIAS « Abeille Liberte »
Chasseur de mines « Croix du Sud »
EEI (Chef : LV Lecomte et Marins -pompiers)
Helicoptere « Cyclone » - DET 33F Maupertus

Rappel des faits

Le 15 juillet 2016 a 03h00, le gazier « Waasmunster », charge de butane et mouille a 17 NM du Havre, est percute par le navire de peche « Gros Loulou ». Une heure
plus tard, 1’equipage du gazier constate une voie d’eau dans un ballast et demande une assistante immediate de plongeurs pour colmater la breche et assurer le
pompage. Le COM Cherbourg deploie une equipe d’evaluation et d'intervention composee notamment de marins-pompiers et de plongeurs de la Marine nationale, et
fait rallier sur zone le RIAS « Abeille Liberte » et un remorqueur portuaire du Havre. A 06h35, le gazier annonce que son assiette est stabilisee. L’EEI colmate alors la
breche et permet la mise en oeuvre de moyens d’assechement du RIAS afin de debuter le pompage.
Grace a 1’action des moyens de 1’Etat, le navire appareille en securite a 13h00 pour rallier le port du Havre afin d’etre repare.

Contenu dn risque Envahissement et situation rapprochee.

Mise en oeuvre rapide d’une assistance an profit d’un navire victime d’une voie d’eau provoquee par une collision : evaluation et
Criteres de performance colmatage sous-marine de la breche en moins de 05h30 apres la decouverte de la voie d’eau, pompage de realise grace aux moyens

de 1’Etat.
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Gazier « WAASMUNSTER »

Prejudice evite par faction de I’Etat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Conditions meteorologiques
bonnes pour realiser les diverses
interventions ;
Proximite du port d’accueil.

Etat et conception du navire (envahissement
de 990 m3 d’eau de mer dans une maille
seche) ;
Equipage et armateur competents, reactifs et
collaboratifs ;
Bonne tenue du mouillage ;
Navire equipe d’une grue a provisions
permettant un embarquement sans danger des
moyens d’assechement.

Capacite a constituer et a projeter par
helicoptere une equipe d’evaluation et
d’intervention « voie d’eau » ;
Proximite d’un chasseur de mines de la Marine
nationale pour la mise a disposition des
plongeurs ;
Capacite a deployer rapidement des
remorqueurs d’intervention (depuis Le Havre et
Cherbourg) au profit du prefet maritime.

Criteres de
vulnerabilite Neant.

Cargaison de butane ;
Voie d’eau importante sous la ligne de
flottaison ;
Sinistre non maitrisable par les seuls
equipements du bord.

Neant.

Sans Faction de I’Etat, le navire serait reste au mouillage sans possibilite de rallier seul Ie port du Havre. L’accueil du navire au port du Havre aurait pris
plusieurs jours, necessaires a la mobilisation de moyens par l’armateur pour assecher la maille vide, laissant en mer un navire endommage. Le risque
d’aggravation de l’avarie etait neanmoins probable en raison de 1’envahissement.
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RORO « GRANDE FRANCIA »

Date 18/11/2016 Cargaison 6749MT

SRR Jobourg Hydrocarbures 797T de FO, 336T de DO, 29m3 de LO

Longueur 214 metres // Jauge 56 738 UMS Conditions meteorologiques W5Bf-Mer4a5

COM Cherbourg
Acteurs

impliques
CROSS Gris-Nez
RIAS « Abeille Liberte »
EEI (dont officier « Abeille Liberte »)

Rappel des faits

Le 18 novembre 2016, le roulier italien « Grande Francia » de 214 metres, charge de vehicules et de conteneurs, declare a 15h45 une avarie de propulsion. Il se situe
en dehors du dispositif de separation de trafic des Casquets, legerement an sud de la voie montante de navigation vers le pas de Calais, a 25 kilometres au nord de
Cherbourg. Dans des conditions meteorologiques difficiles (mer forte et vents de pres de 50 km/h) et sous 1’effet conjugue d’un fort courant de maree, le navire derive
en direction des communes cotiers situees a 1’Ouest de Cherbourg.
Alertes par le semaphore de Barfleur, le CROSS Jobourg et le centre des operations maritimes (COM) de Cherbourg font appareiller 1’« Abeille Liberte » pour se placer
a proximite. Le prefet maritime met en demeure l’armateur de faire cesser le danger et decide 1’envoi d’une equipe d’evaluation a bord.
A 18h56, le navire retrouve sa propulsion apres reparations par 1’equipage. Il se situe alors a 8 kilometres de la cote francaisc.

Contenu du risque Echouement sur la cote.

Criteres de performance Capacite a assurer la presence d’un remorqueur d’intervention hauturier a proximite d’un navire a la derive dans un delai restreint
(01h30) et a projeter une equipe d’evaluation a bord.
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RORO « GRANDE FRANCIA »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite Neant.

Capacite de 1’equipage a recouvrer
la propulsion ;
Detection de la derive inhabituelle
du navire par le semaphore.

Proximite des moyens d’intervention de
1’Etat (Cherbourg) ;
Capacite a deployer rapidement un
remorqueur d’intervention et une equipe
d’evaluation a bord ;
Capacite de 1’Etat a faire prendre conscience
du danger (mise en demeure) a l’armateur et
a proteger un littoral frequente.

Criteres de
vulnerabilite

Conditions meteorologiques degradees (W 5-6
et fort courant de maree Est-Ouest de 1,6 a 2,6
noeuds) poussant le navire vers la cote : derive
atteignant jusqu’a 4 nceuds ;
Recouvrement de la propulsion a seulement 5,5
NM de la cote ;
Zone a fond rocheux peu propice an
mouillage ;
Navire situe hors d’une zone VTS.

Appreciation du risque
d’echouement a la cote par le
capitaine ;
Mauvaise utilisation des outils
d’aide a la navigation en passerelle
du navire ;
Forme du navire particuliere
entrainant une derive atypique vers
la terre ;
Absence de signalement de 1’avarie
au CROSS par le navire avant
1’intervention du semaphore.

L’action du service d’assistance maritime
aurait pu etre plus reactive (presque
20 minutes entre le constat d’avarie reporte
au CROSS Jobourg et I’information du COM
Cherbourg).

Prejudice evite par Paction de 1’Etat

La reponse de 1’Etat a permis de reduire le risque probable d’echouement du navire, qui disposait neaNMoins de ses capacites de mouillage.

Le roulier contenait notamment pres de 800 tonnes de fioul lourd. L’eventuel echouement du navire sur la cote aurait pu entrainer une breche et par suite un
deversement d’hydrocarbures lourds entrainant une pollution necessitant la mise en oeuvre de moyens de depollution importants : 300 camions citernes et
camions bennes, ainsi qu’un chantier de demantelement du navire et de remise en etat du site.
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Chimiquier « CAPE BON »

Date 19 au 22/12/2016 Cargaison 32.239 tonnes de distillat (UNI 268)

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 790 tonnes de HFO, 368 tonnes de MGO, 45.765 litres de LO

Longueur 175 metres // Jauge : 25108 UMS Conditions meteorologiques

19/12/2016- 15h45 : Vent E / 5 nds ; Mer 2 ; Visi 5 NM.
20/12/2016- 15h45 : Vent E / 5 nds ; Mer 2 ; Visi 5 NM.
21/12/2016 - 14h20 : Vent S / 14 nds ; Raf. 21-25 nds ; Mcr 4 ; Visi 1-2 NM,
Brume.
22/12/2016- 07hl5 : Vent 160/5 nds, Raf. 07 nds ; Mer 2 ; Visi 700 yds.

COM Cherbourg
CROSS Gris-Nez

Acteurs impliques RIAS Abeille Languedoc
Helicoptere GW - DET 35 F Le Touquet
EEI (dont Thomas Foumie - ABL LGD)

Rappel des faits

Le 19 decembre 2016, le chimiquier « Cape Bon » transportant 32 000 tonnes de residus d’hydrocarbures, subit une avarie electrique totale dans le DST du pas de
Calais, a 18 kilometres au large de Calais, a la suite de la survenance d’un incendie sur 1’un de ses tableaux electriques. Il perd sa capacite de manoeuvre et procede a un
mouillage d’urgence. A moins de 10 NM de la cote au milieu du detroit, le navire a subi une derive jusqu’a pres de 2,4 nceuds en direction du banc de Sandettie. Le
prefet maritime decide d’envoyer une equipe d’evaluation et d’intervention a bord. Une fois sur place, cette demiere juge qu’un remorquage s’impose pour mettre fin
au danger. Le prefet maritime met en demeure 1’armateur de faire remorquer le navire. Le chimiquier sera remorque jusqu’a la zone d’attente du Dyck par le
remorqueur neerlandais « Multratug 20» mobilise par 1’armateur. En raison d’une degradation des conditions meteorologiques (BMS) dans la nuit du 20 au 21
decembre 2016, une seconde mise en demeure est adressee a 1’armateur. AbeiUe Liberte » est maintenue a proximite du navire jusqu’au 21 decembre a midi puis
rentre a Boulogne-sur-Mer. Le navire accostera le 22 decembre a Dunkerque.

Contenu du risque Risque d’echouement et d’abordage.

Criteres de
performance

L’action des moyens de 1’Etat a permis d’accelerer le remorquage d’un navire en avarie dans le DST du pas de Calais vers la prise d’un
mouillage en securite au sein d’une zone d’attente portuaire, en vue d’une reparation a Dunkerque. L’envoi d’une equipe d’evaluation et les deux
mises en demeure ont contribue a accelerer la mise a quai du navire.
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Chimiquier « CAPE BON »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite

Conditions meteorologiques favorables
jusqu’a la nuit du 20 au 21 decembre.

Navire au mouillage ;
Feu maitrise rapidement par 1’equipage.
L’equipage informe les navires a proximite
qu’il est a la derive a 15h25. Apres avoir
informe le CROSS de sa situation et confirme a
15h54 que le feu est eteint ;
Equipage collaboratif. Les demandes de 1’EEI
ont ete satisfaites par le commandant malgre la
pression commerciale de 1’armateur.

L’envoi de 1’EEI a permis d’avoir une
parfaite connaissance de la situation du
navire (information sur la nature exacte
du sinistre et sur 1’etat des installations
du navire) ;
Bonne qualite des bilans de 1’EEI
(Inspecteur de la securite des navires,
officiers de 1’« Abeille Liberte » et
pilotage) ;
Coordination du trinome EEI / mise en
demeure / remorquage.

Criteres de
vulnerabilite

Conditions meteorologiques dans la nuit
du 20 au 21 decembre ;
Navire non maitre de sa manoeuvre au
milieu du trafic commercial du DST du
pas de Calais, a la hauteur du passage
des ferries traversiers Calais-Douvres.

Incapacite du navire de reparer par ses propres
moyens ;
Lenteur de la prise de decision du remorquage
par Tannateur et d’initiatives pour faire
accoster au plus vite le navire a Dunkerque.

Neant.

Prejudice evite par I’action de 1’Etat

Sans 1’evaluation de 1’EEI et 1’obligation faite a l’armateur de prendre en remorque le navire puis de I’acheminer a quai, le Cape Bon serait reste dans une
zone a fort risque de collision avec les autres navires, voire d’echouement dans le cas d’une rupture de son mouillage pendant le fenetre de mauvais temps.

En cas de relachement, les 800 tonnes de fioul lourd contenues dans les soutes auraient potentiellement entraine la pollution de plages du pas de Calais avec
phis de 8 000 metres cubes de nappes de mazout. Phis de 300 camions citernes et camions bennes auraient ete necessaires pour evacuer ces polhiants vers des
sites de traitement specialises.
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General Cargo « SAGA SKY »

Date 21/09/2016 Cargaison Sur ballast

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 376 t de HFO 140 t de DO 25.337 1 de LO

Longueur 199 metres // Jauge : 29381 UMS Conditions meteorologiques Vent SE force 10 a 12 (rafales a 80 nceuds), mer forte a tres forte.

COM Cherbourg

Acteurs
impliques

CROSS Gris-Nez
RIAS « AbeiUe Languedoc »
Helicoptere GW - DET 35 F Le Touquet
EEI (dont Antoine Guidon - ABL LGD)

Rappel des faits

Le 21 novembre 2016, le « Saga Sky », un vraquier de 200 metres de long battant pavilion de Hong Kong, se trouve en avarie a la derive dans les eaux territoriales
britanniques a quelques kilometres au sud-ouest de Douvres dans une mer forte (vagues jusqu’a 4 metres) et des rafales de vent de pres de 160 km/h. Il heurte une barge
au mouillage a moins de 2,8 kms de la cote britannique. La collision a provoque une breche de plusieurs metres de haut et plus de 60 metres de longueur. Alors qu’une
partie de 1’equipage est evacue par un helicoptere de sauvetage, le CROSS Gris-Nez propose aux autorites britanniques le soutien d’une equipe d’evaluation et le
concours de l’« Abeille Languedoc ».

L’evaluation francaise permet de confirmer la capacite du navire a rejoindre le port de Dunkerque, qu’il rallie le lendemain, escorte par V« AbeiUe Languedoc » a la
demande de l’armateur.

Contenu du risque Naufrage et pollution.

Criteres de performance
Le navire est mis en securite dans un port/zone de mouillage sous surveillance du RIAS pour sa prise en charge par un chantier de
reparation. L’EEI a permis de valider le fait que le navire pouvait etre accueilli a Dunkerque pour etre repare et d’ecarter le danger
immediat de pollution.
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General Cargo « SAGA SKY »

Prejudice evite par Paction de TEtat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite

Presence opportune d’une barge de
cimenterie qui a permis d’eviter
Pechouement du navire sur les plages
britanniques.

Capacite finale du navire a
recouvrer ses capacites de
manoeuvre en autonome ;
Cargaison non dangereuse.

Presence d’un RIAS etatique dans le detroit du
pas de Calais ;
Reactivite et pertinence du reseau fran^ais de
membres des EEI du prefet maritime ;
Accueil du navire par le port de Dunkerque ;
Implication de 1’autorite maritime franchise en
soutien de 1’autorite britannique ;
Fluidite des echanges CROSS / RIAS / COM /
EEI;
Pro-activite du CROSS Gris-Nez en dehors de
sa zone de surveillance.

Criteres de
vulnerabilite

Les conditions meteorologiques sont tres
mauvaises : force 10/12 avec rafales a 80
nceuds, mer forte a tres forte (avis de
tempete) ;
Proximite de la cote britannique
(2,8 kilometres) ;
Les problemes de communications et de
retour d’informations avec les autorites
anglaises.

Navire sur ballast et sur « la peau de
Peau », qui a provoque les
survitesses entrainant les arrets
intempestifs des moteurs de
propulsion ;
Perte de la propulsion par
intermittence, navire non
manoeuvrant.

Difficulte a apprehender la gestion des
priorites d'intervention de 1’evenement par la
Maritime & Coastguard Agency.

L’action des moyens de PEtat a permis de reduire considerablement le risque d’echouement du navire a la cote.

Le naufrage du navire aurait potentiellement entraine le relachement de pres de 370 tonnes de fuel lourd. Dans le cas oil la pollution aurait atteint les plages,
plus de 150 camions citernes et camions bennes auraient ete necessaires pour evacuer les nappes de polhiant echouees sur la cote.
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BF « CALOOSA »

Date 13/01/2016 Cargaison Sur ballast

SRR Jobourg Hydrocarbures 300 tonnes de HFO, 105 tonnes de DO
13 000 litres de LO

Longueur 128 metres // Jauge : 8407 UMS Conditions meteorologiques VentNNW 6-7-Mer4

Acteurs
impliques

COM Cherbourg
CROSS Jobourg
RIAS « AbeiUe liberte »

Rappel des faits
Le mercredi 13 janvier 2016, a 03H26 (heure locale), le cargo BF « CALOOSA » signale une avarie de moteur principal au CROSS Jobourg. Le navire transite dans la
voie montante de circulation en approche du DST du pas de Calais. Il se situe au Nord-Nord-Ouest d’Antifer pour environ 38 NM. Le cargo transite a vide. Il estime la
duree de ses reparations a plusieurs heures et reste sous surveillance du CROSS.
Ne parvenant pas a reparer par ses propres moyens, le BF « CALOOSA » demande assistance au RIAS « AbeiUe Liberte » a 09h45, qui se trouvait deja a la mer dans le
cadre d'un exercice. A 14h30, l'« AbeiUe Liberte » prend en remorque le navire et transite vers Cherbourg ou le BF « CALOOSA » accostera vers minuit.

Contenu du risque Avarie de propulsion et perte de manceuvrabilite.

Criteres de performance Rapidite de I’arrivee du RIAS a proximite du navire et de sa prise en remorque, sous la coordination permanente du CROSS Jobourg.
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BF « CALOOSA »

Prejudice evite par Paction de I’Etat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Le vent eloigne le navire de la voie de
circulation montant ;
Navire eloigne des cotes : 38 NM au large
du cap d’Antifer.

Navire sur ballast (absence de cargaison
dangereuse ou nocive pour
1’environnement) et de taille modeste ;
Capacite du navire a etre remorque :
apparaux de pont en bon etat, autonomie
electrique, bon comportement du navire
sous remorque ;
Equipage cooperatif qui a largement
participe a la prise de remorque sur la
plage avant ;
Capacite de mouillage conservee.

Presence de V«Abeille Liberte » en exercice
non loin de la position du BF « CALOOSA » ;
Contrat de remorquage rapidement passe entre
1’armateur et la societe « Les Abeilles » ;
Prise de decision rapide des autorites de faire
prendre le navire en remorque par
l’« Abeille Liberte » ;
La presence a bord du BF « CALOOSA » d’un
officier de l’« AbeiUe Liberte » a permis a ete
benefique pour 1’ensemble des etapes du
remorquage (evaluation de la situation, prise
de remorque, surveillance pendant le transit et
largage).

Criteres de
vnlnerabilite

Vent de SSW force 6 a 7, Mer agitee ;
Coefficient de Marees de 95 ;
Proximite du trafic empruntant la voie
montante de circulation a l’approche du
dispositif de separation du trafic (DST) du
pas de Calais ;
BF « CALOOSA » a la derive pendant
11 heures.

Incapacite de 1’equipage a reparer par
ses propres moyens. Neant.

La reparation en mer n’etant pas possible par 1’equipage, le navire serait reste a la derive. 11 constituait de fait un danger pour la navigation (abordage).
Le risque d’echouement, malgre 1’incapacite du navire a reparer par ses propres moyens, etait faible, car le navire disposait de sa capacite de mouillage. Sans action
de 1’equipage, le navire aurait derive une trentaine d’heures avant d’atteindre les cotes fran^aises (secteur de la cote d’Albatre).
Sans le remorquage realise par V'«Abeille Liberte » et Faction du CROSS Jobourg et de la prefecture maritime, le cargo serait reste potentiellement a la
derive. En cas de fuite, les 300 tonnes de fioul lourd presents a bord auraient eventuellement polhie le littoral de la cote d’Albatre d’environ
3 000 metres cubes de nappes de mazout necessitant la mise en oeuvre de moyens de depollution importants, soit environ 115 camions citernes et bennes.

39/79

INQ000174_0066



Vraquier « FLINTER AMERICA »

Date 21 et 22/01/2016 Cargaison Sur ballast

SRR Jobourg Hydrocarbures 327 tonnes de FO, 27 tonnes de DO,
15000 litres de LO

Longueur 133 metres // Jauge : 6 621 UMS Conditions meteorologiques Vent SSE 6 -Mer 4

COM Cherbourg
CROSS Jobourg

Acteurs
impliques

RIAS Abeille Liberte
EEI (chef : LV Invemizzi et marins-pompiers)
Helicoptere EC 225 Maupertus
Remorqueur « MTS Victory »

Rappel des faits

Le jeudi 21 janvier 2016, le vraquier « FLINTER AMERICA », battant pavilion hollandais, se signale en avarie au CROSS Jobourg, alors qu’il transite dans la voie
montante du DST des Casquets (18 NM d’Aurigny, 29 NM du cap de La Hague). Un incendie s’est declare dans le local separateur mais a ete rapidement maitrise par
1’equipage. Les dommages causes privent le navire de sa propulsion, qui se trouve non maitre de sa manoeuvre, a la derive au milieu de la voie montante du DST. Le
prefet maritime decide immediatement d’envoyer une equipe d'intervention « incendie » a bord et de faire rallier le RIAS « Abeille Liberte » a proximite du navire en
difficulte. Mis en demeure de faire cesser le danger a la navigation, l’armateur demande le remorquage par le RIAS qui vient mettre en securite le navire au mouillage
devant Cherbourg, ou le navire sera repare par ses experts designes.

Contenu dn risque Abordage suite a perte de manceuvrabilite.
Rapidite de I’arrivee du RIAS a proximite du navire et de sa prise en remorque, sous la coordination permanente du CROSS Jobourg.

Criteres de performance L’action de 1’Etat a permis de s’assurer rapidement de la fin du danger incendie a bord du navire (EEI) et de faire rallier le RIAS, alors
en patrouille, en seulement 1 heure. La mise en demeure adressee a 1’armateur a permis d’accelerer la prise en remorque du navire.
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Vraquier « FLINTER AMERICA »

La reparation par 1’equipage n'etant pas possible, le navire serait reste a la derive 1'exposant a une collision. Le remorquage etait indispensable afin d'ecarter le navire du
trafic et de le remorquer en un lieu sur et abrite pour permettre a une equipe de technicien de reparer.

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Le vent eloigne le
navire de la voie de
circulation montante.

Navire sur ballast et de taille modeste ;
Efficacite du moyen d’extinction fixe (CO2) a bord
du navire ;
Bonne collaboration de Tequipage pour aider a
prendre la remorque ;
Bon comportement du navire sous remorque ;
Capacity de mouillage conservee.

Projection d’une equipe d’evaluation et d’intervention
helitreuillee par helicoptere en haute-mer en 01h30 ;
L’« Abeille Liberte » en patrouille a proximite du DST,
a seulement 20 NM de la position du navire ;
Capacite de l’autorite maritime a imposer a l’armateur
le remorquage du navire par V«Abeille Liberte »
Possibility d’envoyer un officier de Y« Abeille Liberte »
a bord ;
Capacity a deployer une EEI et de garder un suivi
continu des operations ;
Bonne coordination EEI, remorquage et mise en
demeure.

Criteres de
vulnerability

Vent de SSW force 6 a
7 ramenant le navire
vers le centre du DST ;
Remorquage au milieu
d’un trafic dense pour
sortir du DST.

Reticence de l’armateur et du capitaine a se faire
remorquer avant Techeance de la mise en demeure et
a en accepter les contraintes ;
Incapacity du navire a reparer par ses propres
moyens ;
Plage de manoeuvre avant pen commune et moins
appropriee a la prise de remorque ;
Reticence du capitaine du navire a stopper
1’alimentation du tableau electrique ;
Points chauds residuels : probability de nouveaux
departs de feu.

Demande du pilote d’helicoptere de modifier la route du
convoi de remorquage d’urgence pour recuperer FEEL
Le navire est alors sous remorque en plein trafic.
Manque de coordination au prealable entre les
imperatifs de recuperation du personnel et ceux du
remorquage.

Prejudice evite par faction de 1’Etat

Sans le remorquage realise par V« Abeille Liberte », 1’evaluation de 1’EEI projetee par helicoptere, le suivi du CROSS Jobourg et la mise en demeure de la
prefecture maritime, le cargo serait reste a la derive dans le DST des Casquets. Dans le cas d’un abordage avec un autre navire, le navire aurait pu sombrer dans
le DST et liberer potentiellement phis de 327 tonnes de fioul lourd presents a bord. Le littoral des lies anglo-normandes et du Cotentin aurait eventuellement ete
souille par pres 3 300 metres cubes de nappes de mazout. 127 camions citernes auraient ete necessaires pour evacuer 1’ensemble de la pollution des cotes.
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Vraquier « SBI FLAMENCO »

Date 29 et 30/01/2016 Cargaison 76 000 T Charbon

SRR Jobourg Hydrocarbures 465 tonnes de FO, 90 tonnes de DO, 23 000 litres de LO

Longueur 229 metres // Jauge : 44 200 UMS Conditions meteorologiques VentWSW 8-Mer5

Acteurs
impliques

COM Cherbourg
CROSS Jobourg
RIAS « Abeille liberte »

Rappel des faits

Le vendredi 29 janvier 2016, vers 151130 (heure locale), le vraquier « SBI FLAMENCO » battant pavilion des Iles Marshall, signale un probleme sur les soupapes d’un
cylindre au CROSS Jobourg. Il se trouve alors dans le rail descendant du dispositif de separation du trafic (DST) des Casquets, a 35 NM (environ 65 km) au nord-ouest
de Cherbourg. Ce navire, en provenance de Riga (Lettonie) et en route pour le Bresil, transporte 76 000 tonnes de charbon. Ce navire evolue sous surveillance du
CROSS sans presenter de danger pour la navigation. L’equipage ne parvient pas a reparer par ses propres moyens. A 22h30, le CROSS et le COM Cherbourg decident
de pre-positionner le RIAS « Abeille Liberte », qui se trouvait deja en mer, au large de Cherbourg, en alerte meteo. L’armateur du « SBI FLAMENCO » conclut un
contrat de remorquage par 1' « Abeille Liberte » a 00h40. A 011115, le navire est pris en remorque par le RIAS, qui 1’achemine au mouillage en zone d’attente du Havre.

Contenu du risque Perte de manceuvrabilite.

Criteres de performance Rapidite de 1’arrivee du RIAS a proximite du navire et de sa prise en remorque, sous la coordination pemianente du CROSS Jobourg.
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Vraquier « SBI FLAMENCO »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite

Navire eloigne des cotes
fran^aises (25 NM).

Rapidite de 1’armateur a reconnaitre 1’impossibility de son
equipage a effectuer les reparations et a signer un contrat de
remorquage avec la societe « Les Abeilles » ;
Conservation de la capacite de mouillage et autonomie
electrique.

Intervention rapide du RIAS, pre-
positionnee a 1’Ouest du Cotentin
pour une alerte meteorologique ;
Capacite du RIAS a intervenir en
conditions difficiles dans de bonnes
conditions de securite.

Criteres de
vulnerabilite

Etat de la mer : tres agitee a
forte ;
Navire situe dans la voie de
circulation montante a 1’Est
du DST des Casquets.

Incapacite du navire a reparer par ses propres moyens ;
Incapacite du navire a manoeuvrer (perte de propulsion) ;
Taille du navire (tonnage et tirant d’eau de 14 metres)
difficilement remorquable par un remorqueur portuaire ;
Derive de 10 heures sans capacite de manoeuvre.

Sans observations.

Prejudice evite par I’action de 1’Etat

Sans le remorquage realise par 1’« Abeille Liberte » et le suivi du CROSS Jobourg, le cargo serait reste a la derive dans la voie de circulation montante (capacite de
mouillage conservee).
Dans le cas pen probable d’un echouement, le navire aurait libere potentiellement plus de 465 tonnes de fioul lourd presents a bord auraient
eventuellement polhie le littoral des ties anglo-normandes et de Cotentin de pres 4 700 metres cubes de nappes de mazout. 178 camions citernes seraient
necessaires pour evacuer 1’ensemble de la pollution qui aurait atteint les cotes.
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Petrolier « LIZRIX »

Date 02/03/2016 Cargaison Sur ballast

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 100 tonnes de HFO

Longueur 76.5 metres // Jauge : 1343 UMS Conditions meteorologiques Vent WSW 8/9 avec rafales a 60 nds / mer 4

Acteurs
impliques

RIAS « Abeille Languedoc »
COM Cherbourg
CROSS Gris-Nez

Rappel des faits

Le mercredi 2 mars, vers 06h00, le petrolier « Lizrix » en transit dans le rail montant du DST du pas de Calais, signale au CROSS Gris-Nez une avarie sur son systeme
de propulsion. Situe a environ 9 NM de Calais au milieu du detroit et des flux de trafic montant, descendant et du flux de navires traversiers. Le navire ne transporte pas
de cargaison. En raison de 1’impossibilite de reparer a la mer, le navire se met au mouillage par gros temps et demande 1’assistance d’un remorqueur. La proposition
d’un remorqueur portuaire de Douvres est vite ecartee par 1’armateur qui conclut un contrat de remorquage avec l’« Abeille Languedoc », alors en ralliement preventif
vers le navire sur demande du prefet maritime, qui a d’ailleurs mis en demeure rarmateur de faire cesser le danger. A Hh45, le navire est pris en remorque vers
Douvres, ou le « Lizrix » mouille a 14h50.

Contenu dn risque Abordage suite a perte de manceuvrabilite.

„
_ Rapidite de 1’arrivee du RIAS a proximite du navire et de sa prise en remorque, sous la coordination permanente du CROSSCnteres de performance „ '

Gns-Nez.
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Petrolier « LIZRIX »

Prejudice evite par Paction de PEtat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de PEtat

Criteres de
reussite

Proximite des moyens d’intervention
potentiels (« Abeille Languedoc »).

Navire et armement tres
cooperant : contrat de remorquage
passe rapidement avec le RIAS
« Abeille Languedoc » ;
Navire sur ballast et de petite
taille ;
Navire au mouillage.

« Abeille Languedoc » pre-positionnee par le
prefet maritime a proximite du navire dans
1’attente de l’accord commercial ;
Mise en demeure a l’armateur pour accelerer la
realisation d’un remorquage commercial ;
Contrat de remorquage rapidement passe entre
1’armateur et la societe « Les Abeilles ».

Criteres de
vulnerability

Conditions meteorologiques degradees
(WSW 8/9 et mer 4) ;
Navire situe dans la voie montante du
DST au milieu de la zone de trafic
commercial ;
Proximite des bancs de Flandres en cas
de rupture du mouillage.

Incapacite du navire a reparer par
ses propres moyens (avarie sur le
dispositif d’automatisation du
systeme electrique).

Les 2 RIAS de la zone Manche - mer du Nord
furent engages simultanement pour deux
evenements differents (« Abeille Liberte » alors
engagee sur le « Kalliopi RC » au large du
Havre), privant l’autorite maritime d’un moyen
d’intervention de « reserve » dans le cas d’un
nouvel evenement de mer.

La reponse de PEtat a permis de reduire le risque eventuel d’un abordage du petrolier par les navires en transit dans les deux voies du DST et Ie transit ferries
traversier.
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Chimiquier « AMONITH »

Date 11 au 13 juillet 2016 Cargaison 1 963 tonnes de Toluene et 2 000 tonnes de distillat (UNI 268)

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 100 tonnes de HFO

Longueur L : 92m, JB: 3218 UMS Conditions meteorologiques Vent SW 5 Mer 3

Acteurs
impliques

COM Cherbourg
CROSS Gris-Nez
RIAS « AbeiUe Languedoc »

Rappel des faits

Le 11 juillet 2016 a 21h00, le chimiquier « AMONITH » en transit dans la voie montant du DST du pas de Calais signale au CROSS Gris-Nez une avarie electrique
totale. Le navire se situe a 29 NM de la cote. Les conditions meteorologiques sont clementes. L’autorite maritime est informee avant minuit que l’armateur souhaite
faire remorquer son navire par l’« AbeiUe Languedoc ».

A 02h45, le chimiquier est remorque par le RIAS. Le convoi se dirige vers Boulogne-sur-Mer pour mettre le navire au mouillage. Le navire ne pouvant pas etre
accueilli a Boulogne-sur-Mer compte-tenu de sa cargaison, le convoi fait finalement route vers la zone du Dyck au large de Dunkerque, ou le chimiquier est mis au
mouillage le 12 juillet. Le 13 juillet a 10h20, le navire appareille apres reparation realisee par des techniciens envoyes par l’armateur.

Contenu du risque Avarie electrique totale et perte de manceuvrabilite.

Criteres de performance Rapidite de I’arrivee du RIAS a proximite du navire et de sa prise en remorque, sous la coordination permanente du CROSS Jobourg.
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Chimiquier « AMONITH »

La reponse de 1’Etat a permis de reduire le risque probable d’echouement ou de collision avec d’autres navires, sachant qu’il disposait de ses capacites de
mouillage.

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite

Navire situe loin des cotes (29
NM).

Navire et armement tres cooperant : contrat
de remorquage passe tres rapidement avec le
RIAS « Abeille Languedoc » ;
Navire de taille modeste.

Contrat de remorquage rapidement passe entre
I’armateur et la societe « Les Abeilles ».
Capacite a assurer la prise en remorque du navire
a la derive dans un delai restreint (4h40) ;
Deploiement d’une equipe du RIAS a bord du
navire remorque pour passer la remorque.

Criteres de
vulnerabilite

Conditions meteorologiques
degradees (SW 5 et mer 4) ;
Navire situe dans la voie
montante du DST, zone de trafic.

Derive longue (04h40) sans capacite de
manoeuvre ;
Incapacite du navire a reparer par ses
propres moyens (avarie sur le dispositif
d’automatisation du systeme electrique) ;
Cargaison dangereuse.

Neant.

Prejudice evite par I’action de 1’Etat

Compte-tenu des conditions d’environnement du navire le risque d’echouement ou de collision etait faible. L’intervention de 1’Etat a toutefois permis de
reduire encore le risque residuel presente par ce navire a la derive et en avarie electrique totale.
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APPENDICE IIL2
a l’annexe III de la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin 2017

n° /NP du juin
ANALYSES FAITES POUR LES 12 « NEAR MISS

« General cargo « MUSKETIER »

« MUSKETIER »

Date 07/08/2015 Cargaison 2563 T d'acier
SRR Gris-Nez Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 89 metres - 2545 UMS Conditions meteorologiques SW2 Mer 1

Rappel des faits
Le jeudi 6 aout 2015, a 22h40, le Centre Operationnel Regional de Surveillance et de Secours (CROSS) Gris-Nez, releve dans le rail montant au nord de Calais, un
cargo circulant a contre-sens et ne repondant pas a la VHF. L’AIS permet d’identifier le « Musketier », charge de produit non dangereux (acier). Malgre plusieurs
tentatives d'appel et par tons les moyens a disposition du CROSS Gris-Nez, le cargo reste silencieux. Le CROSS Gris-Nez en relation avec le Centre des Operations
Maritimes (COM) Cherbourg, engage 1'helicoptere « Dauphin » de la Marine nationale stationne au Touquet. Arrive sur zone a 23h34 et apres plusieurs appels et
eclairages par 1'helicoptere sans reaction de 1'equipage du « Musketier », un plongeur est treuille a bord. Il penetre en passerelle et dans les locaux de vie pour alerter
un membre d’equipage du danger de la situation. Le plongeur se fait helitreuiller par 1'helicoptere et le capitaine du cargo entame alors une manoeuvre pour rejoindre
le rail descendant, qu'il rallie a OOhl 1. A des fins de securite et pour eviter tons nouveaux defauts de navigation de ce cargo, le COM Cherbourg decide d'engager le
Remorqueur d'Intervention, d'Assistance et de Sauvetage (RIAS) « AbeiUe-Languedoc », avec a son bord cinq gendarmes de la Vedette Cotiere de Surveillance
Maritime « Scarpe ». Apres minuit le cargo maintient une route correcte. Une surveillance est maintenue jusqu'a la sortie de ce cargo du DST des Casquets, par le
Patrouilleur de Service Public (PSP) « Pluvier » qui a pris la releve du RIAS « AbeiUe-Languedoc ».

Nature du risque Risque d'echouement et d'abordage (5 NM / navire en contre-sens dans le rail montant).

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre, proximite

Criteres de performance des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des voies
de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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General cargo « MUSKETIER »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Vigilance des autres
navires a proximite.

Manoeuvre d'urgence pour rejoindre la voie
descendante.

Anticipation de la situation, communication
efficace, securisation de la zone, bonne
coordination avec le COM, GW et
1'« AbeiUe Languedoc ».

Criteres de
vulnerabilite Fort trafic.

Capacites d'attention de 1'equipage visiblement
alterees ;
Reglage de 1’echelle du logiciel de cartes marines
electroniques inadapte (constat du plongeur) ;
Defaut de report a 1'entree dans la zone de
surveillance CALDOVREP ;
Equipage absent de la passerelle a la montee a
bord du plongeur. Defaut de veille visuel ;
Defaut de veille radio ;
Manoeuvre dangereuse d'integration dans la voie
descendante.

Neant.

Benefice de faction de I’Etat

Echouement du cargo sur les cotes du pas de Calais. Abordage avec les navires situes dans le rail montant du DST du pas de Calais.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie et a 1'etat du Pavilion. Navire detenu par I'Etat du pavilion en escale, suspension de
brevets.
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« MARAKI » - « IVORY ARROW »

«MAKARI»
Date 05/12/2015 Cargaison 16.901 T de grain de toumesol
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 170 metres // Jauge : 2545 UMS

« IVORY ARROW »
Date 05/12/2015 Cargaison 7.299 T de voitures
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 200 metres // Jauge : 57718 UMS

Rappel des faits

Nature du risque Abordage - Blesses - Pollution CPA 0NM / TCPA Omin (abordage).

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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« MARAKI » - « IVORY ARROW »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de reussite Neant.
Abordage sur le tribord arriere, plusieurs metres au-dessus
de la ligne de flottaison.
Pas de voie d’cau, ni de pollution.

Neant.

Criteres de
vulnerabilite

Fort trafic ;
Croisement dangereux ;
Evolution tres rapide de la
situation CPA/TCPA.

Navire « Maraki » classe « high risk profile » dans le Paris
MOU;
Pas de contact radio prealable entre les navires,
communication difficile ;
Non-respect de la COLREG.

Situation hors de la zone VTS
non detectee par le VTS.

Prejudice evite par Paction de 1’Etat

Action preventive: accident notifie par CROSS Gris-Nez aux compagnies pour investigation et aux autorites du controle par 1'Etat du port.
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« M/V LYNDA VICTORY » - « M/V KARMEL »

« LYNDA VICTORY »
Date 03/02/2016 Cargaison 24.799t d'huile vegetale
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 180 metres// 26218UMS

« KARMEL »
Date 03/02/2016 Cargaison 2.089t d’ecorces de bois
SRR Gris-Nez Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 89 metres // 3183UMS

Rappel des faits

Le 3 fevrier 2016a 02h55alors en transit dans la voie Nord-Est du DST le « M/V LYNDIA VICTORY » battant pavilion Norvegien evoluait a 12.1 noeuds et 019°. Le
« M/V Karmel » battant pavilion Maltais arrivant de Wandelaar s’appretait a traverser la voie Nord-Est du DST du pas de Calais evoluant a 9.7 noeuds et 295°.
Conformement au COLREG 1972, regie 10 et 15, le navire privilegie etait le «M/V Karmel », Le releve de communication radio montrent qu’aucun des deux
navires n’avait pris contact entre eux avant l’appel fait par le CROSS Gris-Nez a 2h55. A 03h00 se retrouvent tres proches avec un CPA/TCPA de 0,02 NM et 2.6
minutes. Finalement le « M/V Linda Victory » passe de maniere rapprochee a 1’arriere du « MV/Karmel ».
Situation : manoeuvre dangereuse au croisement Hinder 1. Infraction a la COLREG Regies 10 et 15.
Facteurs aggravants : defaut de communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence, abordage evite.

Nature du risque Abordage CPA 0,02NM / TCPA 2,6min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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« M/V LYNDA VICTORY » - « M/V KARMEL »

Abordage evite par Taction urgente du navire non-privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par GN a la compagnie.

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de reussite Neant. Manoeuvre d'urgence, contact radio rapide
CROSS- navires.

Anticipation de la situation, communication
efficace.

Criteres de
vulnerability Fort trafic.

Pas de contact radio prealable entre les navires.
Non-respect de la COLREG.
Manoeuvre d’anticollision dangereuse.

Situation hors de la zone VTS.

Benefice de faction de I’Etat
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Chimiquier « CARONI PLAIN » - General Cargo « THORCO SVENDBORG »

« CARONI PLAIN »
Date 04/02/2016 Cargaison 35.000t methanol
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO (estime)

Longueur 185 metres // Jauge : 26 459 UMS

Cargo « THORCO SVENDBORG »
Date 04/02/2016 Cargaison 2.500t General Cargo
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO (estime)

Longueur 124 metres // Jauge : 10 021 UMS

Rappel des faits

Le 4 fevrier 2016 a 05h36 une situation rapprochee est reportee par le CROSS Gris-Nez, entre le M/V « Caroni Plain » naviguant a 12 nceuds et 012° et se retrouvant
proche du M/V « Thorco Svendborg » faisant route a 10 nceuds et 296° pour traverser la voie Nord-Est du DST du pas de Calais.
Conformement aux regies 10 et 15 de la COLREG 1972, le navire privilegie etait le M/V « Thorco Svendborg ».
Le releve de communication radio montre que les deux navires ont pris contact entre eux a 05h34 cependant le M/V « Caroni Plain » garde sa course a 012°et force le
M/V « Thorco Svendborg » a effectuer une manoeuvre d’evitement d'urgence a 05h43. Celui-ci reprend sa route vers 05h50.
Manoeuvre dangereuse au croisement Hinder 1 (hors zone VTS de Dover Trafic et Gris-Nez Trafic).
Infraction a la COLREG Regies 10 et 15, Defaut de communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire privilegie, abordage evite.

Nature du risque Abordage /CPA 0,04NM / TCPA 5,8min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre, proximite
des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des voies de
circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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Chimiquier « CARONI PLAIN » - General Cargo « THORCO SVENDBORG »

Abordage evite par Faction du navire privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.

Exogenes Endogenes Factenrs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de reussite Faible trafic Manoeuvre d'urgence du navire
privilegie.

Bonne anticipation de la situation, signalement de la
situation aux navires.

Criteres de
vulnerabilite Neant

Pas de contact radio prealable entre
les navires.
Non-respect de la COLREG.

Situation hors de la zone VTS, communication du VTS
difficile.

Benefice de faction de I’Etat
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General cargo « PHOENIX » - Chimiquier « STOLT GREENSHANK »

« PHOENIX »
Date 08/10/2016 Cargaison 13.169t de Coke de petrole
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 147 metres // Jauge brute : 11927 UMS

« STOLT GREENSHANK »
Date 08/10/2016 Cargaison 4.140t de styrene (IMO 3)

SRR Gris-Nez Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 90 metres // Jauge brute : 3327 UMS

Rappel des faits

Le 8 octobre 2016 a 19h00 lors de la traversee de la voie Nord-Est du DST du pas de Calais une situation de presqu’accident est releve par le service VTS du CROSS
Gris-Nez entre les navires « Phoenix » et « Stolt Greenshank ». A 18h46 le cargo « Pheonix » se rendait aux Pays-Bas, celui-ci lors de son croisement avec le « Stolt
Greenshank » non loin de la bouee de Basurelle a force le chimiquier a entame une manoeuvre d’evitement.
A 19h03 le navire Phoenix change sa trajectoire egalement pour garder une distance de securite suffisante.
A plusieurs reprises le service VTS de Gris-Nez a essaye de rentrer en contact avec le « Phoenix » sur le canal VHF 16 Alin de connaitre ses intentions et lui
demander de prendre ses distances. Les releves radios relevent que les navires n’etaient pas rentres en contact avant les appels du service VTS du CROSS Gris-Nez.
Facteurs aggravants : Manoeuvre dangereuse dans une grappe de 7 navires a un point toumant du DST du Pas de Calais.

Nature du risque Abordage CPA 0,18NM / TCPA 4min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER
- detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale)
- Analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers)
- Analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des voies
de circulation, abords du DST)
- Actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...)
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General cargo « PHOENIX » -Chimiquier « STOLT GREENSHANK »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de
reussite Neant. Bonnes veilles radio des navires concemes,

manoeuvre d'anticollision du navire privilegie.
Bonne anticipation de la situation,
signalement de la situation aux navires.

Criteres de
vulnerabilite

Intense trafic a un point
toumant du DST.

Pas de contact radio prealable entre les navires.
Non-respect de la COLREG.

Situation hors de la zone VTS.

Prejudice evite par Faction de I’Etat

Abordage evite par Faction du navire non-privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.
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Cargo « AMISOS »

Amisos
Date 21/12/16 Cargaison 8.050t de Marbre « marble cheap »

SRR Gris-Nez Hydrocarbures
108 t de HFO

29 t de DO
7691 litres de LO

Longueur 122 metres // Jauge brute : 5857 UMS

Rappel des faits
Le 21 decembre 2016 aux alentours de 04h20, une situation de presqu’accident impliquant le « M/ Amisos » est reperee par un operateur VTS du CROSS Gris-Nez
alors en charge de la surveillance du trafic dans le DST du pas de Calais.
A 04hl7 le navire etait positionne en 51°09,2N 001°45,75E, naviguant a 9.5 nccuds et 035°, il s’apprete a rentrer dans le DST aux abords du banc de Sandettie. A
04h20 le navire quitte la voie Nord-Est et entre dans la zone de separation. Le VTS Gris-Nez le contacte sur le canal VHF 16 pour lui demander de suivre la direction
normale du trafic dans la voie de separation. Le navire se dirige vers les eaux pen profondes, apres une prise de contact avec le commandant de bord le navire change
de trajectoire pour rejoindre les eaux profondes a 04h26.

Nature du risque Echouement.
FONCTIONS DE STM COTIER :

detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,

Criteres de performance proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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Cargo « AMISOS »

Echouement evite par Taction du navire.
Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de reussite Faible trafic. Faible tirant d'eau du navire, bonnes veilles radio du
navire, manoeuvre d'urgence du navire.

Bonne anticipation de la situation,
signalement de la situation au navire.

Criteres de
vulnerability

Proximite du banc de
Sandettie.

Sortie de la voie de navigation, route echouement sur le
banc de Sandettie. Neant.

Benefice de l’action de 1’Etat
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« M/V PACIFIC PIONEER » - « M/V CONSTANTINE »

« M/V PACIFIC PIONEER »
Date 15/12/16 Cargaison Sur ballast
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 370 t de HFO- 155 t de DO-30.360 1 de LO

Longueur 179 metres // Jauge brute : 23857 UMS

« M/V Constantine »
Date 15/12/16 Cargaison 7.678 t de conteneurs dont 297,40 t d'lMO 3

SRR Gris-Nez Hydrocarbures 317 t de HFO -46 t de DO-19.000 Ide LO

Longueur 138 metres // Jauge brute : 9627 UMS

Rappel des faits

Le 15 decembre 2016 a 07h30 une situation rapprochee est reportee par le CROSS Gris-Nez, entre le « M/V Pacific Pioneer » naviguant a 12.5 noeuds et 013° et se
retrouvant proche du « M/V Constantine » faisant route a 12.4 noeuds et 296° pour traverser la voie Nord-Est du DST du pas de Calais. Au moment le plus critique le
CPA est egal a 0,47 NM et TCPA 4.5 minutes.
Le releve de communication radio montre que les deux navires n’ont pas pris contact entre eux avant que le CROSS Gris-Nez ne le fasse a 07h35.
Conformement au COLREG 1972, regie 10 et 15, le navire privilegie etait le «M/V Constantine », au vue des informations relevees par les radars du CROSS et les
donnees AIS, le « M/V Pacific Pioneer » n’a jamais modifie sa course pour ceder le passage et croise le « M/V Constantine » devant lui.
Manoeuvre dangereuse au croisement Hinder 1. Infraction a la COLREG Regies 10 et 15. Defaut de communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire privilegie, abordage evite.

Nature du risque Abordage : CPA 0,47NM / TCPA 4,5min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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« M/V PACIFIC PIONEER » - « M/V CONSTANTINE »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de reussite Neant. Manoeuvre d'acceleration du navire non-
privilegie.

Bonne anticipation de la situation,
signalement de la situation au navire non-
privilegie.

Criteres de
vulnerabilite Neant.

Pas de contact radio prealable entre les navires ;
Non-respect de la COLREG

Situation hors de la zone VTS.

Prejudice evite par Faction de I’Etat

Abordage evite par I'action du navire non-privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.
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Porte-conteneurs « THIRA »- Petrolier « MINERVA TYCHI »

« THIRA »

Date 22/06/2016 Cargaison 400 T general cargo

SRR Jobourg Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 205 metres// Jauge brute : 21 053 UMS

« MINERVA TYCHI »

Date 22/06/2016 Cargaison 35000 T Steel product

SRR Jobourg Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 184 metres// Jauge brute : 24 090 UMS

Rappel des faits

Le 22 juin vers 23h00 le porte conteneur « Thira » en sortie du chenal du Havre, apres debarquement du pilote de remorqueur, se retrouve en route de collision avec
le « Minerva Tychi », en voie entrante du chenal, la collision est evitee grace a une manoeuvre d'urgence. Le CROSS souligne une action des pilotes du Havre
determinante pour pallier les difficultes de communication entre les deux passerelles. Les deux

Nature du risque Abordage (chenal du Havre).

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
Detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
Analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
Analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des voies
de circulation, abords du DST) ;
Actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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Porte-conteneurs « THIRA »- Petrolier « MINERVA TYCHI »

Benefice de Faction de I’Etat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite

Sortie de chenal. Navires attentifs et
renforcement des equipes dans les diverses
passerelles.

Manoeuvre d'urgence a permis
d’eviter la collision.

Action des pilotes du Havre
determinante pour pallier les difficulties
de communication ;
Navire toujours sous controle du STM
portuaire.

Criteres de
vulnerability Fort trafic dans le chenal. Relachement de 1'attention apres

le debarquement du pilote Neant.

Neant. Action decisive par les deux navires.
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General cargo « VALIANT » - Vraquier « SEA QUEEN 2 »

« VALIANT »
Date 14/09/2016 Cargaison 400 T general cargo
SRR Jobourg Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 75 metres// Jauge brute : 15 BUMS

« SEA QUEEN 2 »
Date 14/09/2016 Cargaison 35000 T Steel product
SRR Jobourg Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 190 metres// Jauge brute : 33044 UMS

Rappel des faits

Le 14 septembre 2016 a 19h03, le navire « Valiant » et le « Sea Queen 2 » se trouvent en situation de presqu’accident, (CPA de 330 metres et TCPA de 6 minutes).
Le CROSS Jobourg releve par VHF que le navire « Valiant » a contacte un autre navire, le «Xin Qin Huang Dao » sur le canal 16 a propos de la situation
rapprochee, il en resulte une mecomprehension entre les passerelles. Le « Sea Queen 2 » est contraint de faire une manoeuvre en urgence, et fait un 360° pour eviter
la collision avec le « Valiant » sur son tribord.

Nature du risque Abordage CPA 0,16 / TCPA 6 min (21 NM du Cap de la Hague).

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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General cargo « VALIANT » - Vraquier « SEA QUEEN 2 »

Benefice de Faction de I’Etat

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de reussite - Neant. - Manoeuvre d'urgence a permis d’eviter la
collision.

Navire sous controle du STM cotier. Action
preventive determinante.

Criteres de
vulnerability - Fort trafic dans le DST. - Defaut de veille et mauvaise manoeuvre (reduction

d'allure aurait du etre privilegiee). Neant.

Action decisive par les deux navires apres appel preventif du STM cotier.

Risque reel de collision.
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Ro-Ro « MORNING CAROL » - Cargo frigo « CROWN JADE »

« MORNING CAROL »
Date 05/10/2016 Cargaison 262t : 25 voitures
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 199 metres// Jauge brute : 57542 UMS

« CROWN JADE »
Date 05/10/2016 Cargaison 4.290t citron
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 300t HFO

Longueur 15Imetres// Jauge brute : 10519 UMS

Rappel des faits
Le 5 octobre 2016 a 23h48 une situation rapprochee est reportee par le CROSS Gris-Nez, entre le roulier « Morning Carol » naviguant a 15.3 nceuds et 353.4° et se
retrouvant proche du cargo « Crown Jade » faisant route a 19.4 noeuds et 306° pour traverser la voie Nord-Est du DST du pas de Calais au croisement Hinder 1. Le
CPA etait alors de 0,27 NM et le TCPA de 10.9 minutes.
A 23h48 le service VTS du CROSS Gris-Nez prend contact avec le navire marchand « Morning Carol » pour connaitre ses intentions. Le « Morning Carol »
indique qu’il va modifier sa course et faire un demi-tour dans la voie de trafic. A 23h51 le navire « Crown Jade » demande au « Morning Carol » de changer de
trajectoire au vue du CPA nul et TCPA de 4 minutes. La station garde-cotes de Douvres prend contact au meme moment et indique aux navires de prendre des
mesures d’evitements. A 23h52 le « Morning Carol » engage finalement une manoeuvre de demi-tour avant de reprendre sa route initiale. Les releves de
communications radios montrent que les navires n’avaient pas pris contact entre eux avant 1’appel du service VTS de Gris-Nez a 23h48.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire non-privilegie, abordage evite.
Facteurs aggravants : defaut de communication entre passerelles.

Nature du risque Abordage CPA 0,27NM / TCPA 10,9min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions
des navires...).
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Ro-Ro « MORNING CAROL » - Cargo frigo « CROWN JADE »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de
reussite Faible trafic. Large manoeuvre d'anticollision du

navire non-privilegie.

Bonne anticipation de la situation, signalement de
la situation aux navires, bonne cooperation avec
Dover Coastguard.

Criteres de
vulnerabilite

Situation nautique complexe,
presence de navires de peche.

Pas de contact radio prealable entre les
navires ;
Non-respect de la COLREG.

Situation hors de la zone VTS.

Benefice de Faction de I’Etat

Abordage evite par Faction du navire non-privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.
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General cargo « DC EEMS » - Vraquier « PANORMOS »

« DC EEMS »
Date 07/10/2016 Cargaison 4.11 It acier
SRR Gris-Nez Hydrocarbures lOOt HFO

Longueur 90 metres// Jauge brute : 2973

« PANORMOS »
Date 07/10/2016 Cargaison 169.940t charbon
SRR Gris-Nez Hydrocarbures 500t HFO

Longueur 292 metres// Jauge brute : 91373 UMS

Rappel des faits

Le 7 octobre 2016 a 13h57 une situation rapprochee est reportee par le CROSS Gris-Nez, entre le navire marchant DC EEMS / PFCE naviguant a 9.8 nceuds et
133.5° et le navire marchant « Panormos » / 9HWW9 naviguant a 13.1 nceuds et 298.5° an croisement Hinder 1. A 13h48 le DC EEMS est contraint de devier de
sa route pour suivre la direction generale du trafic vers le Nord. Les donnees radar et AIS montrent que le navire souhaitait croiser le « Panormos » devant lui. A
13h57 le « DC EEMS » avait une course de 34° et 9.5 noeuds. Au moment le plus critique, le CPA entre les deux navires etait de 0,09 NM et 5.2 minutes de TCPA.
A 131154 le service VTS de Gris-Nez a essaye de prendre contact avec le « DC EEMS » sur le canal VHF16 pour connaitre ses intentions quant a la manoeuvre de
croisement. A 13h56 le contact a ete etabli et le CROSS demande aux navires de se consulter. A 13h56 le « DC EEMS » indique an « Panormos » qu’il va passer
derriere lui. Les releves radios indiquent que les deux navires n’avaient pas pris contact entre eux avant 1’appel du CROSS Gris-Nez. Conformement aux regies 10
et 15 de la COLREG 1972, le navire privilegie etait le M/V « Panormos ».

Nature du risque Abordage CPA/TCPA nul.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER :
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions
des navires...).
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General cargo « DC EEMS » - Vraquier « PANORMOS »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de 1’Etat

Criteres de reussite Faible trafic. Manoeuvre d'anticollision du navire non-privilegie. Bonne anticipation de la situation,
signalement de la situation aux navires.

Criteres de
vulnerabilite Neant.

Pas de contact radio prealable entre les navires.
Non-respect de la COLREG.
Incomprehension entre les navires.

Situation hors de la zone VTS.

Benefice de Paction de 1’Etat

Abordage evite par Taction du navire non-privilegie.
Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.
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Chalutier « LE PRECURSEUR » - Remorqueur « PACIFIC HICKORY »

« LE PRECURSEUR »
Date 07/03/2016 Cargaison Poisson
SRR Gris-Nez Hydrocarbures N/C

Longueur 22 metres // Jauge 1 03 UMS

« PACIFIC HICKORY »
Date 07/03/2016 Cargaison Vide

SRR Gris-Nez Hydrocarbures N/C
Longueur 43 metres // Jauge 880 UMS

Rappel des faits

Situation : Manoeuvre dangereuse au croisement Hinder 1. Infraction a la COLREG. Regies 10 et 15.
Facteurs aggravants : defaut de communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire privilegie. Situation : manoeuvre dangereuse au croisement Hinder 1. Infraction a la COLREG. Regies 10 et 15.
Facteurs aggravants : defaut de communication entre passerelles.
Manoeuvre d'evitement d'urgence du navire privilegie, abordage evite.

Nature du risque Abordage CPA 0,1NM / TCPA 4min.

Criteres de performance

FONCTIONS DE STM COTIER
detection d'une situation dangereuse (situation rapprochee ou anormale) ;
analyse du CPA/TCPA (caracteristiques des navires, contact prealable entre navires, visibilite, respect des regies de barre,
proximite des dangers) ;
analyse de la situation surface (navires en action de peche, trafic traversier, densite du trafic, points toumants, extremites des
voies de circulation, abords du DST) ;
actions preventives (coherence de la cinematique, foumiture d'informations pertinentes aux navires, s'assurer des intentions des
navires...).
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Chalutier « LE PRECURSEUR » - Remorqueur « PACIFIC HICKORY »

Exogenes Endogenes Facteurs lies a la reponse de I’Etat

Criteres de renssite Neant. Manoeuvre du navire privilegie. Neant.

Criteres de vulnerabilite Neant. Pas de contact radio entre les navires ;
Non-respect de la COLREG. Situation hors de la zone VTS.

Benefice de Faction de I’Etat

Neant: CROSS informe a posteriori Abordage evite par Taction du navire privilegie.

Action preventive: Presqu'accident notifie par CROSS Gris-Nez a la compagnie.
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ANNEXE V a la lettre n° 0- -2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du juin 2017
N° /NP du juin 2017

VALORISATION DES PREJUDICES EVITES PAR L’ACTION DE L’ETAT
Un travail de valorisation des prejudices de securite maritime a ete realise afin d’evaluer les montants
financiers d’un naufrage, d’une perte ou d’une pollution engendree par la cargaison et les hydrocarbures de
propulsion presents a bord des navires retenus pour 1’etude.

Afin de mettre en regard les prejudices economiques de securite maritime evites grace a Faction des moyens
de FEtat, une valorisation sommaire des couts des moyens de veille et d’intervention de 1’Etat en Manche -
mer du Nord oeuvrant au profit de 1’urgence en mer a ete elaboree.

Il apparait que les couts lies a la veille et aux interventions de securite maritime par 1’Etat s’elevent a
environ 20 millions d’euros pour 2016.

La valorisation des prejudices evitees fait apparaitre pour les 22 cas17 etudies en 2016 un montant de
3,9 milliards d’euros, soit 4,4 milliards de dollars US (taux de conversion 1 US$ = 0,89 €).

Le cout des moyens de 1’Etat figurant dans 1’etude correspond done a environ 0,5 % des prejudices
evites en 2016 en Manche - mer du Nord.
On peut considerer que la plus-value apportee a 1’economic bleue par Faction preventive et reactive des
acteurs de FEtat pour la securite maritime en Manche-mer du Nord represente chaque annee environ le cout
de deux « Exxon Valdez » ou pres de deux « Costa Concordia » (cout du sinistre du paquebot : 2 milliards
de dollars US). Ces chiffres sont proches de ceux publies annuellement par 1’US Coast Guard.

Le poids de 1'economie maritime represente 270 milliards d’euros, soit 14 % du PIB fran^ais18, et trois
fois le secteur automobile.

L’action preventive des moyens de FEtat en Manche - mer du Nord represente done un outil au cout
particulierement modeste au regard des prejudices evites, et plus encore en comparaison avec le poids de
1’economic bleue en France.

A contrario, le bilan cout des moyens / prejudices evites revele un tres fort effet multiplicateur, avec
un benefice d’investissement d’l euro engage par 1’Etat pour 200 euros de prejudices evites.

Tableau synthetique des couts des movens de I’Etat :

Acteurs Etat Nombre Effectifs Effectif
total

Cout (avec
salaires
bruts)

Couts de
fonctionnement

Couts lies aux
infrastructures Total acteurs

Semaphores 14 10 140 4 069 091 138 043 6 1 433 636 6 5 640 770 6

CROSS 2 49 98 4 800 000 1 050 000 6 5 850 000 6

Helicoptere 33F^ 1 20 20 581 299 19 720 6 204 805 6 805 824 6

Helicoptere 35 F 1 20 20 581 299 19 720 6 204 805 6 805 824 6

RIAS « Abeille Liberte » 5 700 000 5 700 000 6

RIAS « Abeille Languedoc » 4 000 000 4 000 000 6

Remorqueurs Boluda interventions 2 8 500 17 000 6

COM 1 5 5 145 325 4 930 6 51 201 6 201 456 6

PREMAR Manche 1 4 4 116 260 6 3 944 6 40 961 6 161 165 6
EEI Marine nationale 1 2 2 58 130 6 1 972 6 20 481 6 80 583 6
TOTAL categories / 110 289 20 051 404 6 1 238 329 6 1 955 889 6 23 262 622 6

1 7 2 1 accidents graves et majeurs evites et 1 evenement de mer evite.
1° L’economie de la mer pese plus lourd que Fautomobile, Les Echos, Antoine Boudet, 20 fevrier 2017
19 En 2016, 6 operations ANED ont necessite 1’emploi des helicopteres pour la projection d’EEI, toutes ont fait 1’objet de

remboursements par l’armateur.
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Tableau synthetique des prejudices evites :

La valorisation des prejudices evites a ete elaboree avec la somme des couts suivants :
valeur du navire*20 ;
valeur de la cargaison ;
cout de la depollution en mer, sur le littoral et sur 1’epave21 ;
cout de la deconstruction eventuelle du navire ;
impact de I’evenement de mer sur 1’economie littorale (peche et aquaculture, tourisme, Industrie
cohere, etc...) ;
montant du prejudice ecologique.

Valeur du
navire

Valeur de la
cargaison

Cout de
depollution

Cout de
deconstruction

Impact sur
1’economie

littorale

Montant du
prejudice
ecologique

Total

279 M$ 265 M$ 693 M$ 1 340 M$ 1 639 M$ 168 M$ 4,4 Md US $

249 M€ 236 M€ 616 M€ 1 192 M€ 1 458 M€ 150 M€ 3,9 Md
valeur des
pertes de

biens
evites par

an

valeur des
pertes de

cargaisons
evitees par

an

cout de
depollutions
evitees par

an

cout de
deconstruction

evite par an

cout de
prejudice

economique
evite par an

cout de
prejudice

ecologique
evite par an

1. REMARQUE LIMINAIRE SUR LES COUTS PUBLICS ET LES COUTS PRIVES.

En principe 1’essentiel des couts d’un evenement de mer est assume par le secteur prive mais en cas de
defaut de celui-ci les couts seront pris en charge par 1’Etat. L’ecart entre 1’estimation des pertes par les
victimes et les dommages finalement verses par les responsables est souvent considerable. Selon les
donnees des FIPOL22, le montant a payer apres jugement des cours de justice est regulierement cinq a
dix fois inferieur a 1’estimation des dommages.

Dans le cas du naufrage du Prestige en 2002, le montant total du seul cout de 1’evenement pour la
region autonome de la Galice (762 M€) est cinq fois superieur au plafond de couverture des
dommages prevus par la Convention de Londres de 1976 (Convention LLMC)23. L’Etat doit done
parfois supporter directement une partie des frais de 1’accident24. Par ailleurs les eventuels
programmes de soutien a la relance des secteurs touches par une maree noire sont a la charge exclusive
du secteur public. Ainsi le « Plan Galicia » adopte en janvier 2003 par le gouvemement espagnol suite
au naufrage du PRESTIGE s’est eleve a 12,5 Md€.

2. METHODOLOGIE D’APPRECIATION DU COUT TOTAL D’UN EVENEMENT DE MER

Au-dela de la distinction couts publics / couts prives, le cout total d’un evenement de mer doit etre
considere comme la somme des couts suivants :

-0 Les valeurs de navires, les valeurs de cargaison et les couts de deconstruction eventuelles ont etes calculees par les
CROSS, « Etude relative a la valorisation economique du dispositif de prevention des evenements de mer du 09 fevrier
2017. »
21 Les couts de prejudices depollution, socio-economiques et ecologiques ont ete calcules a partir de 1’etude d’Etkin, D. S.

(2004).“Modeling oil spill response and damage costs".
... ,Fonds d’indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures.

23 GARZA-GIL, Maria Dolores, Estimating the short-term economic damages from the Prestige oil spill in the Galician fisheries and
tourism, 2013

24 Dans le cas de V Amoco Cadiz, les responsables ont ete condamnes a rembourser 50 a 60 % des depenses de nettoyage et des aides
versees par 1’Etat aux pecheurs et aquaculteurs pendant la periode ou ils n’ont pu exercer leur activite, 25 a 30 % des frais de remise en
etat des routes et de remplacement du materiel de travaux publics des collectivites, 15 a 20 % des dommages economiques a moyen et
long termes demandes pour la peche, 1’aquaculture et le tourisme.
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oo valeur du navire ;
oo valeur de la cargaison ;
oo cout de la depollution en mer, sur le littoral et sur 1’epave ;
oo cout de la deconstruction eventuelle du navire ;
oo montant maximum des reparations a charge de 1’armateur fixe par la convention LLMC ;
co impact de I’evenement de mer sur 1’economie littorale : peche et aquaculture, tourisme,

industrie cotiere, etc... ;
co montant du prejudice ecologique.

La valorisation des prejudices economiques et ecologiques est effectuee sur la base de la modelisation
des couts de lutte anti-pollution et des dommages induits du professeur Dagmar Schmidt Etkin25.

Le prejudice cause par 1’evenement de mer a la reputation et au volume d’activite de la compagnie et
de I’affreteur n’est pas pris en compte, de meme que ses eventuels effets systemiques dans le domaine
de 1’assurance maritime.
Une valorisation sommaire des moyens de 1’Etat participant directement a la gestion des evenements
de mer peimet de comparer le montant des prejudices evites et I’investissement consenti par 1’Etat
pour reduire les risques de securite maritime.

Le GT a developpe une grille d’analyse des couts reprenant les rubriques suivantes :

2.7. La va/eurdunavire

La valeur du navire est estimee a partir du prix du marche, evalue par les « shipbrokers » pour des
navires aux caracteristiques similaires (type de navire, longueur, jauge, annee de construction).

2.2. La valeur de la cargaison

La valeur de la cargaison est calculee dans le cadre de la presente etude a partir des donnees des
compte-rendus obligatoires (CRO) adresses aux CROSS par les navires de plus de 300 UMS qui
empruntent les DST.

2.3. Le cout de la depollution

L’estimation du cout de la depollution est plus complexe dans la mesure ou il n’existe pas de modele
applicable a tons types de navires et que 1’essentiel des donnees publiques concement des navires
transportant des hydrocarbures. En effet les evenements de mer impliquant des navires transportant
des hydrocarbures sont a la fois les plus impactant d’un point de vue environnemental et les plus
visibles d’un point de vue mediatique. Ils font done naturellement 1’objet d’une litterature plus foumie.

Ainsi 1’universite d’Harvard a-t-elle recense depuis 1989 les principaux deversements d’hydrocarbures
et reussi a calculer le cout de la depollution d’une tonne de petrole deversee26. Il en ressort une
grande variabilite du cout de depollution selon les regions du monde. Dans les regions les plus
developpees, le cout moyen est Ie suivant : 13.000 USD 2017 en Europe, 24.000 USD 2017 en Asie
et 110.000 USD 2017 en Amerique du Nord.

Le risque de pollution par hydrocarbures en Manche-Mer du Nord ne doit pas etre ecarte. En 2016, 65
millions de tonnes de petrole brut ont transite par la voie montante du DST du Pas de Calais, sur un
total de 156 millions de tonnes de marchandises dangereuses.

2.4. Le cout de la deconstruction du navire

25 “FSS 2004: Etkin, Damage Cost Modeling", utilise par les garde-cotes americains (US Coastguards').
2$ Oil Spill Intelligence Report (OSIR) Oil Spill Database

Le cout total des deversements d’hydrocarbures aux Etats-Unis est particulierement eleve. Ainsi suite a 1’echouement de 1’EXXON
VALDEZ en 1989 la compagnie Exxon a du verser plus de 2 MdS aux victimes. La compagnie BP estime quant a elle que la maree
noire causee par l’accident de la plate-forme DEEPWATER HORIZON dans le golfe du Mexique lui a coute 61 MdS.
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Ce cout peut etre extremement lourd. Ainsi, d’apres certaines estimations, le sinistre du Costa
Concordia a coute plus de 2 Md$ : 513 M$ pour la perte du navire, 1,4 Md$ pour la protection de
1’environnement et 1 Md$ pour le renflouement et la deconstruction de 1’epave (respectivement
824 MS et 100 MS). Le montant de ces operations, qui ont pris deux ans, depasse la valeur initiale du
navire.

Dans le cadre de cette etude, une attention particuliere a ete portee sur le calcul de ce cout de
deconstruction.

On observe ainsi qu’a partir des donnees publiques de la compagnie d’assurance Lloyd’s, on peut
etablir une relation entre la longueur du navire et son cout de deconstruction27. La formule issue de
cette observation a servi a estimer le cout de la deconstruction de chaque navire. Cette estimation doit
evidemment etre maniee prudemment car le cout de la deconstruction d’un navire echoue sur le haut
d’une plage est forcement plus faible que le cout de la deconstruction du meme navire immerge au
large ou echoue sur un haut-fond.

2.5. L’impact sur 1’economic littorale

Les activites de peche et de cultures marines, le tourisme, 1’agriculture et I’industrie cohere peuvent
etre perturbes par un accident sur une duree pouvant s’etaler sur plusieurs dizaines d’annees.

L’impact sur 1’economie littorale varie necessairement en fonction de la saisonnalite, de la zone
touchee, de la couverture mediatique de 1’evenement et de ses consequences. En tout etat de cause, un
deversement massif d’hydrocarbures Manche-Mer du Nord aurait des effets economiques
considerables en raison du poids de 1’economie littorale.

Dans le cas du Prestige, une etude approfondie des effets du naufrage sur la peche et 1’aquaculture
galiciennes a montre une chute des revenus de 17 % dans ce secteur entre 2002 et 2003. Le tourisme
littoral a, quant a lui, subi une baisse de ses recettes de 20 % entre 2002 et 2003.

Dans le domaine industriel, un deversement massif d’hydrocarbures pourrait impacter les eaux
de refroidissement et entrainer un arret temporaire d’une centrale nucleaire. Par exemple, le
CNPE de Gravelines foumit 9 % de la puissance electronucleaire nationale. Le cout de 1’arret de la
production de cette centrale est estime a 6 M€ par jour (1 M€ par jour et par reacteur).

2.6. Le prejudice ecologique

La notion de prejudice ecologique est un principe juridique permettant de demander reparation de
dommages purement environnementaux independamment des dommages materiels precites. Il est
defini par Particle 1247 de la loi du 8 aout 2016 pour la reconquete de la biodiversite, de la nature et
des paysages comme « une atteinte non negligeable aux elements ou aux fonctions des ecosystemes ou
aux benefices collectifs tires par I’homme de 1’environnement ».

L’estimation du montant de ce prejudice est une matiere encore peu exploree. Ce montant dependra de
variables propres au milieu : aires marines protegees, presence d’especes rares mais aussi de la vigueur
des parties qui invoqueront ce principe. Pour le cas de 1’Erika, la Cour d’Appel de Paris a evalue a
13M€ le montant du prejudice ecologique subi.
En Manche-Mer du Nord, la multiplicite des aires marines protegees peserait certainement sur la
definition du montant du prejudice ecologique subi suite a un evenement de mer.

-7 En tra^ant le cout de deconstruction selon la longueur du navire, on peut obtenir une courbe de tendance ayant pour equation un
polynome du second degre. L’hypothese a ete retenue pour cette etude ainsi que la formule suivante : Cout de deconstruction (en
millions de dollars) = 0.0031410086 * L2 - 0.6303747441 + 70.2169487369 avec L la longueur du navire en metres
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Focus sur Ie naufrage du Tricolor

L’evenement maritime marquant dans le detroit du pas de Calais ces 15 demieres annees est le
naufrage du roulier Tricolor apres son abordage par un porte-conteneur dans la brume au nord de
Dunkerque, au croisement Hinder 1, en decembre 2002.

D’apres les calculs des assureurs, le cout total de l’accident est d’au moins 190 M€. La valeur
marchande de ce navire roulier de construction complexe etait estimee a 35 M€. Au moment de
1’accident le navire etait charge de 2862 voitures et de 77 conteneurs d’une valeur totale de 100 M€.
En raison du danger pour la navigation que representait ce navire pose sur le cote, 1’epave a du etre
deconstruite sur place. Le cout total de ce chantier exceptionnel s’eleve a 54,7 M€.

La pollution par hydrocarbures, limitee par son ampleur (pres de 2000 tonnes de fioul de propulsion se
trouvaient a bord), n’a pas impacte gravement le littoral. En revanche, la Ligue pour la Protection des
Oiseaux a decompte 21.500 oiseaux souilles morts et vivants avec une tres forte proportion de
guillemots de Trail. Enfin des couts importants ont ete engages par les autorites pour assurer la
securite de la navigation a proximite de 1’epave. Malgre ce dispositif plusieurs navires sont entres en
collision avec cette demiere, generant des couts de reparation et des pollutions accessoires.

L’accident du Tricolor est emblematique des evenements maritimes d’ampleur qui peuvent impacter le
detroit du pas de Calais, tant par ses causes que par son ampleur et son cout. Dans son rapport
d’enquete technique, le BEA Mer avait a 1’epoque recommande la definition d’une zone de prudence
et la mise en place d’une surveillance du DST au « Westhinder » equivalente a celle du DST du Pas de
Calais. Cette surveillance mise en oeuvre par le CROSS Gris-Nez constitue 1’armature du dispositif de
securite de la navigation dans le pas de Calais et peimet de limiter la repetition de tels accidents aux
consequences dramatiques.

Le naufrage du cargo Flinterstar au large de Zeebruges en octobre 2015 a rappele la
permanence du risque d’abordage et 1’importance du maintien d’un dispositif cotier de
prevention des situations rapprochees.
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VALORISATION DES PREJUDICES EVITES

Evenement Date Nom SRR Situation matricielle 11Valeur Navire
1 (en MS)

Valeur
cargaison
(en MS)

Cout
depollution

(en MS)

Cout
deconstruction*

(en MS)

Impact sur
1'economie

littorale : peche,
cultures marines,

tourisme,
Industrie (en MS)

Montant du
prejudice

ecologique
(en MS)

TOTAL
(en MS)

Navires en avarie

DEF-01-16 13/01/16 « BF CALOOSA » Jobourg Perte de manoeuvrabilite 14 0 29 44,4 68,7 2,4 158,5

DEF-02-16 21/01/16 « FLINTER AMERICA » Jobourg Perte de manoeuvrabilite 14 0 31,6 45,3 74,9 7,9 173,7

DEF-03-16 29/01/16 « SBI FLAMENCO » Jobourg Perte de manoeuvrabilite 25 3,3 45 73,5 106,5 11,3 264,6

08/02/16 « ATLANTIS ARMONA » Jobourg Perte de manoeuvrabilite 0,85 0 8,4 36,1 19,9 2,1 67,35

DEF-04-16 02/02/16 «LIZRIX» Gris-Nez Perte de manceuvrabilite 4 0 9,7 34,1 22,9 2,4 73,1

DEF-05-16 01/03/16 «KALUOPIRC» Jobourg
Risque de collision avec un navire

gazier au mouillage
Risque d’echouement sur la cote

4,8 0 203,2 102,1 481,2 50,9 842,2

DEF-06-16 03/03/16 « AMADEUS AMETHIST » Gris-Nez Perte de manoeuvrabilite 0,85 0 9,7 36,1 22,9 2,4 71,95

DEF-07-16 11/07/16 «AMONITH» Gris-Nez Avarie electrique totale
Perte de manoeuvrabilites 4 1,2 9,7 36,8 22,9 2,4 77

DEF-08-16 15/07/16 « WAASMUNSTER » Jobourg Envahissement 25 3 29 56 68,8 7,3 189,1

DEF-09-16 18/11/16 « GRANDE FRANCIA » Jobourg Risque d’echouement sur la cote 20 161,6 77,1 68,1 182,6 19,3 528,7

DEF-10-16 20/11/16 « SAGA SKY » Gris-Nez
Envahissement

Gite, perte de stabilite
Perte de manoeuvrabilites

4 0 36,4 63,2 86,2 9,1 198,9

DEF-11-16 19/12/16 « CAPE BON » Gris-Nez Feu, explosion
Perte de manoeuvrabilites 10 1,7 76,5 56 181 19,3 344,5

Presqu'accidents - « near-miss »

NM-01-15 07/08/15 « MUSKETIER » Gris-Nez Situation anormale et rapprochee 1 1,5 9,7 36,8 22,9 2,4 74,3

NM-02-15 05/12/15 «MARAKI»
« IVORY ARROW » Gris-Nez Abordage

15 5,9 29 57,1 68,7 7,2 182,9

15 105 29 63,2 68,7 7,2 288,1

NM-01-16 03/02/16 « LYNDA VICTORY »
« KARM EL » Gris-Nez Situation rapprochee

5 22 10,16 57,4 24 2,6 121,16

1,2 0,3 3,39 36,2 8 0,8 49,89

NM-02-16 04/02/16 « CARONI PLAIN » Gris-Nez Situation rapprochee 5 13 10,16 58,9 22,9 2,4 112,36

77/79

INQ000174_0104



« THORCO SVENDBORG » 14 7 10,16 43,2 22,9 2,4 99,66

NM-03-16 07/03/16 « LE PRECURSEUR »
« PACIFIC HICKORY » Gris-Nez Situation rapprochee

1,25 0,03 9,7 25,8 22,9 2,4 62,08

3 0 9,7 28,7 22,9 2,4 66,7

NM-04-16 22/06/16 « THIRA »
« MINERVA TYCHI » Jobourg Situation rapprochee

4 13 N/C 65 N/C N/C 82

9 0 66,7 58,8 157,8 16,7 309

NM-05-16 14/09/16 « E4LZ4AT»
« SEA QUEEN 2» Jobourg Situation rapprochee

0,65 0,42 4,6 33,8 11 1,1 51,57

15 19,2 10,2 60,4 24 2,5 131,3

NM-06-16 05/10/16 « MORNING CAROL »
« CROWN JADE » Gris-Nez Situation rapprochee

15 0,627 10,1 63,2 24 2,6 115,527

7 5,2 3,4 49,6 24 2,6 91,8

NM-07-16 07/10/16 « DC EEMS »
« PANORMOS » Gris-Nez Situation rapprochee

0,95 2,5 3,4 36,4 8 0,8 52,05

10 10 16,9 101 40 4,2 182,1

NM-08-16 08/10/16 « PHOENIX »
« STOLT GREENSHANK » Gris-Nez Situation rapprochee

15,5 0,75 10,1 48,6 24 2,6 101,55

4 5 3,4 36,4 8 0,8 57,6

NM-09-16 21/12/16 « AMISOS » Gris-Nez Situation anormale 6,5 1,2 4,7 42,8 11,2 1,2 67,6

NM-10-16 15/12/16 « PACIFIC PIONEER »
« CONSTANTINE » Gris-Nez Situation rapprochee

10 0 9,9 57,1 23,4 2,48 102,88

17 21,5 12,3 46,4 29,1 3 129,3

TOTAUX
USD 302 405 842 1 759 2 007 207 5 521

Totaux
Euros Taux de conversion USD / 0,89 268 360 749 1 565 1 786 184 4 914

Valeur des
pertes de
navires

evitees par an

valeur des
pertes de

cargaisons
evitees par

an

Couts de
depollutions
evites par an

Couts de
deconstructions

evites par an

Couts de
prejudices

economiques
evites par an

Couts de
prejudices

ecologiques
evites par an

TOTAL

Nota 1 : cf. protocole additionnel de 1996 a la Convention CLC 1976*
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ANNEXE VI a la lettre n° 0-
N°

-2017/PREMAR MANCHE/AEM/NP du
/NP du juin 2017
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Navires en avarie remorques I assistes

Evenement Date Nom Zone Type Longueur
(en m)

Jauge
brute

(en UMS)
Cargaison

Combustible de propulsion
Autres hydrocarbures

lubrifiants
Produits dangereux

Risque principal
Distance a la cote / temps
avant echouement sur la

cote / CPA/TCPA

Analyse de I'evenement
Situation matricielle

Code couleur
matrice

d'objectivation
des risques
maritimes*Situation navire Facteurs aggravants

DEF-01-17 12/01/17 LAURA H JBG Tanker 110 2,982 Lubrifiants : 500
tonnes FO : 100 T* echouement 7 nm entre Le havre et

Antifer / navire mouille

navire en avarie d’appareil a gouverner,
bloque 30° a gauche. Parvient a mouiller en

attente d’un remorquage par moyens
portuaires. Technicien a bord 4 jours plus tard

quand meteo favorable.

transport de matieres dangereuses,
navire pres de la cote, conditions meteos
tres degradees reportant le remorquage,

echec de la prise de remorque par
rupture du guindeau puis avarie

electrique.

Perte de
manoeuvrability
Avarie electrique YELLOW

DEF-02-17 01/02/17 PATRON GN Cargo
Classique 118.4 4106 Acier pour 5912,83 T 100* abordage 258°/Le Touquet/ 26

navire en avarie electrique. Abeille
Languedoc declenchee sur zone. Abeille

passe remorque et remorque vers DK

Dans le DST- Meteo compliquee peu de
visibilite - vent portant a la cote - density
de trafic eleve -mouillage impossible -

forte derive
Avarie electrique totale

RED*

DEF-03-17 24/02/17 HONOR JBG RoRo 190 49,814 6300 tonnes de
vehicules

FO : 1001 T
DO : 660 MT
LO :19 MT

Naufrage- abordage 36 milles de la Hague

Incendie d’un vehicule dans un garage, alors
que le navire croisait en voie descendante du

DST, en SRR Britannique puis franqaise.
Incendie maitrise par I’equipage, sans risque

sur la securite du navire. Se dirige vers un
mouillage dans le sud de Southampton, ou

une equipe d’evaluation britannique monte a
bord.

Beaucoup de carburant lourd en soute.
Navire de type voiturier avecfaible

stability passive (peu de
compartimentage)

feu, explosion

GREEN

DEF-03-17 19/03/17 RIGA GN Cargo classique 89.8 2810 Scories pour 3842 T 28 T GO / 5 T LO echouement 291°/Dieppe/27
Probleme indetermine sur moteur principal.

Fuite sur le systeme de refroidissement.
Abeille Languedoc appareille puis prend en

remorque

Dans le DST-Meteo compliquee peu de
visibility - derive vers la cote Perte de manoeuvrability

RED

DEF-04-17 23/07/17 ROVER GN Cargo/
Conteneur 89.69 2810 Bentonite 3000 T 82 T FO / 3,2 T LO / 35 T GO abordage 303/Boulogne/7

Perte de commande suite a une avarie
electrique. Demande droit de mouiller dans le
DST. Mouille. Abeille Languedoc sur place.

EEI envoye a bord.

proximite a la cote - dans le DST- vent
portant a la cote assez violent

avarie electrique totale /
perte de

manoeuvrability
YELLOW

DEF-05-17 11/08/17 ROVER JBG General cargo 90 2,810 pales d'eoliennes FO : 100 T*
echouement, abordage

(dans Ie flux montant des
navires)

5 nm de Guernesey / navire
mouille

navire sans propulsion (circuit d’huile). Derive
pendant 9 heures et parvient a mouiller

devant Guernesey pour eviter de s’y echouer
le temps d’effectuer les reparations. Navire
escorte par I’Abeille Liberte au mouillage et

une fois les reparations terminees.

navire pres de la cote, non abrite, et en
incapacity de manoeuvre pendant 12

heures.

Perte de
manoeuvrability

YELLOW

DEF-06-17 19/08/17 DONIZETTI JBG Tanker 99 2,335 ballast FO : 100 T* echouement 3 nm du Havre / navire
mouille

navire en avarie de propulsion devant le
Havre. Incapacity de reparer par ses propres

moyens. Remorquage necessaire par
remorqueur portuaire.

transport de matieres dangereuses,
navire pres de la cote sans propulsion

pendant deux jours.

Perte de
manoeuvrability —- r

YELLOW

DEF-07-17 05/09/17 LAURA ANN JBG porte
conteneurs 135 9981 General cargo tonnesBO : 185 tonnesGO : 1(

incendie, abordage (dans
Ie flux montant des

navires)

16 nm de Barfleur / navire
mouille

navire en avarie sur le systeme d'injection.
Parvient a mouiller pour reparer et repartir. transport de matieres dangereuses, en

avarie pendant 12 heures.

Perte de
manoeuvrability

'

YELLOW

DEF-08-17 05/10/17 ZEALAND BEATRIX GN Cargo classique 134.71 9514 Dechets pour 5000
T

86 T FO / 87 T DO / 13,7 T
LO echouement 352/Jetee nord est DK/ 0,7

Navire en avarie de barre prend mouillage au
nord de DK. Emploie de remorqueurs

portuaires souhaitable. Abeille Languedoc va
se positionner sur le site. Remorquage
possible en 10 mn. Contrat remorqueur
portuaire puis passage de la remorque.

proximite du port - vent violent portant a
la cote - refus de prendre remorqueur

portuaire tout de suite -
perte de

manoeuvrability
A a
YELLOW

DEF-09-17 22/10/17 BAIE DE SEINE JBG ferry 199 22,382
300 passagers
94 vehicules

GC : 220 tonnes
IMO 9 : 2 tonnesBO : 300 T* echouement 7 nm de La Heve / navire

mouille

navire en avarie de propulsion. Parvient a
mouiller pour reparer et repartir. Escorte

necessaire par remorqueurs et assistance
accostage.

transport de passagers, proche cote,
conditions meteos degradees (vent 7

Beaufort, mer 5).

Perte de
manoeuvrability

A**.
YELLOW
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DEF-10-17 10/11/17 VARKAN MARMARA GN Petrolier 99.84 3478 Sur ballast 5 T FO / 3,5 T LO / 55 T GO abordage 270/Berk/38 vent portant a la
cote / navire au mouillage

Navire avertit de sa sortie du DST pour
couper moteur principal. Demande

autorisation de mouillage et mouille. Abeille
Languedoc sur site. Finalement navire repare

seul puis reprend sa route.

Derive en proximite du DST- Presence de
fioul lourd dans les soutes - vent portant

a la cote

Perte de
manoeuvrability

YELLOW

DEF-11-17 05/12/17 EMPEDOCLE JBG drague 57 614 sediments Gasoil : 11 tonnes rupture de la coque 0,6 nm de Honfleur

navire echoue dans Ie chenal de Seine.
Necessity de desechouement par remorqueur

portuaire.
forte gite, echouement sur des rochers,

drague ouverte, navire ancien, coefficient
de maree diminuant

Gite, perte de stability ^^>7
WF
YELLOW

DEF-12-17 16/12/17 BORE SEA JBG Roro Cargo 195 25,586 Vehicules : 3611
tonnes

onnesDO : 116 tonnesCO : 32 abordage 45 Nm de la Heve

navire en avarie de propulsion en incapacity
de reparer par ses propres moyens.

Remorquage necessaire par remorqueur
prive.

navire de fort tonnage avec premier
remorqueur insuffisant. Recours a un
second remorqueur prive. Navire a la

derive dans le flux des navires pendant
24 heures.

Perte de
manoeuvrability

^—*7
YELLOW

DEF-13-17 30/12/17 KALVOE JBG general cargo 106 4,220 Argile : 5 000 tonnes jnnesGO : 87 tonnesLD : 1,5 t echouement 20 nm d’Aurigny

navire en avarie de propulsion en incapacity
de reparer par ses propres moyens.

Remorquage necessaire par Abeille Liberte. information tardive, navire en derive dans
laZNC des Casquets

Perte de
manoeuvrability

JL,
I - t
WF—**
YELLOW

DEF-14-17 10/12/17 PRIDE OF KENT GN Ferry 170 30635
313 personnes - 74

poids lourd - 36
voitures-1 autocar

100* FO

Presqu’accidents - nea

echouement

r-miss Presqu’accidents -

port de Calais

near-miss

navire en perte de controle de sa manoeuvre-
violament deporte par Ie vent lateral s'echoue
sur la jetee EST apres avoir tape la rampe du
poste roro T1- Remorqueurs portuaires mis
en oeuvre -Abeille Languedoc en alerte a

I’exterieur

violentes rafales > 50 noeuds -navire
refuse I'aide des remorqueurs portuaires

Perte de
manoeuvrability

REO*

NMR-01-17 09/01/17 AZARGOUN GN Porte
Conteneurs 207.3 25391 3310 T conteneurs

30 T Dangereux

24 T LO 360 T HSFO
388 TFO 28TLSFO

130 T DO
abordage 337°/DK/ 18

Navire ayant pris Ie DST a contre sens cote
anglais. Pas de reponse en radio. Regie 10 et

5 enfreintes.

Carrefour d’Hinder 1 - presence de fioul
lourd dans les soutes - aucune

communication possible avec le navire
Situation rapprochee

RED^

NMR-02-17 09/02/17

BIBBY TETHRA
Vs

CATHERINE PHILIPPE
LA BAVOLETTE 2

JBG
navire d'etudes

Navires de
peche

27 m

15 m
134Q

Neant

Produits de la peche

FO : 100 T*

FO : 100 T*
abordage CPA 0,03 Nm

TCPA 1min42

Le Bibby Tethra en capacity de manoeuvre
restreinte (travaux d'etudes de pose de
cables) s'est vu approcher par 2 navires de
peche en route de collision. A ramene
precipitamment ses apparaux et a evite la
collision grace a une manoeuvre d'urgence.

zone de navigation cotiere, situation
d'enfermement par deux navires situation rapprochee

RED^

NMR-03-17 13/03/17

ARPEGE/ STOLT
GREENSHANK /
INDEPENDANT

ACCORD

GN
Chalutier/

chimical tanker /
cellular tanker

21,6/90,3/16
8

80/3327/15
345

Poissons pour 10 7*/
IMO 3 pour 3915 T/
6045 T conteneurs

10 T DO*/ 71 T DO 137 TFO
6 T LO / 45 T LO 473 T FO

158 T GO
abordage CPA = 0,07 mn TCPA < T

CPA = 0,05mn TCPA = 1,6’
Non respect de la regie 10. Uniquement

avertissement transmis

contre sens dans le DST- difference de
taille consequente entre les navires -

fioul lourd et matieres dangereuses dans
les soutes

Situation rapprochee

RED^

NMR-04-17 27/03/17 DORIC BREEZE / AM
LIBERIA GN Tanker/

vraquier 183,3/240 29622/
51905

Kerosene 42 698 T /
fer pour 84 500 T

135 T GO 61185 TLO 481
T FO / 318 T DO 1188 T FO

74 TLO
abordage CPA = 0,12mn TCPA =

4,3mn
Regies 10,13,16 enfreintes. Contact radio

entre les navires. Incomprehension entre les
navires

entraine un demi-tour dans le DST-
conduit a une deuxieme situation

d’urgence - petrolier lourdement charge
Situation rapprochee

YELLOW

NMR-05-17 31/03/17 ANSAC PHOENIX/
E.R BRISTOL GN vraquiers 169/187,8 17019/3267

2
Dechets pour 26 068 T

/ fer pour 37 900 T

27 T LO 54 T DO 400 T FO
400 T HSFO/ 17 T DO 36 T
LO 91 T GO 645 T FO 645 T

HSFO.

abordage CPA = 0,2mn TCPA = 4,5mn Regies 10,13,16,5,7 enfreintes
fioul lourd dans les soutes - deux

incidents identiques a quelques minutes
d’intervalles

Situation rapprochee

YELLOW
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NMR-06-17 13/08/17
LA PETITE MAYLIS

Vs
JOHN FRIEDRICH

JBG
Peche

Porte-
conteneurs

16 m

89 m
2,545

Produits de la peche

Cargaison diverse

FO: 100P

FO: 100P

NMR-07-17 31/10/17
VAUBAN

Vs
MSC NEW YORK

JBG
peche

Porte-conteneur

22,5 m

399 m
10ttl76 490

Produits de la peche

Cargaison diverse

FO : 100P

FO : 100P

NAU-01-17 14/01/17 FLUVIUS TAMAR Douvres General cargo 90 m 2800 38000 T d'oxyde de
magnesium DO 78 T

ABG-01-17 01/07/17
SEA FRONTIER/

HUAYANG
ENDEAVOUR

Douvres
Chemical and

oil tanker/
vraquier

183,2/224,9 30241/4160
5

GO pour 37953 T/
Ballast

1115 THFO 277 T DO 47 T
LO/ 1952TFO 300TMGO

42TLO

ABG-02-17 13/07/17 ATLANTIS/YM
NEPTUNE

JBG Peche /
Chimiquier 13/119 4829 sur ballast, degaze

FO : 71,1 MT
GO : 43 MT
LO : 15T

ABG-03-17 19/07/17 SAMSKIP COURIER/
MTS VISCOUNT Douvres Porte conteneur

/ Remorqueur 140/34,5 7852/ 369 /Vide 100* / 100*

" volume estime des soutes
en fonction de la jauge du
navire

abordage

abordage

naufrage

Abordage

Abordage

Abordage

CPA 0,04 Nm
TCPA 3 min

CPA 0,03 Nm
TCPA 5 min

360/DK/40

6,6 nm du Havre

collision entre Ie navire de peche ATLANTIS
et Ie YM NEPTUNE, alors au mouillage en
zone d’attente du Havre - Navire de peche
endommage mais absence de fissure sur Ie

chimiquier. Escorte du navire de peche
jusqu’au port de Honfleur par la vedette

Esteron

collision Situation rapprochee

La petite Maylis en route de transit a
proximite du chenal du Havre a evite la
collision avec Ie John Friedrich, qui se
preparait a embouquer Ie chenal, grace a one
manoeuvre d'urgence.

zone de navigation chargee (abords
portuaires a proximite de navires au
mouillage).

situation rapprochee
Ju.

IP
YELLOW

MSC NEW YORK non privilegie a oblige Ie
F/V VAUBAN a effectuer une manoeuvre
d’urgence. il aurait pu evoluer facilement pour
passer derriere Ie F/V VAUBAN

Aucun contact n’a ete effectue entre
les navires ou avec Ie VTS situation rapprochee

YELLOW

pas d’avarie signalee- navire a coule d un
coup-cause ineterminee

meteo defavorable -mer forte - pollution
minime en surface envahissement

collision entre les deux navires
marchands.Pas de pollution. Navires rentrent
a quai par leur propres moyens. Sea Frontier

fioul lourd dans les soutes - collision
effective Situation rapprochee

est escorte par I’Abeille Languedoc.
RED

Collision entre les deux navires. Pas
d’assistance requise pour Ie Samskip Courier.

MTS Viscount a la derive. MTS Valour se
rend sur zone pour investiger. Aucun navire

endommage

collision effective Situation rapprochee

RED
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Note explicative sur [’estimation des couts engendres par les incidents etudies

La suivante etude se base tout d’abord sur les incidents majeurs, au sens ou ils ont necessite une
intervention rapide du CROSS avec appui d’un moyen de I’Etat, en MEMN. Nous avons tout
d’abord etabli, de la meme maniere que I’an dernier, une matrice de synthese suivant une methode
voisine de la methode Vessel Triage, pour classifier les differents incidents selon 4 echelons de
gravite.

Nous avons ensuite estime Ie coOt qu’aurait engendre les accidents majeurs ainsi releves, suivant
une methode bien determinee, donnant Ie maximum de credibilite a notre etude. Ainsi, sur la
MEMN, si tous les incidents releves avaient degenere en accident, cela aurait coute plus de
6,5 milliards de dollars a I’Etat et aux armateurs (hors assurance). Ce qui, comparativement
au budget de fonctionnement du dispositif etatique de securite maritime en MEMN, est
considerable. En effet, ce dispositif coute 4 millions d’euros a I’annee a I’Etat. Ainsi un euro
investit dans Ie dispositif evite un prejudice de plus de 1000 euros. De plus, cette etude ne
tient compte de I’action des CROSS que pour I’assistance aux biens, il ne faut pas negliger leur
caractere vital dans I’assistance a la personne, qui est bien entendu impossible a chiffrer, tant la
vie humaine n’a pas de prix.

Pour les calculs, nous avons pris en compte les 7 memes criteres que I’an dernier :
• valeur a I’instant t du navire,
* valeur de sa cargaison au moment de (’incident,
• cout de deconstruction du navire,
• cout de depollution du navire,
• cout du prejudice socio-economique lie a (’accident,
• cout ecologique lie a la pollution, et enfin
• Ie montant des frais maximum a verser par I’armateur.

Pour calculer ces facteurs, nous avons utilise les CRO (compte-rendus obligatoires) que I’on avait
obtenus lors du passage des navires dans la voie montante du DST (dispositif de separation du
trafic). Toutefois, pour les incidents concernant des navires de peche, ou des navires en voie
descendante (zone de responsabilite anglaise) pour lesquels nous n’avons pas de donnees
precises, nous nous sommes bases sur des etudes statistiques pour faire une estimation generale.

La veritable evolution par rapport a I’annee derniere est la prise en compte de I’inflation
monetaire, car de nombreuses donnees sont basees sur des etudes du debut du siecle.

Par ailleurs, on a affine nos methodes de calcul du cout de depollution, ce qui a conduit a
revoir a la baisse notre prix a la tonne pour Ie fioul lourd (FO, HFO).

A contrario, nous avons pris en compte Ie fioul leger (DO) present dans les soutes et en
cargaison des petroliers en cause, ainsi que les huiles lubrifiantes qui ont un fort pouvoir
polluant et dont la quantite sur de gros navires marchand n’est pas negligeable. De plus,
pour I’estimation des soutes des navires pour lesquels nous n’avons pas I’information, une analyse
statistique complementaire a ete realisee pour certifier nos resultats.

Pour calculer la valeur de la cargaison du navire, nous nous sommes base sur les cours
boursiers des marchandises transportees a I’instant de I’incident.

Pour les porte-conteneurs, nous utilisons Ie prix moyen d’un conteneur charge, estime par
differentes etudes (cf annexe) a 45 000 $. Pour les « general-cargos » dont nous ne disposons pas
de donnees precises sur la cargaison, nous nous sommes base sur la capacite totale du navire, et
nous I’avons considere a demi-charge pour nos calculs.

Pour estimer Ie prix « argus » du navire, on s’est base sur Ie prix de vente des navires similaires.
Trois donnees ont ete prises en compte pour les comparaisons : Ie type de navire, la taille du
navire, et I’annee de construction du navire. Ces trois informations semblent pertinentes pour faire
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une telle comparaison, qui reste, bien entendu, approximative.

Pour calculer Ie cout de deconstruction des navires en cause dans les incidents etudies, I’etude
se base sur divers incidents passes ayant engendre une deconstruction chiffree. Une etude
statistique a partir de ces donnees, a permis de determiner une formule permettant d’estimer Ie
coOt de deconstruction a partir de la longueur du navire.

Pour calculer Ie cout de depollution qu’engendrerait un incident, on se base sur une etude
americaine de 1999 Estimating cleanup costs for oil spills, permettant d’estimer Ie cout de
depollution par tonne de fioul deversees selon differents criteres tenant compte du type de fioul, de
la proximite au littoral, et de la quantile de fioul deversee. En particulier, notre etude tient compte
de la differente entre Ie FO (fioul lourd), Ie DO (fioul leger) et Ie LO (huiles lubrifiantes).
Enfin, I’etude etant datee de 1999, nous avons aussi pris en compte I’inflation au cours de
ces dernieres annees pour obtenir un prix reevalue aujourd’hui.

Pour calculer I’impact socio-economique, on s’appuie sur une etude espagnole basee sur Ie
naufrage du Prestige. Cette etude socioeconomic and environmental impacts of the prestige
oil spill in spain de Maria L.Loureiro, evalue I’impact de la pollution sur I’economie littorale.
L’etude etant datee de 2002, on a pris en compte I’inflation dans nos calculs. L’impact de 77
000 tonnes de fioul lourd deversees sur I’economie littorale, englobant les activites halieutiques et
Ie tourisme majoritairement, auraient engendre a I’epoque 1,2 milliards d’euros de perte. Ainsi, un
petit calcul permet d’obtenir un prix a la tonne apres reevaluation par inflation de 19 000$.

Pour Ie calcul de I’impact ecologique, qui prend en compte Ie reamenagement du littoral, la
destruction des differents biotopes, leur rehabilitation, et tout autre dommage ne relevant pas de la
sphere marchande (peche de loisir,...), on se base sur differentes etudes frangaise faisant suite au
naufrage de I’Erika. En particulier sur I’etude de I’lNRA Evaluation economique du prejudice
ecologique cause par Ie naufrage de I’Erika. Ces etudes etablissent un cout de 371,5 millions
d’euros en 2000 pour les 20 000 tonnes de fioul lourd deversees. Ainsi, apres reevaluation, Ie prix
a la tonne est de 27 300 $. Toutefois, cette etude met en avant la necessite, pour calculer un tel
impact, de prendre en compte des facteurs environnementaux locaux qui influencent enormement
I’impact environnemental (topologie du littoral, variete du reseau trophique). Ainsi, un coefficient
local est applique pour une meilleure modelisation.

Enfin, les frais maximum pouvant etre verses par I’armateur sont definis et limites par Ie protocole
additionnel de 1996 a la convention CLC 1976. Ceux-ci sont bases sur la jauge du navire, et
sont donnes en unite de compte. Pour obtenir Ie prix en dollar nous nous basons sur la valeur
de I’unite de compte en janvier 2018, 133UC = 160$.

Notre etude, dans la lignee de celle realisee I’an dernier, tend a avoir un caractere scientifique
dans ses approximations. Nous sommes bien conscients, qu’un certain nombre d’hypotheses ont
ete faites pour aboutir a nos resultats, mais celles-ci se veulent les plus coherentes possibles et se
basent dans tous les cas sur des observations passees rigoureusement etudiees.

La marge de progression reste importante, il est encore difficile par exemple d’evaluer Ie cout de
depollution des matieres dangereuses, de plus en plus frequente a bord de navires.

Quant a la credibilite economique d’une telle etude, elle est a observer sur plusieurs annees.
Toutefois, au vu des etudes similaires realisees ces dernieres annees, il parait evident qu’avec 1$
investi pour plus de 1000$ de prejudices evites I’action de I’Etat et de ses partenaires est
essentielle.

INQ000174_0111



Prefet maritime
de la Manche et de la mer du Nord

DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES

Service communication
Prefecture maritime de la Manche et de la mer du Nord

; Personal k nQ| Data T
communication@premar-manche.gouv.fr

Direction des affaires maritimes

Bureau du sauvetage et de la circulation maritimes (SMI)

Name

Name @developpement-durable.gouv.fr

Prefet maritime
de la Manche et de la mer du Nord

DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES

OBJECTIFICATION OF MARITIME RISKS

Illustration : salvage tug Abeille Liberte towing cargo ship Citius

IN THE CHANNEL AND NORTH SEA
2016 DATA



The Channel and North Sea maritime zone concentrates numerous activities in a narrow space, where weather conditions
are most of the time unfavourable. The maritime prefecture of the Channel and North Sea and the local Maritime Affairs
services (DIRM) conducted a joint study in 2017 in order to objectivise the hazards of this maritime zone. The study is availa¬
ble at : https://www.premar-manche.gouv.fr/actualites.html.

It is aimed at evaluating the annual costs of public assets dedicated to surveillance and intervention, in comparison with
the potential costs of the avoided maritime incidents. It demonstrates the efficiency of the maritime safety policy imple¬
mented by public authorities in the Channel and North Sea, considering budget constraints and hazards in the area.

4. Three characteristic cases occurred in 2016
KALLIOPI R.C. container ship

On 1st March 2016 at about 9pm, the container ship Kalliopi RC re¬
ported a black out deficiency to the Jobourg Maritime Rescue and
Coordinnation Centre (MRCC) off the access channel of Le Havre
harbour. Loaded with 2,100 tons of heavy fuel oil, the 294-meter-long
vessel was drifting, only 4 nautical miles off the coast. She encoun¬

tered numerous black-outs and lost her manoeuvrability.

Critical weather conditions (rough seas, and wind West 7-8) made the vessel drift,
although she was anchored. The crew seemed inexperienced and ignored the
particularity of the vessel.

The salvage tug Abeille Liberte was alerted and prepared for immediate interven¬
tion and the prefet maritime ordered the ship-owner to take necessary action to
put an end to this dangerous situation. The NH90 French Navy helicopter was de¬
ployed with a vessel condition assessment team. Because of the critical conditions,
the vessel was eventually towed by Abeille Liberte. At the end of the afternoon on
March 3rd, she was safe in Le Havre.

LIZRIX oil tanker and AMADEUS AMETHIST general cargo

During these 3 days, the salvage tug Abeille Languedoc was also
* mobilised twice. On 2nd March 2016 at about 6am, off Calais, the oil

tanker Lizrix reported to the Gris-Nez MRCC having a deficiency on
YELLOW her propulsion system, while she was passing the Dover Strait. The

collision risk with other vessels was major and the weather conditions
particularly bad. She was eventually towed by Abeille Languedoc at 11:45am,

and finally anchored near Dover in the afternoon.

On 3rd March at about 4am, the signal station of Fecamp informed
the Gris-Nez MRCC that the general cargo Amadeus Amethist lost
her cargo and experienced a black-out. Although at anchor, she
was close to the coast and still drifting. Regularly informed by the
Gris-Nez MRCC, the prefet maritime decided to deploy the salvage
tug Abeille Languedoc and ordered the ship-owner to take neces¬

sary action to end this dangerous situation. An vessel condition assessment team
was then deployed on board. At 1 1:30am, the vessel recovered her propulsion
system and moved away to anchor further, and eventually docked in Fecamp in
the afternoon.

PHOENIX general cargo and STOLT GREENSHANK chemical tanker

On 8th October 2016 at about 7pm, the Gris-Nez MRCC pointed out
that the general cargo Phoenix (petroleum coke) and the chemical
tanker Stolt Greenshank (styrene) were sailing on a collision course,
too close to one another. The collision risk was very significant and
they were at a crucial point in the traffic separation scheme of

the Dover Strait.

The MRCC called both vessels and ordered the general cargo to distance the
tanker. The latter finally proceeded to an emergency move and avoided the
general cargo.

INQ000174_0113



3.2 The costs of public assets deployed for the assistance to vessels in distress

In 2016, France spent nearly 23 million euros for maritime safety in the Channel and North Sea. This investment
helped avoid an estimated 3.9 billion euros prejudice, which represents the cost of 2 Exxon Valdez or 2 Costa
Concordia.

The preventive and reactive action of the State assets in the Channel and North Sea is a cheap tool in com¬
parison with all the avoided prejudices and the importance of the blue economy in France (270 billion euros
or 14% of the GDP)

The public investment in maritime safety in our area seems efficient and adapted : 1 spent by the State for
an estimated 200€ worth of prejudices avoided.

1. Channel and North sea,
an accident prone area rich in activities

This maritime zone, through which passes 20 to 25 % of global shipping, is a strategic road for the European
economy. In addition to the West-East flow, located between the Atlantic Ocean and the biggest harbours
of the northern Range, there is a significant cross-Channel traffic (around 16 million passengers each year).
The Dover Strait is one of the busiest straits in the world, ex-aequo with the strait of Malacca, but the first one
in tonnage. Numerous economic activities coexist in this area, combined with rough weather conditions.

1.1 A significant concentration of activities

More than 70,000 vessels sail through the area,
carrying 500 million tons of dangerous substances.

Each year, 16 millions passengers cross the Dover
Strait and the Channel. 400 vessels pass the Chan¬
nel daily, particularly to and from Calais. The huge
size vessel phenomenon should increase this ten¬
dency and make rescue and salvage operations
more difficult.

800 fishing ships operate in the area during the
year. Boulogne-sur-Mer is one of the first fishing har¬
bours in France.

Nautical leisure is one of the main activities. Around 600 to 700 nautical events are organized each year. For
example, the Channel is crossed by swimming 325 times per year. Moreover, 135,000 pleasure boats are regis¬
tered in the French harbours of the area. Cherbourg is number one for the number of pleasure boats passing in
and out.

The ecological issue is a major concern in this narrow space. The Maritime Prefecture keeps under surveillance
numerous protected marine areas, such as Natura 2000 sites at sea, a natural marine park or natural reserves
with maritime sections. Renewable marine energies are also developed, with the upcoming building of wind
farms and tidal turbine farms.

1.2 A dangerous area

The Channel is characterized by critical weather conditions. In fact, there are 150 days per year of dangerous
sea conditions and strong current.

In 2016, around 1,400 maritime operations were conducted in the area, including 1,200 maritime rescue and
salvage operations, 3,300 persons were involved and 23 died. The MRCCs counted 241 vessels in distress and
720 close situations which could have been worse. 21 serious or major accidents were avoided, including 7
near misses and 2 risks of stranding.
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2. The scope and the method of the risks objectification

2.1 The scope of the study

> more than 300 Universal Measurement System vessels reported a deficiency to the French MRCCs in 2016
> the vessels concerned by the near miss situations reported by MRCCs in 2016
> the selected sea events which characterize the accidentology of the area in 2015

2.2 The sea events classification

In order to select the cases in which the study was carried out, four types of emergency situations were de¬
fined, using the Finnish 'vessel triage' method. It is intended to classify the safety status of vessels in distress
and accidents, and make it possible to favour decision-making and information exchange.

There are four colours for four vessel triage categories, which are :

Avoided incident : the vessel is safe and can be assumed to remain so, but the situation
needs an instant State response ;

Serious avoided incident : the vessel is currently safe, but there is a risk for the situation to wors¬
en : the coordinated action of a State asset is necessary ;

Major avoided accident : the level of safety has significantly worsened or will worsen, and ex¬
ternal actions are required to ensure the safety of the crew on board. All the aftermaths
could not be controlled despite efficient State response.

Major accident : the vessel is no longer safe and is lost. State assets action will be necessary
for pollution response and to reduce cumulative collisions risks.

2.3 Selected situations

In 2016, the Maritime Prefecture selected 22 cases. To complete and improve this list, 2 major events from
2015 were included to our study.

2016
events

MRCCs
Deficiency

reports Close situations , Serious avoided
Avoided incident

incident
Major avoided

accident

Jobourg 170 80 / 6 3

Gris-Nez 71 640 1 4 8

2015 events / / 2

TOTAL 1 10 13

2.4 The calculation of damage avoided by State action

During the first semester of 2017, an assessment was conducted to estimate the costs caused by the occur¬
rence of maritime disasters. The analysis of the damages avoided by public assets intervention, for the 24 se¬
lected situations, was based on the following factors :

> the vessel's worth, estimated from the market value in accordance with several criteria such as the sort of
vessel, its length, its tonnage or its year of building ;

> the cargo’s worth, based on the data given by the vessel on occasion of the compulsory report when en¬
tering the traffic separation schemes ;

> the cost of cleaning up oil spills, calculated according to the Pr. Schmidt Etkin’s study (Harvard University)
about the decontamination price of a metric ton of oil dumped at sea ;

> the costs of the vessel's deconstruction ;

> the valuation of economic damage, based on the impact on the coastal economy, and of environmental
damage, which varies according to the sensitivity of the area concerned.

3. Evaluation of State assets relevance in the Channel and North Sea

with regard to the damage avoided

Annual avoided costs Vessel Cargo
Pollution
response

Ship dismantling Economical damage Environmental damage

in million euros 249m 236m 616m 1,192m 1,458m 150m

Total 3.9bn

Illustration : sinking of the chemical tanker levoli Sun in 2001
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